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DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
SAMEDI 12 DÉCEMBRE 2020 

SIXIÈME SÉANCE ANNUELLE 
 
 
 
L'an DEUX MIL VINGT, le SAMEDI 12 DÉCEMBRE, à 09 h 05, le Conseil municipal de Saint-Denis 
s’est assemblé en SIXIÈME SÉANCE ANNUELLE, dans la Salle des Délibérations, sur convocation 
légale de la Maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-17 du Code 
général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 12 h 31). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination du Secrétaire de Séance pris dans le sein du Conseil municipal. 
Xavier-Jonathan RITOU a été désigné, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
 ÉTAIENT PRÉSENTS (dans l’ordre du tableau) 

 
Éricka BAREIGTS, Jean-François HOAREAU, Brigitte ADAME, Jean-Pierre MARCHAU, Julie 
PONTALBA, Gérard FRANÇOISE, Monique ORPHÉ, Dominique TURPIN, Yassine MANGROLIA, 
Sonia BARDINOT, Jacques LOWINSKY, Marie-Anick ANDAMAYE, Gilbert ANNETTE (arrivé à 10 h 09 au 

Rapport n° 20/6-025), Marylise ISIDORE, Stéphane PERSÉE, Claudette CLAIN (arrivée à 09 h 32 au Rapport n° 20/6-

005), Geneviève BOMMALAIS, Virgile KICHENIN, Fernande ANILHA, Karel MAGAMOOTOO, David 
BELDA, Christelle HASSEN, Éric DELORME, François JAVEL, Joëlle RAHARINOSY, Philippe 
NAILLET, Érick FONTAINE, Jean-Claude LAKIA-SOUCALIE, Guillaume KICHENAMA, Jean-
Alexandre POLEYA, Gérard CHEUNG LUNG, Christèle BEAUMIER, Benjamin THOMAS, 
Alexandra CLAIN, Raihanah VALY, Nouria RAHA, Julie LALLEMAND, Aurélie MÉDÉA, Jean-Max 
BOYER, Audrey BÉLIM, Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY, Xavier-Jonathan RITOU, 
MÉDÉA MADEN Noela, Michel LAGOURGUE, Corinne BABEF, Jean-Régis RAMSAMY, Haroun 
GANY, Vincent BÈGUE, Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY (arrivée à 09 h 32 au Rapport n° 20/6-005) 
 
 ÉTAIENT REPRÉSENTÉS (dans l’ordre du tableau) 

 
Jean-Pierre MARCHAU (du Rapport n° 20/6-026 au Rapport n° 20/6-055) par Monique ORPHÉ 
Ibrahim DINDAR (toute la durée de la séance) par Jean-François HOAREAU 
Claudette CLAIN (du Rapport n° 20/6-022 au Rapport n° 20/6-034) par Christelle HASSEN 
Didier ROBERT (toute la durée de la séance) par Vincent BÈGUE 
Wanda YENG-SENG BROSSARD (toute la durée de la séance) par Michel LAGOURGUE 
 
Les membres présents formant la majorité de ceux actuellement en exercice (49 présents sur 55), 
ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-17 du Code général des Collectivités territoriales. 
 

ORDRE DU JOUR DE SÉANCE 
 
1° Les Rapports n° 20/6-035 et n° 20/6-036 ont été retirés de l’ordre du jour de séance. 
 
2° Sur proposition de la Maire, adoptée par vote à main levée et à l’unanimité des votants, le Rapport 

n° 20/6-057 relatif au « Contrat de Ville / utilisation de la Taxe foncière sur les Propriétés bâties 
(TFPB) / avenant n° 2 portant prolongation de l’utilisation de l’Abattement de la TFPB » a été 
inscrit à l’ordre du jour de séance. 
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ÉLUS INTÉRESSÉS 
 
En vertu de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus intéressés à 
divers titres n’ont pas pris part au vote des Rapports dont la liste suit. 
 

 Élus intéressés (en qualité de) au titre du/ de Rapport n° 
 

- Éricka BAREIGTS  (Présidente) CCAS 20/6-029 
- David BELDA (délégués/ Ville) 
- Marylise ISIDORE 
- Guillaume KICHENAMA  
- Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
- Dominique TURPIN 
- Éric DELORME 
- Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY 
(1) Alain ZANÉGUY 

 

- Aurélie MÉDÉA (lien de parenté) Kréolide 
 

  (partenaire) Lilomots 
 

  (partenaire) ADPÉSR 
 

  (partenaire) CAP 
 

  (partenaire) Prévention PÉI 
 

  (partenaire) ARCV 
 

  (partenaire) Amicale UFOLEP/ 
   USEP Bellepierre 

 

- Jean-Max BOYER (partenaire) CROUS/ 
   Théâtre Vladimir Canter 

 

- Jacques LOWINSKY (lien de parenté) Lokal de la Source 
 

- Christelle HASSEN (Présidente) ARCHES-OI 
 

- Sonia BARDINOT (déléguée/ Ville) CAUE 
 

- Gilbert ANNETTE (lien de parenté) ANVRP 
 

- Jacques LOWINSKY (délégués/ Ville) MLN 

- Raihanah VALY 
- Gérard FRANÇOISE 
- Christèle BEAUMIER 

 

- Aurélie MÉDÉA (déléguées/ Ville) CRIJR 

- Nouria RAHA 
 

- Geneviève BOMMALAIS (lien de parenté) ASD 
  (membre) ADÉSC 

 

- Marie-Anick ANDAMAYE (lien de parenté) BCD (suite p. 3) 

 
CCAS Centre communal d’Action sociale ADPÉSR Association d’accompagnement pour une Éducation sociale réussie  
 

CAP Club Animation Prévention …PÉI …par des Pratiques éducatives informelles 
 

ARCV Association réunionnaise des Centres de Vacances 
 

UFOLEP/ Union française des Œuvres laïques d’Éducation physique/ USEP Union sportive de l’Enseignement du premier Degré… 
 

ARCHES-OI Association réunionnaise de Coopération humanitaire, CROUS… Centre régional des Œuvres universitaires et Scolaires… 
 éducative et sociale-océan Indien 
 

CAUE Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement ANVRP Association nationale des Visiteurs de Prison 
 

CRIJR Centre régional d’Information Jeunesse de la Réunion ASD Archers de Saint-Denis 
 

ADÉSC Association dionysienne d’Éducation sportive canine BCD Basket Club dionysien 
 

(1) élu absent à la séance 

 
 
 
 

page 2 de 3 



 Élus intéressés (suite) (en qualité de) au titre du/ de Rapport n° 
 

- Éricka BAREIGTS  (Présidente) CDÉ 20/6-29 
- Christelle HASSEN (délégués/ Ville) 
(2) Claudette CLAIN 
- Joëlle RAHARINOSY  
- Nouria RAHA 
- Noela MÉDÉA MADEN 

 

- Sonia BARDINOT (déléguée/ Ville) CAUE de  20/6-031 
    à  20/6-033 

 

- Éric DELORME (délégués/ Ville) ADIL 20/6-34 
- Julie LALLEMAND 

 

 (3) Nadia RAMASSAMY (déléguée/ Région Réunion) ÉPFR de  20/6-037 
- Gilbert ANNETTE (délégués/ CINOR)  à  20/6-039 
- Jean-François HOAREAU 
- Julie PONTALVA 
- Benjamin THOMAS 

 

- Gérard FRANÇOISE (Président/ délégué/ CINOR) SODIPARC 20/6-044 
    et  20/6-045 

 

- Éricka BAREIGTS  (Présidente) CCAS 20/6-054 
- David BELDA (délégués/ Ville) 
- Marylise ISIDORE 
- Guillaume KICHENAMA  
- Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
- Dominique TURPIN 
- Éric DELORME 
- Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY 
(4) Alain ZANÉGUY 

 
CDÉ Caisse des Écoles CAUE Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
 

ADIL Agence départementale pour l’Information sur le Logement ÉPFR Établissement public foncier de la Réunion 
 

SODIPARC Société dionysienne de Gestion des Équipements CINOR Communauté intercommunale du Nord de la Réunion 
 

(2) élue sortie du Rapport n° 20/6-022 au Rapport n° 20/6-034 (3) (4) élus absents à la séance 

 
DÉPLACEMENTS D’ÉLUS 

 
Claudette CLAIN 
Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY arrivées à 09 h 32 au Rapport n° 20/6-005 

Gilbert ANNETTE arrivé à 10 h 09 au Rapport n° 20/6-025 

Claudette CLAIN sortie de 09 h 54 du Rapport n° 20/6-022 
(procuration à Christelle HASSEN) 

à 11 h 27 au Rapport n° 20/6-034 

Jean-Pierre MARCHAU sorti de 10 h 50 du Rapport n° 20/6-026 
(procuration à Monique ORPHÉ) à 12 h 08 au Rapport n° 20/6-055 

Éricka BAREIGTS sortie de 11 h 15 du Rapport n° 20/6-031  à 11 h 18 au Rapport n° 20/6-032 
 
La Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le VENDREDI 18 DÉCEMBRE 2020, et que le nombre de Conseillers 
municipaux présents a été de 49 sur 55. 
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Signé électroniquement par :
La Maire

22/12/2020

Ericka BAREIGTS



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA VE / DAUPHA Séance du samedi 12 décembre 2020 
 Rapport n° 20/6-030 
 
OBJET Modification simplifiée n° 7 du Plan local d'Urbanisme (PLU) 
 Bilan de la mise à disposition du dossier au public 
 Approbation 
 
 
 
 
 
I Contexte  
 
Le Conseil Municipal a approuvé la révision du Plan local d'Urbanisme à la date du 26 octobre    
2013. 
 
Il a fait depuis l'objet de plusieurs procédures d'évolution, dont la dernière est la modification 
simplifiée n°  6, approuvée par Délibération du 27 novembre 2018. 
 
Par Arrêté n°  2491/2019 en date du 8 octobre 2019, le Maire a engagé la procédure de 
modification simplifiée n°  7 du PLU de Saint-Denis afin de rectifier le décalage de quelques limites 
de zonage du PLU et de certains emplacements réservés, et de permettre également à la Ville de 
disposer d’un document d’urbanisme normalisé au format CNIG pour sa publication ultérieure au 
Géoportail de l’Urbanisme. 
 
En effet, le plan cadastral informatisé (PCI) de la Commune a fait l’objet en 2009 d’importants 
remaniements notamment sur les secteurs de la Bretagne, Domenjod et Bois-de-Nèfles. 
Parallèlement, la Ville a créé son propre référentiel géographique cadastral basé sur un fond 
cadastral datant de 2008 (cadastre figé sur l’ensemble du territoire). 
 
Or, les différentes procédures du PLU ont depuis été numérisées à partir de ce référentiel 
cadastral figé de 2008, en calant les limites de zonage d’urbanisme avec les limites parcellaires. 
 
En 2016, la Ville décide d’initier la normalisation des données du PLU en même temps qu’elle a 
changé d’outil Système d’Information géographique (SIG). Au regard du standard du Conseil 
national pour l’Information géographique (CNIG) d’octobre 2014, la Ville ne pouvait plus utiliser son 
propre référentiel géographique cadastral, et a donc décidé d’utiliser le PCI fourni par la Direction 
générale des Finances publiques (DGFIP). 
 
Le PLU devait donc tenir compte de ce nouveau référentiel cadastral tel que remanié en 2009. 
Mais lors de la transformation des données de l’ancien SIG au format CNIG de 2014, sont 
apparus, sur les secteurs où le cadastre a été remanié notamment, des décalages de quelques 
limites de zonage du PLU et le décalage de certaines emprises d’emplacements réservés. 
 
Ces décalages de zonage ne posent pas de problème suite au remaniement cadastral car le 
zonage du PLU est indépendant de celui du cadastre. 
 
Néanmoins, afin de mettre fin à ces différents décalages, il est nécessaire de modifier le PLU, afin 
qu’il soit en concordance avec le référentiel géographique cadastral. 
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Les modifications ainsi apportées ne sont pas de nature à (I) changer les orientations du projet 
d’aménagement et de développement durables, (II) réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle et forestière et (III) réduire une protection édictée en raison des 
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une 
évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 
 
Pas plus qu’elles n’ont pour effet (I) de majorer de plus de 20 % les possibilités de construire 
résultant, dans la zone, de l’ensemble des règles du plan, (II) de diminuer les possibilités de 
construire ou (III) de diminuer la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser et respecte les 
majorations de droits à construire  définies à l’article L. 151-28 du Code de l’Urbanisme. 
 
Le recalage de quelques limites de zonage du PLU et des emprises de certains emplacements 
réservés ne relève donc ni de la procédure de révision, ni de la procédure de modification de droit 
commun. 
 
C’est donc la procédure de modification simplifiée qui s’applique (articles L. 153-45 et suivants). 
 
La DEAL a confirmé à la Ville le 11 septembre 2019, qu’au vu de l’objet de cette procédure de 
modification simplifiée, la sollicitation de l’autorité environnementale (demande d’examen au cas 
par cas) n’était pas requise. 
 
 
II Objet de la modification simplifiée n° 7 
 
La présente modification simplifiée porte sur les points suivants. 
 
- Le recalage de quelques limites de zonage du PLU avec le nouveau référentiel cadastral sur le  

secteur de la Bretagne, Domenjod et Bois-de-Nèfles. 
 
- Le recalage des emplacements réservés suivants : 
  

• à la Montagne : ER n° 118 ; 
• à Sainte-Clotilde : ER n° 253, n° 267, n° 297, n° 539, n° 335 ; 
• à la Bretagne : ER n° 303, n° 304, n° 390, n° 419, n° 429, n° 430, n° 431, n° 432,   

n° 433, n° 564 ; 
• à Bois-de-Nèfles : ER n° 354, n° 355, n° 356, n° 357, n° 358, n° 359, n° 460, n° 471, 

n° 585,   n° 595 ; 
• au Moufia : ER n° 371 ; 
• au Brûlé : ER n° 93. 

 
Ces modifications sont exposées dans le dossier de modification simplifiée n°  7 du PLU qui est  
librement consultable, auprès de la Direction Aménagement Urbanisme Patrimoine Historique et 
Artistique – 1er étage de la Mairie centrale – aux dates et aux heures ouvrables de l’administration 
communale, soit du lundi au jeudi de 08h00-16h00 et le vendredi de 8h00-11h00. 
 
 
III Avis des personnes publiques associées 
 
Conformément aux articles L. 153-40, L. 132-7 et L.132-9 du Code de l’Urbanisme, le projet a été 
notifié par courrier les 15, 16 et 17 juin 2020 aux personnes publiques associées (PPA), qui ont 
disposé d’un mois pour faire part de leur avis. 
  



- Le Département de la Réunion a émis un avis sans remarque particulière dans le délai imparti 
(03/07/2020). 

- La CINOR, qui a répondu dans le délai imparti (10/07/2020), a demandé à la Ville d’intégrer 
dans la présente procédure la suppression des emplacements réservés n° 416 et n° 314. Mais 
la suppression de ces deux emplacements réservés ne relève pas du périmètre de la présente 
modification simplifiée, qui est uniquement consacrée à la normalisation du PLU au format 
CNIG et à la rectification d’erreurs techniques. 

- L’IRT, qui a répondu dans le délai imparti (16/07/2020), préconise de veiller à préserver 
l’intégrité du sentier piéton du Brûlé, du bas de la ville jusqu’au village du Brûlé.  

- La Préfecture de la Réunion, dont la réponse nous est parvenue hors délai (22/07/2020), n’a 
formulé aucune remarque. 

- La Chambre d’Agriculture de la Réunion, dont la réponse nous est parvenue hors délai 
(21/07/2020), a émis un avis favorable. 

 
Les autres personnes publiques associées n’ont pas fait de réponse. 
 
Le projet de modification simplifiée n° 7 n’est, par conséquent, pas remis en cause par les PPA. 
 
 
IV Modalités de la mise à disposition au public 
 
Le Conseil municipal a délibéré sur les modalités de mise à disposition du dossier au public par 
Délibération n° 20/4-022 en date du 25 septembre 2020, qui sont : 
 
- la mise à disposition du dossier complet de modification simplifiée n°  7 consultable à l’Hôtel de 

Ville pendant une durée d’un mois, du 20 octobre 2020 au 23 novembre 2020, aux jours et 
horaires habituels d’ouverture de l’administration (soit du lundi au jeudi de 8h00 à 16h00 et le 
vendredi de 8h00 à 11h00) ; 

- la mise à disposition d’un registre d’observations à l’Hôtel de Ville pendant toute la durée de la 
mise à disposition du dossier ; 

- la mise à disposition d’informations sur le site web de la Ville ; 
- la publication d’un avis au public, précisant l’objet de la modification simplifiée n° 7 du PLU, le 

lieu, les jours et heures où le public pourra consulter le dossier et formuler des observations, 
dans un journal diffusé dans le département et affiché en Mairie, 8 jours au moins avant le 
début de la mise à disposition au public et affiché dans le même délai et pendant toute la durée 
de la mise à disposition. 

 
 
V Mise en œuvre de la mise à disposition au public et bilan 
 
L’ensemble des modalités de mise à disposition précitées et précisées par le Conseil Municipal, 
qui ont été portées à la connaissance du public par affichage en Mairie le 09/10/2020 (avis au 
public du 05/10/2020) et par parution dans deux journaux à diffusion départementale le 
09/10/2020, soit au moins 8 jours avant le début de la mise à disposition, a été mis en œuvre. 
 
Le projet de modification simplifiée, l’exposé de ses motifs, les avis émis par les personnes 
publiques associées (la Chambre d’Agriculture de la Réunion, la CINOR, le Département de la 
Réunion, l’IRT et la Préfecture de la Réunion), ainsi qu’un registre afin que le public puisse 
formuler des observations, ont été mis à la disposition du public du mardi 20 octobre 2020 au lundi 
23 novembre 2020 inclus. 
 
Le public n’a présenté aucune observation sur le registre disponible en mairie à cet effet. 
 
  



Par ailleurs, des informations ont été mises à disposition sur le site web de la Ville, notamment 
l’arrêté n° 2491/2019 engageant la procédure de modification simplifiée n° 7, la Délibération         
n° 20/4-022 précisant les modalités de la mise à disposition au public ainsi que des informations 
relatives à la procédure de modification simplifiée n° 7. 
 
Les documents justifiant la bonne réalisation de la consultation des personnes publiques 
associées et de la mise à disposition du dossier au public sont joints au dossier en annexes de la 
présente Délibération. 
 
Le dossier de modification simplifiée n° 7 du PLU mis à la disposition du public n’a donc fait l’objet 
d’aucune modification, au regard des seules remarques émises par la CINOR et de l’absence 
d’observation du public, et est prêt à être adopté. 
 
 
VII Conclusion 
 
En conséquence et en application de l’article L.153-47 du Code de l’Urbanisme, je vous demande : 
 
1) de tirer le bilan de la mise à disposition du dossier de modification simplifiée n° 7 au public, qui 

est joint en annexe ; 
 
2) d’approuver la modification simplifiée n°  7 du PLU, qui est joint en annexe ; 
 
3) de m’autoriser à signer tous les actes et à prendre toutes les dispositions nécessaires à la 

mise en œuvre de la présente Délibération ; 
 
4) de dire que la présente Délibération fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois et 

mention de cet affichage sera publiée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département ; 

 
5) de dire qu’une copie de la présente Délibération, accompagnée du dossier de modification 

simplifiée n° 7, sera adressée au Préfet et publiée au recueil des actes administratifs ; 
 
6) d’indiquer que le dossier de PLU à jour de la modification simplifiée n° 7 du PLU est 

consultable en mairie aux jours et heures habituels d’ouverture ainsi que sur le site internet de 
la Ville. 

 
 
Le projet de PLU modifié sera exécutoire dès la transmission de la présente Délibération et du 
dossier de PLU annexé au Préfet de la Région et du Département de la Réunion pour l’exercice du 
contrôle de légalité, et l’accomplissement des mesures de publicité précitées. 
 
 
  



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du samedi 12 décembre 2020 
 Délibération n° 20/6-030 
 
OBJET Modification simplifiée n° 7 du Plan local d'Urbanisme (PLU) 
 Bilan de la mise à disposition du dossier au public 
 Approbation 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.153-36 et suivants ; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 26 octobre 2013, modifié en dernier lieu le 27 novembre 
2018 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2491/2019 du 8 octobre 2019 engageant la procédure de modification simplifiée n° 7 
du PLU ; 
 
Vu la Délibération n° 20/4-022 du 25 septembre 2020 du Conseil Municipal définissant les 
modalités de la mise à disposition au public du dossier de modification simplifiée n° 7 du PLU; 
 
Vu les avis des personnes publiques associées ; 
 
Vu le dossier mis à disposition du public du mardi 20 octobre 2020 au lundi 23 novembre 2020 
inclus ; 
 
Vu l’absence d’observation du public sur le registre disponible en mairie ; 
 
Vu le bilan de la mise à disposition du dossier au public ci-annexé ; 
 
Vu le dossier de modification simplifiée n° 7 du PLU annexé à la présente Délibération, 
comprenant notamment, la note de présentation, la liste des emplacements réservés, les pièces 
graphiques 1-1 à 1-9 et le registre de mise à disposition au public ; 
 
Vu le RAPPORT N°20/6-030 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur Jacques LOWINSKY - 11ème adjoint au nom des 
commissions « Ville Ecologique » et « Ville Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
  



APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1 
 
Tire le bilan de la mise à disposition du dossier de modification simplifiée n° 7 au public. 
 
ARTICLE 2 
 
Approuve la modification simplifiée n° 7 du Plan local d’Urbanisme ci annexée. 
 
ARTICLE 3 
 
Autorise Madame la Maire à signer tous les actes et à prendre toutes les dispositions nécessaires 
à la mise en œuvre de la présente Délibération. 
 
ARTICLE 4 
 
Dit que la présente Délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie pendant un mois et mention 
de cet affichage sera publiée en caractères apparents dans un journal diffusé dans l’ensemble du 
département. 
 
ARTICLE 5 
 
Dit qu’une copie de la présente Délibération, accompagnée du dossier de modification simplifiée 
n° 7 du PLU, sera adressée au Préfet et publiée au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 6 
 
Indique que le dossier de PLU à jour de la modification simplifiée n° 7 est consultable en mairie, 
aux jours et heures habituels d’ouverture de l’administration ainsi que sur le site internet de la 
Ville. 
 
ARTICLE 7 
 
Le projet de PLU modifié sera exécutoire dès la transmission de la présente Délibération et du 
dossier de PLU annexé au Préfet de la Région et du Département de la Réunion pour l’exercice 
du contrôle de légalité, et l’accomplissement des mesures de publicité ci-dessus visées. 

Signé électroniquement par :
La Maire

22/12/2020

Ericka BAREIGTS



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

BILAN DE LA MISE A DISPOSITION AU PUBLIC 
 

Préalable à la modification simplifiée n°7 du Plan Local d’Urbanisme de la 
Commune de Saint-Denis 
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I/ Introduction 
 
1/ Par arrêté n° 2491/2019 en date du 8 octobre 2019, Monsieur le Maire a engagé  la procédure 
de modification simplifiée n° 7 du PLU de Saint-Denis afin de rectifier le décalage de quelques 
limites de zonage du PLU et de certains emplacements réservés, et de permettre également à la 
Ville de disposer d’un document d’urbanisme normalisé au format CNIG pour sa publication 
ultérieure au Géoportail de l’Urbanisme. 
 
En effet, le plan cadastral informatisé (PCI) de la Commune a fait l’objet en 2009 d’importants 
remaniements notamment sur les secteurs de la Bretagne, Domenjod et Bois de Nèfles. 
Parallèlement, la Ville a créé son propre référentiel géographique cadastral basé sur un fond 
cadastral datant de 2008 (cadastre figé sur l’ensemble du territoire). 
Or, les différentes procédures du PLU ont depuis été numérisées à partir de ce référentiel cadastral 
figé de 2008, en calant les limites de zonage d’urbanisme avec les limites parcellaires. 
En 2016, la Ville décide d’initier la normalisation des données du PLU en même temps qu’elle a 
changé d’outil Système d’Information Géographique (SIG). Au regard du standard du Conseil 
National pour l’Information Géographique (CNIG) d’octobre 2014, la Ville ne pouvait plus utiliser 
son propre référentiel géographique cadastral, et a donc décidé d’utiliser le PCI fourni par la 
Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP). 
Le PLU devait donc tenir compte de ce nouveau référentiel cadastral tel que remanié en 2009. 
Mais lors de la transformation des données de l’ancien SIG au format CNIG de 2014, sont 
apparues, sur les secteurs où le cadastre a été remanié notamment, des décalages de quelques 
limites de zonage du PLU et le décalage de certaines emprises d’emplacements réservés. 
 
Ces décalages de zonage ne posent pas de problème suite au remaniement cadastral car le 
zonage du PLU est indépendant de celui du cadastre. 
Néanmoins, afin de mettre fin à ces différents décalages, il est nécessaire de modifier le PLU, afin 
qu’il soit en concordance avec le référentiel géographique cadastral. 
 
 
 
2/ Par délibération n°20/4-022 en date du 25 septembre 2020, le Conseil Municipal a délibéré 
sur les modalités de mise à disposition du dossier projet au public qui sont : 
 
-la mise à disposition du dossier complet de modification simplifiée n° 7 consultable à l’Hôtel de  
Ville pendant une durée d’un mois, du 20 octobre 2020 au 23 novembre 2020, aux jours et horaires 
habituels d’ouverture de l’administration (soit du lundi au jeudi de 8h00 à 16h00 et le vendredi de 
8h00 à 11h00) ; 
 
-la mise à disposition d’un registre d’observations à l’Hôtel de Ville pendant toute la durée de la 
mise à disposition du dossier ; 
 
-la mise à disposition d’informations sur le site web de la Ville. 
 
-la publication d’un avis au public, précisant l’objet de la modification simplifiée n°7 du PLU, le lieu, 
les jours et heures où le public pourra consulter le dossier et formuler des observations, dans un 
journal diffusé dans le département et affiché en Mairie, 8 jours au moins avant le début de la mise 
à disposition au public et affiché dans le même délai et pendant toute la durée de la mise à 
disposition. 
 
 
 
 
 
 
 



II/ Cadre réglementaire 
 
La présente modification, dite modification simplifiée n°7 du Plan Local d’Urbanisme (PLU), est 
menée en application des articles L.153-36, L.153-45, L.153-47 et suivants du Code l’Urbanisme. 
 
Les modifications apportées ne sont pas de nature à (I) changer les orientations du projet 
d’aménagement et de développement durables, (II) réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle et forestière et (III) réduire une protection édictée en raison des 
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une 
évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 
 
Pas plus qu’elles n’ont pour effet (I) de majorer de plus de 20 % les possibilités de construire 
résultant, dans la zone, de l’ensemble des règles du plan, (II) de diminuer les possibilités de 
construire ou (III) de diminuer la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser et respecte les 
majorations de droits à construire  définies à l’article L. 151-28 du Code de l’urbanisme. 
 
Le recalage de quelques limites de zonage du PLU et des emprises de certains emplacements 
réservés ne relève donc ni de la procédure de révision, ni de la procédure de modification de droit 
commun. 
 
C’est donc la procédure de modification simplifiée qui s’applique (art. L. 153-45 et suivants). 
 
La DEAL a confirmé à la Ville le 11 septembre 2019, qu’au vu de l’objet de cette procédure de 
modification simplifiée, la sollicitation de l’autorité environnementale (demande d’examen au cas 
par cas) n’était pas requise. 
 
 
 
III/ Déroulement de la mise à disposition 
 
1-Publicité de la mise à disposition et informations 
 
La délibération précisant les modalités de la mise à disposition au public a été affichée en Mairie à 
compter du 02/10/2020. Une mention de cet affichage est parue dans les deux journaux à portée 
départementales (le JIR et le Quotidien du 09/10/2020). 
 
Un avis au public en date du 05/10/2020, sur les modalités de la mise à disposition et précisant les 
dates de cette dernière, a été affiché en Mairie le 09/10/2020 et paru dans la presse (le JIR et le 
Quotidien) le 09/10/2020. 
 
Les modalités ont donc été portées à la connaissance du public plus de 8 jours avant le début de la 
mise à disposition. 
 
Des informations ont été mises à disposition sur le site web de la Ville, notamment l’arrêté 
n°2491/2019 engageant la procédure de modification simplifiée n°7, la délibération n°20/4-022 
précisant les modalités de la mise à disposition au public ainsi que des informations relatives à la 
procédure de modification simplifiée n°7. 
 
2-Notification aux personnes publiques associées 
 
Conformément aux articles L.153-40, L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme, la Ville a notifié 
par courrier les 15, 16 et 17 juin 2020 le projet de modification simplifiée aux personnes publiques 
associées suivantes : 
 
-Monsieur le Préfet de la Réunion 
-Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Réunion 
-Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture de la Réunion 



-Monsieur le Président de la Chambre des Métiers de la Réunion 
-Monsieur le Président de la CINOR 
-Monsieur le Président de la CIREST 
-Monsieur le Président Du Département de la Réunion 
-Monsieur le Président de l’IRT de la Réunion 
-Monsieur le Président du Parc National de la Réunion 
-Monsieur le Président de la Région Réunion 
-Monsieur le Président du TCO 
-Madame le Maire de la Possession 
-Monsieur le Maire de Salazie 
-Monsieur le Maire de Sainte-Marie 
 
 
3-Eléments mis à disposition du public 
 
-Le dossier complet, qui a été notifié aux personnes publiques associées, composé de la note de 
présentation, les pièces graphiques 1-1 à 1-9 et la liste des emplacements réservés, 
 
-Les avis des personnes publiques associées : la Chambre d’Agriculture de la Réunion, le   
Département de la Réunion,  la CINOR, l’IRT, la Préfecture de la Réunion, 
 
-Les actes administratifs relatifs au projet de la modification simplifiée n°7 du Plan Local  
d’Urbanisme, 
 
-Un registre d’observation côté et paraphé, contenant 33 feuilles non mobiles. 
 
 
4-Consultation du dossier 
 
La mise à disposition au public a eu lieu du mardi 20 octobre 2020 au lundi 23 novembre 2020 
inclus. 
 
Les consultations ont été libres pendant la durée de la mise à disposition à l’Hôtel de Ville, auprès 
de la Direction Juridique, Elections et Police Administrative, aux jours et heures ouvrables de 
l’administration. Le nombre de consultations sans remarque n’est donc pas connu.  
 
 
IV/ Examen des observations et avis recueillis 
 
1-Les observations du public 
 
Le public n’a présenté aucune observation sur le registre disponible en mairie à cet effet. 
 
 
2-Les avis des personnes publiques associées joints au dossier de mise à disposition 
 
2.1. Le Département de la Réunion a émis un avis sans remarque particulière dans le délai 
imparti (03/07/2020). 
 
2.2. La CINOR, qui a répondu dans le délai imparti (10/07/2020), a demandé à la Ville d’intégrer 
dans la présente procédure la suppression des emplacements réservés n°416 et n°314. 
 
Réponse apportée par la Ville : La suppression de ces deux emplacements réservés ne relève pas 
du périmètre de la présente modification simplifiée, qui est uniquement consacrée à la 
normalisation du PLU au format CNIG et à la rectification d’erreurs techniques. 
 



2.3. L’IRT, qui a répondu dans le délai imparti (16/07/2020), préconise de veiller à préserver 
l’intégrité du sentier piéton du Brûlé, du bas de la ville jusqu’au village du Brûlé.  
 
2.4. La Préfecture de la Réunion, dont la réponse est parvenue hors délai (22/07/2020), n’a 
formulé aucune remarque. 
 
2.5 . La Chambre d’Agriculture de la Réunion, dont la réponse est parvenue hors délai 
(21/07/2020), a émis un avis favorable. 
 
Les autres personnes publiques associées n’ont pas fait de réponse. 
 
 
 
V/ Bilan de la mise à disposition au public et du recueil des avis 
 
 
Le public n’ayant pas présenté d’observation sur le registre prévu à cet effet, le projet de 
modification simplifiée n°7 du PLU n’est donc pas remis en cause par la mise à disposition au 
public. 
 
 
  
 
 
 
ANNEXES 
 
 
-Arrêté n° 2491/2019 du 8 octobre 2019 engageant la procédure de modification simplifiée n°7 du  
 Plan Local d’Urbanisme. 
-Parution presse en date du 28/10/2019 concernant l’arrêté de prescription n°2491/2019 du 8  
 octobre 2019. 
-Délibération n°20/4-022 du 25 septembre 2020 du Conseil municipal de Saint-Denis précisant les  
 modalités de la mise à disposition au public de cette modification simplifiée n°7. 
-Parutions presse en date du 09/10/2020 concernant la délibération n°20/4-022 du 25 septembre  
 2020. 
-Avis au public du 5 octobre 2020 sur les modalités de la mise à disposition. 
-Parutions presse en date du 09/10/2020 concernant l’avis au public sur les modalités de la mise à  
 disposition. 
-Extraits du site web de la Ville. 
-Courriers de notification aux Personnes Publiques Associées (PPA) 
-Avis des PPA 
-Mail de la DEAL du 11/09/2019 
-Copie du registre mis à la disposition du public. 

Signé électroniquement par :
La Maire

22/12/2020

Ericka BAREIGTS
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DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
MARDI 27 NOVEMBRE 2018 

CINQUIÈME SEANCE ANNUELLE 
 
 
L’an DEUX MIL DIX-HUIT, le MARDI 27 NOVEMBRE, à 14 h 00, le Conseil municipal de Saint-
Denis s’est assemblé en cinquième séance annuelle, dans la Salle des Délibérations, sur 
convocation légale du Maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-17 
du Code général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 15 h 00). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la Secrétaire de Séance prise dans le sein du Conseil 
municipal. BÉLIM Audrey a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
ANNETTE Gilbert / LOWINSKY Jacques / ORPHÉ Monique / MAILLOT Gérald / VÉLOUPOULÉ-
MERLO Nalini / FRANÇOISE Gérard / ADAME Brigitte (arrivée à 14 h 09 au Rapport n° 18/5-003) / HOAREAU 
Jean-François / CLAIN Claudette / COUDERC Alain / FONTAINE Gabrielle / HOARAU Brigitte / 
PESTEL René Louis / ISIDORE Marylise / DELORME Éric / ANDAMAYE Marie-Annick / CHOPINET 
Gérard / VOLIA-GARNIER Laetitia / EUPHRASIE Didier / LESCAT Michel / SUDNIKOWICZ 
Christiane / ASSABY Maximilien / MAMODE Nourjhan / CADJEE Ibrahim / HUMBLOT Nicole / 
JAVEL François / FIDJI Jean-Claude / NAILLET Philippe / BARDINOT Sonia / BAREIGTS Éricka / 
BÉLIM Audrey 
 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 

Pour toute la durée de la séance 

BELDA David par HOAREAU Jean-François 
BOMMALAIS Geneviève par LOWINSKY Jacques 
MARCHAU Jean-Pierre par DELORME Éric 
DUCHEMANN Yvette par ASSABY Maximilien 
LOYHER Jeanne par ANDAMAYE Marie-Annick 
MÉLADE Thierry par BAREIGTS Éricka 
SILOTIA William par CHOPINET Gérard 
 
Les membres présents, au nombre de 31 sur 55, ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-
17 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
ÉLUS INTÉRESSÉS 

 
En application de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus 
intéressés n’ont pas pris part au vote portant sur les Rapports dont la liste suit. 
 

 ANNETTE Gilbert (Président) au titre de la CDÉ de Saint-Denis Rapport n° 18/5-015 
 CADJEE Ibrahim (délégués / Ville)   
 CHOPINET Gérard    
 CLAIN Claudette    
 ADAME Brigitte    

(*) HO-SHING Cynthia    

 
CDÉ… Caisse des Écoles de Saint-Denis 
(*) absente à la séance 
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 ADAME Brigitte (déléguée / Ville) au titre de la SHLMR Rapport n° 18/5-021 

(*) KICHENIN Virgile (délégué / Ville) au titre de la SIDR Rapport n° 18/5-023 

 MAILLOT Gérald (lien de parenté) 
terrains sur chemin Dufourg- 

les-Hauts à la Bretagne Rapport n° 18/5-029 

 
SHLMR Société d’Habitations à Loyer modéré de la Réunion 
SIDR Société immobilière du Département de la Réunion 
(*) absent à la séance 

 
DÉPLACEMENT D’ÉLUE 

 
ADAME Brigitte arrivée à 14 h 09 au Rapport n° 18/5-003 

 
 
Le Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le MERCREDI 5 DÉCEMBRE 2018 et que le nombre de Conseillers municipaux 
présents a été de 31 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DU / Aménagement / GPM Séance du mardi 27 novembre 2018 
 Rapport n° 18/5-024 
 
OBJET Modification simplifiée n° 6 du Plan local d'Urbanisme  
 Bilan de la mise à disposition et adoption 
 

 
 
 
 
I Contexte  
 
Le Conseil municipal a approuvé la révision du Plan local d'Urbanisme à la date du 26 octobre    
2013. 
 
Conformément à l’article L. 153-36, L. 153-37, L. 153-45 du Code de l’Urbanisme, le Maire a lancé 
la procédure de modification simplifiée n° 6 du Plan local d’Urbanisme par l’Arrêté n° 1995/2017 du 
24 mai 2017, afin d’y apporter des modifications mineures, d’actualiser certains emplacements 
réservés, le règlement et les Orientations d’Aménagement et de Programmation relatives à l’OAP 
1.4. Cette procédure tient compte des observations émises lors de l’enquête publique de la 
modification n° 7 du PLU, apparaissant justifiées mais n’ayant pas pu être traitées dans ce cadre. 
 
Cette modification simplifiée n° 6 porte notamment sur : 
 
- la création, la modification et la suppression d’emplacements réservés,  
 
- la rectification d’erreurs matérielles (sur les pièces graphiques et dans le Règlement), 
 
- l’actualisation des pièces graphiques en conséquence,  
 
- la modification du règlement,  
 
- l’actualisation des Orientations d’Aménagement et de Programmation relative à l’OAP 1.4 

concernant l'Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine. 
 
Le Code de l’Urbanisme dispose que le projet de modification peut être adopté selon une 
procédure simplifiée, en dehors des cas suivants : 
 
- majoration de plus de 20 % des possibilités de construction résultant, dans une zone, de  

l'application de l'ensemble des règles du Plan ; 
 
- diminution des possibilités de construire ;  
 
- réduction de la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 
 
- application de l’article L. 131-9 du Code de l’Urbanisme. 
 
Cette procédure simplifiée peut par ailleurs être employée pour la rectification d’une erreur 
matérielle. 
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Par conséquent, étant donné les éléments ci-dessus énoncés et les modifications envisagées, la 
mise en œuvre de la procédure de modification simplifiée est parfaitement adaptée au cas 
d’espèce.  
 
II Objet de la modification simplifiée  
 
La présente modification simplifiée porte sur : 
 
- la suppression de cinq emplacements réservés : 
 
• ER 261 à Sainte-Clotilde, 
• ER 411 à la Bretagne, 
• ER 490 aux Camélias, 
• ER 518 au Brûlé, 
• ER 543 à Sainte-Clotilde ; 
 
- la modification de douze emplacements réservés : 
 
• réduction de l’ER 466 à Bois-de-Nèfles, 
• modification de l’ER 512 à la Montagne, 
• modification de l’ER 115 à la Montagne, 
• modification de l'ER 594 à la Bretagne,  
• réduction de l'ER 111 à la Montagne, 
• modification de l’ER 72 au Centre-Ville, 
• réduction de l’ER 364 à Bois-de-Nèfles, 
• réduction de l’ER 123 à la Montagne, 
• modification de l’ER n°13 au Centre-Ville, 
• modification de la destination de l’ER 570 à Bois-de-Nèfles,  
• modification de la destination de l’ER 127 à la Montagne, 
• modification de la destination de l’ER 198 au Brûlé ; 
 
- la création d’un emplacement réservé : 
 
• ER 597 à Bois-de-Nèfles ; 
 
- la rectification de deux erreurs matérielles : 
 
 • numérotation d’un ER 598 au chemin du Pic Adam à Bois-de-Nèfles, 
 • attribution d’un nouveau numéro ER 596 au chemin Canal ; 
 
- la rectification d’erreurs matérielles dans les Dispositions générales du Règlement : 
 
• l’absence de schémas explicatifs dans le lexique, 
• l'erreur de numérotation des articles survenue lors d’un problème de mise en page ; 
 
- la rectification d’une erreur matérielle du règlement (p. 35) concernant la dénomination d'une   

voie : la voie Leconte de Lisle est modifiée en avenue Leconte de Lisle ; 
 
- la modification des Dispositions générales concernant l’article IX - Dessertes et accès : 
 
• ajout  d'une règle concernant la possibilité de réaliser un deuxième accès dénommé « accès  

livraison » sur une même voie publique ou privée destiné à l’approvisionnement du (ou des) 
commerce(s) ayant vocation à s’implanter ; 
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- la modification de l’article Uv2 « Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions   
Particulières » : 

 
• ajout d'une règle autorisant le stockage de marchandises lié à un commerce en zone Uvac ; 
 
- l'actualisation de l’OAP relative à l’Aire mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 

(devenue SPR : site patrimonial remarquable depuis la Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016) suite à 
l’approbation de la modification n° 1 par la Délibération du Conseil municipal du 25 février 
2017 ; 

 
- la cartographie qui est mise à jour dans le PLU. 
 
Ces modifications sont exposées dans le dossier de modification simplifiée n° 6 du PLU qui est 
librement consultable, auprès de la Direction Aménagement, Grands Projets et Mobilité - 1er  

étage de l’Hôtel de Ville - aux jours et heures ouvrables de l’administration communale, soit du 
lundi au jeudi de 8h à 16h et le vendredi de 8h à 11h. 
 
III Avis des Personnes publiques associées 
 
Conformément aux articles L. 153-40, L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l’Urbanisme, le projet a été 
notifié par courrier en date du 26 juin 2018 aux Personnes publiques associées (PPA), qui ont 
disposé d’un mois pour faire part de leur avis. 
 

- La CCI Ile de la Réunion a émis un avis favorable dans le délai imparti. 
 

- Le Parc national de la Réunion a émis un avis sans remarque particulière dans le délai imparti. 
 

- La CINOR, qui a répondu dans le délai imparti, a attiré l'attention de la Ville sur l'emplacement  
réservé n° 323 en lien avec le projet de transport par câble Chaudron/ Bois-de-Nèfles et a 
sollicité une modification de cet emplacement réservé (destination et destinataire). 

 

- Le Département de la Réunion, qui a répondu dans le délai imparti, n'a pas de remarque 
particulière sur le projet. Il demande néanmoins à la Ville la suppression de l'emplacement                     
réservé n° 520 en vue de la mise en œuvre d'un projet de développement du territoire du Brûlé 
intégrant des dimensions sociales, économiques et touristiques. 

 

- La Région Réunion, qui a répondu dans le délai imparti, n'a pas de remarque particulière sur le 
projet mais souhaite l'extension de l'emplacement réservé n° 312 sur une portion du boulevard 
Sud pour les besoins du futur Réseau régional de Transport guidé (RRTG). 

 

- La Préfecture de la Réunion, dont la réponse nous est parvenue hors délai, a fait part à la Ville 
de remarques concernant la suppression ou la réduction d'emplacements réservés pour du 
logement aidé et de remarques concernant certaines évolutions à intégrer à la procédure de 
modification simplifiée afin de sécuriser le PLU et certains projets. 

 
Les autres Personnes publiques associées n’ont pas fait de réponse. 
 
A la suite des avis exprimés, le projet est donc modifié selon les requêtes de la CINOR, du 
Département de la Réunion, de la Région Réunion et du Préfet de la Réunion. 
 
Les remarques du Préfet de la Réunion sont également prises en compte dans la  modification 
simplifiée n° 6, afin de sécuriser la procédure et le PLU.  
 
Le projet de modification simplifiée n° 6 n’est, par conséquent, pas remis en cause par les PPA. 
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IV Modalités de la mise à disposition 
 
Le Conseil municipal a délibéré sur les modalités de mise à disposition du projet par Délibération 
n° 17/3-035 du 24 juin 2017, qui sont : 
 
- la mise à disposition du dossier complet de modification simplifiée n° 6 consultable à l’Hôtel de 

Ville pendant un mois minimum ; 
 

- la mise à disposition d’un registre d’observations à l’Hôtel de Ville pendant toute la durée de la 
mise à disposition du dossier aux jours et heures ouvrables de l’administration ; 
 

- la mise à disposition d’informations sur le site web de la Ville. 
 
V Bilan de la mise à disposition 
 
L’ensemble des modalités de mise à disposition précitées et précisées par le Conseil municipal, 
qui ont été portées à la connaissance du public par affichage en l’Hôtel de Ville le 20 juillet 2018 et 
par parution dans deux journaux à diffusion départementale le 20 juillet 2018, soit au moins huit 
jours avant le début de la mise à disposition, a été mis en œuvre. 
 
Le projet de modification simplifiée, l’exposé de ses motifs, les avis émis par les Personnes 
publiques associées reçus dans le délai d’un mois (CCI Réunion, Parc national de la Réunion, 
CINOR, Département de la Réunion, la Région Réunion), ainsi qu’un registre, afin que le public 
puisse formuler des observations, ont été mis à la disposition du public du mardi 31 juillet 2018 au 
vendredi 7 septembre 2018. 
 
Par ailleurs, des informations ont été mises sur le site web de la Ville, concernant l’Arrêté de 
lancement de la procédure de modification simplifiée n° 6, la Délibération précisant les modalités 
de la mise à disposition et les informations relatives à la mise à disposition. 
 
Lors de la mise à disposition qui a duré un mois, deux observations ont été formulées dans le 
registre : 
 
- la première, sans remarque particulière, 
 
- la deuxième demandant la suppression de l'emplacement réservé n° 509 sur une propriété 

privée, en vue de construire. 
 
Cette affaire ayant été portée devant le Tribunal administratif sans décision à ce jour, il apparaît 
prématuré de se prononcer sur la suppression de cet emplacement réservé.  
 
Le projet de modification simplifiée n° 6 n’est donc pas remis en cause par la mise à disposition. 
 
Des moyens adaptés, à l’ampleur des modifications prévues, ont donc été mis en œuvre, 
conformément à la Délibération du 24 juin 2017, pour permettre au public de formuler ses 
observations. Le nombre d’observations est resté faible (deux). 
 
VI Modification du projet mis à disposition 
 
Les requêtes de la CINOR, du Département de la Réunion et de la Région Réunion ont conduit à 
une adaptation mineure du projet de modification porté à la connaissance du public. 
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Les remarques du Préfet de la Réunion sont prises en compte dans le dossier projet afin de 
sécuriser le PLU et certains projets. 
 
La modification du projet mis à disposition concerne donc : 
 
- le maintien de l'emplacement réservé n° 411 à destination de logements aidés, initialement 

prévu en suppression ; 
 
- la suppression de l'emplacement réservé n° 520 pour permettre la réalisation de futurs projets  

d'intérêt collectif ; 
 
- l'extension de l'emplacement réservé n° 312 pour permettre la réalisation de futurs projets 

d'intérêt collectif ; 
 
- la modification de l'emplacement réservé n° 323 (superficie, destination et bénéficiaire) pour  

permettre la réalisation de futurs projets d'intérêt collectif ; 
 
- la modification du Règlement du PLU (dispositions générales) concernant l'implantation des  

constructions et installations nécessaires aux services publics et d'intérêt collectif ;  
 
- la complétude de la fiche n° 6 de la note de présentation apportant des précisions concernant 

les logements aidés. 
 
VII Conclusion 
 
En conséquence et en application de l’article L. 153-47 du Code de l’Urbanisme, je vous 
demande : 
 
1° de tirer le bilan de la mise à disposition, qui est joint en annexe ; 
 
2° d’adopter le projet de modification simplifiée n° 6 du PLU, modifié sur des points mineurs, qui 

est joint en annexe. 
 
Conformément aux articles R. 153-20 et R. 153-21 du Code de l’Urbanisme, la présente 
Délibération fera l’objet d’un affichage en l’Hôtel de Ville durant un mois, et d’une mention en 
caractères apparents dans un journal diffusé dans le Département et sera également publiée au 
Recueil des Actes administratifs mentionné à l’article R. 2121-10 du Code général des Collectivités 
territoriales. 
 
Le projet de PLU modifié sera exécutoire dès la transmission de la présente Délibération et du 
dossier de PLU annexé au Préfet de la Réunion pour l’exercice du contrôle de légalité, et 
l’accomplissement des mesures de publicité ci-dessus visées. 
 
 
 
NB Le dossier de modification simplifiée n° 6 du PLU et le bilan de la mise à disposition peuvent 

être librement consultés auprès de la Direction Aménagement, Grands Projets et Mobilité - 
1er étage de l’Hôtel de Ville - aux jours et heures ouvrables de l’administration communale, 
soit du lundi au jeudi de 8h à 16h et le vendredi de 8h à 11h. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du mardi 27 novembre 2018 
 Délibération n° 18/5-024 
 
OBJET Modification simplifiée n° 6 du Plan local d'Urbanisme  
 Bilan de la mise à disposition et adoption 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.153-36, L.153-37, L.153-40, L.153-45, 
L.153-47, L.153-48, R.153-20 et R.153-21 ; 
 
Vu la révision générale du PLU telle qu’adoptée le 26 octobre 2013 ; 
 
Vu l’arrêté n° 1995/2017 du 24 mai 2017 lançant la procédure de modification simplifiée n° 6 du 
PLU ; 
 
Vu la Délibération n° 17/3-035 du 24 juin 2017 du Conseil municipal précisant les modalités de 
mise à disposition du public du projet de modification ; 
 
Vu la mise à disposition du public qui s’est déroulée du mardi 31 juillet 2018 au vendredi 7 
septembre 2018 ; 
 
Vu le dossier de modification simplifiée n° 6 du PLU notifié aux Personnes publiques associées, 
modifié après la mise à disposition et annexé à la présente Délibération, comprenant notamment 
la note de présentation, le Règlement modifié complet, les extraits du rapport de présentation 
modifié, les pièces graphiques 1-1 à 1-9, le listing des emplacements réservés, le Règlement 
complet en vigueur avant modification ; 
 
 
Vu le bilan de la mise à disposition ; 
 
 
Vu le RAPPORT N°18/5-024 du MAIRE ; 
 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur DELORME Éric - 15ème adjoint au nom des commissions 
« Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
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APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
ARTICLE 1 
 
Tire le bilan de la mise à disposition ci-annexé. 
 
ARTICLE 2 
 
Adopte la modification simplifiée n° 6 du Plan Local d’Urbanisme ci annexé. 
 
ARTICLE 3 
 
La présente Délibération fera l’objet d’un affichage en l’Hôtel de Ville pendant un mois et sera 
publiée au Recueil des Actes administratifs de Saint-Denis. 
 
En outre, mention de cet affichage en l’Hôtel de Ville sera insérée en caractères apparents dans 
un journal diffusé dans l’ensemble du Département. 
 
ARTICLE 4 
 
Le projet de PLU modifié sera exécutoire dès la transmission de la présente Délibération et du 
dossier de PLU annexé au Préfet de la Réunion pour l’exercice du contrôle de légalité, et 
l’accomplissement des mesures de publicité ci-dessus visées. 
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DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
LUNDI 29 MAI 2017 

DEUXIÈME SEANCE ANNUELLE 
 
 
L’an DEUX MIL DIX-SEPT, le LUNDI 29 MAI, à 17 h 03, le Conseil Municipal de Saint-Denis s’est 
assemblé en deuxième séance annuelle, dans la Salle des Délibérations, sur convocation légale du 
Maire faite en application des articles L. 2121-10 et L. 2121-12 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (séance clôturée à 18 h 59). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivité 
Territoriales, procédé à la nomination de la secrétaire de séance prise dans le sein du Conseil 
Municipal. VOLIA-GARNIER Laetitia a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des 
votants, pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
ANNETTE Gilbert / LOWINSKY Jacques / VÉLOUPOULÉ-MERLO Nalini / MAILLOT Gérald / 
ADAME Brigitte (arrivée à 17 h 37 au Rapport n° 17/2-011) / FRANÇOISE Gérard / CLAIN Claudette / 
HOAREAU Jean-François / FONTAINE Gabrielle / COUDERC Alain / HOARAU Brigitte / ESPÉRET 
Jean-Pierre / ALI Laïnati / PESTEL René Louis / DELORME Éric / ANDAMAYE Marie-Annick (arrivée 

à 17 h 40 au Rapport n° 17/2-013) / CHOPINET Gérard / VOLIA-GARNIER Laetitia / KICHENIN Virgile / 
BOMMALAIS Geneviève / EUPHRASIE Didier / LESCAT Michel / ASSABY Maximilien / MARCHAU 
Jean-Pierre / MAMODE Nourjhan / JAVEL François / DUCHEMANN Yvette / FIDJI Jean-Claude / 
BARDINOT Sonia / VARONDIN Frédéric / ARLANDON Corine / BELDA David / MÉLADE Thierry / 
SILOTIA William / BÉLIM Audrey / FOURNEL Dominique (arrivé à 17 h 53 au Rapport n° 17/2-019) / ANILHA 
Fernande / LAGOURGUE Michel (arrivé à 17 h 31 au Rapport n° 17/2-009) / DOKI-THONON Lisianne / 
HUBERT Richenel / TÉCHER Régis / LATRA Sylvie (arrivée à 17 h 23 au Rapport n° 17/2-007) / JEAN-PIERRE 
Philippe (arrivé à 17 h 21 au Rapport n° 17/2-005) / HO-SHING Cynthia 
 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 

Jusqu’à son arrivée à 17 h 40 au Rapport 17/2-013 

ANDAMAYE Marie-Annick par ASSABY Maximilien 
 
Pour toute la durée de la séance 

ISIDORE Marylise par PESTEL René Louis 
CADJEE Ibrahim par VOLIA-GARNIER Laetitia 
HUMBLOT Nicole par LOWINSKY Jacques 
LOYHER Jeanne par JAVEL François 
NAILLET Philippe par MAILLOT Gérald 
BAREIGTS Éricka par EUPHRASIE Didier 
MOREL Jean-Jacques par LAGOURGUE Michel 
VITRY Faouzia par DOKI-THONON Lisianne 
 
Les membres présents, au nombre de 44 sur 55, ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-
17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 
 
En application de l’article L. 2121-14 (alinéas 2 et 3) du Code Général des Collectivités Territoriales, 
par vote à main levée et à l’unanimité des votants, il a été procédé à la nomination de LOWINSKY 
Jacques en qualité de président de séance chargé de remplacer le Maire pour diriger les débats et 
pour mettre aux voix le Rapport n° 17/2-027 relatif au Compte Administratif de la Régie Affaires 
Funéraires. 
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ÉLUS INTÉRESSÉS 
 
En application de l’article L. 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, les élus 
intéressés n’ont pas pris part au vote portant sur les Rapports dont la liste suit. 
 

 ANNETTE Gilbert (président) au titre du CDÉ de Saint-Denis Rapport n° 17/2-05 
(1) CADJEE Ibrahim (délégués / Ville)   

 CHOPINET Gérard    
 CLAIN Claudette    

(2) ADAME Brigitte    
 HO-SHING Cynthia    

(2) ADAME Brigitte (déléguée/ Ville) au titre de la SHLMR Rapport n° 17/2-10 
 ESPÉRET Jean-Pierre (délégués / CINOR au titre de l’ÉPFR Rapport n° 17/2-11 

(1) LOYHER Jeanne titulaires)   
(1) NAILLET Philippe    
(1) HOARAU Serge    

 FIDJI Jean-Claude (délégués / CINOR   
 MARCHAU Jean-Pierre suppléants)   
 LOWINSKY Jacques    
 ADAME Brigitte (déléguée / Ville) au titre de la SHLMR  
 ESPÉRET Jean-Pierre (délégués / CINOR au titre de l’ÉPFR Rapport n° 17/2-13 

(1) LOYHER Jeanne titulaires)   
(1) NAILLET Philippe    
(1) HOARAU Serge    

 FIDJI Jean-Claude (délégués / CINOR   
 MARCHAU Jean-Pierre suppléants)   
 LOWINSKY Jacques    
 BELDA David (délégué / Ville) au titre de la SÉDRÉ  

(3) FOURNEL Dominique (administrateur)   
 KICHENIN Virgile (délégué / Ville) au titre de la SIDR Rapport n° 17/2-014 

(1) ARMAND Alain (délégué / Département)   
 MAILLOT Gérald (lien de parenté) 

au titre des terrains localisés 
chemin Dufourg-les-hauts à la Bretagne  

 ESPÉRET Jean-Pierre (délégués / CINOR au titre de l’ÉPFR Rapport n° 17/2-19 
(1) LOYHER Jeanne titulaires)   
(1) NAILLET Philippe    
(1) HOARAU Serge    

 FIDJI Jean-Claude (délégués / CINOR   
 MARCHAU Jean-Pierre suppléants)   
 LOWINSKY Jacques    

(1) NAILLET Philippe (élu délégué) au titre du PRUNEL  
 COUDERC Alain (élu délégué) au titre de l’OMS de Saint-Denis Rapport n° 17/2-31 
 LOWINSKY Jacques (président) au titre du SIDEO Rapport n° 17/2-34 
 ESPÉRET Jean-Pierre (délégués / Ville   
 EUPHRASIE Didier titulaires)   
 MAILLOT Gérald (délégués / Ville   
 KICHENIN Virgile suppléants)   
 MARCHAU Jean-Pierre    
 ANNETTE Gilbert (président) au titre du CCAS de Saint-Denis Rapport n° 17/2-41 
 ANDAMAYE Marie-Annick (délégués / Ville)   
 ASSABY Maximilien    
 FONTAINE Gabrielle    
 HOAREAU Jean-François    

(1) ISIDORE Marylise    
 CLAIN Claudette    

(1) VITRY Faouzia    
 HUBERT Richenel    

 
CDÉ Caisse des Écoles SHLMR Société d’Habitations à Loyer Modéré de la Réunion 
CINOR Communauté Intercommunale du Nord de la Réunion ÉPFR Établissement Public Foncier de la Réunion 
SÉDRÉ Société d’Équipement du Département de la Réunion SIDR Société Immobilière du Département de la Réunion 
PRUNEL Projet de Rénovation Urbain Nord Est Littoral OMS Office Municipal des Sports 
SIDEO Syndicat Intercommunal d’Exploitation d’eau Océanique CCAS Centre Communal d’Action Sociale 
 
(1) absent(e) à la séance 
(2)  arrivée au Rapport n° 17/2-011 
(3)  arrivé   au Rapport n° 17/2-019 
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DÉPLACEMENTS D’ÉLUS 
 
Élus Horaires Remarques 
JEAN-PIERRE Philippe arrivé   à 17 h 21 au Rapport n° 17/2-005 
LATRA Sylvie arrivée à 17 h 23 au Rapport n° 17/2-007 
LAGOURGUE Michel arrivé   à 17 h 31 au Rapport n° 17/2-009 
ADAME Brigitte arrivée à 17 h 37 au Rapport n° 17/2-011 
ANDAMAYE Marie-Annick arrivée à 17 h 40 au Rapport n° 17/2-013 
FOURNEL Dominique arrivé   à 17 h 53 au Rapport n° 17/2-019 
ANILHA Fernande sortie de 18 h 08 à 18 h 15 du Rapport n° 17/2-026 au Rapport n° 17/2-029 

HUBERT Richenel sorti   de 18 h 28 à 18 h 32 
du Rapport n° 17/2-032 (après le vote) 
au Rapport n° 17/2-034 

HUBERT Richenel 
TÉCHER Régis 

partis à 18 h 34 au Rapport n° 17/2-034 

 
 
Le Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le VENDREDI 2 JUIN 2017 et que le nombre de Conseillers Municipaux a été 
de 44 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DU / Direction Aménagement / GPM Séance du lundi 29 mai 2017 
 Rapport n° 17/2-009 
 
OBJET Modification n° 7 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) 
 Approbation du projet 
 
 

I) Contexte 
 
A la date du 26 octobre 2013, le Conseil Municipal a approuvé la révision du Plan Local d'Urbanisme 
(PLU). 
 
Conformément à l’article L. 153-37 du Code de l’Urbanisme, et de son article L.153-36, le Maire a 
lancé la modification n° 7 du Plan Local d'Urbanisme par l’arrêté n°708/2017 en date du 3 février 
2017, afin d’apporter des modifications mineures au Plan Local d'Urbanisme, d’actualiser certains 
emplacements réservés, les orientations d'aménagement et de programmation, ainsi que le 
règlement écrit et graphique du PLU, mais aussi pour tenir compte des observations qui ont été 
émises lors de la mise à disposition de la modification simplifiée n° 6, apparaissant justifiées mais 
n’ayant pas pu être traitées dans ce cadre. 
 
Cette modification porte notamment sur la modification, la suppression et la création 
d’emplacements réservés, la modification du règlement concernant les occupations autorisées en 
zones Avap, Ud, Um, Uh, Auj, Aum, Auh, AUa, A, N, ainsi que dans les dispositions générales afin 
de favoriser la sauvegarde et la valorisation du patrimoine en centre ancien, de promouvoir le 
développement des activités économiques et touristiques, la prise en compte des évolutions 
législatives concernant le stationnement, de simplifier les dispositions générales relatives à la 
volumétrie des constructions, de limiter l'impact des installations techniques sur l'aspect extérieur 
des constructions, d'actualiser les pièces graphiques en conséquence. 
 
Le Code de l’Urbanisme dispose que le projet de modification peut être adopté dans la mesure où 
les adaptations n’ont pas pour effet : 
 

- soit de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD) ; 
- soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
- soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance.  
- soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la 
part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

 
Par conséquent, la mise en œuvre de la procédure de modification est parfaitement adaptée au 
cas d’espèce puisque les règles qui en seront issues n’auront ni pour effet directement ou 
indirectement de changer les orientations du PADD; ni de réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou naturelle et forestière; ni de réduire une protection en faveur de la protection, de 
l’évolution et de la réduction des nuisances des paysages ou des milieux naturels, ni d'ouvrir à 
l'urbanisation une zone  urbaniser. 
 
 
 
 
 

I) Objectifs poursuivis par la modification. 
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Cette modification n°7 fait suite aux constats faits par les divers services de la Ville concernant des 
difficultés d'interprétation, des emplacements réservés ainsi que des demandes justifiées 
remontées par les administrés lors des évolutions précédentes du Plan Local d'Urbanisme, sans 
que soit porté atteinte à l'intérêt général. 
 
La présente modification est menée en application des articles L.153-8, L.153-36, L.153-41 et 
L.153-43 du Code de l'Urbanisme. Elle porte sur les volets suivants : 
 
-La modification des règles d'occupation et d'utilisation du sol soumises à des conditions 
particulières du règlement : 

 
-Dispositions générales : les paragraphes XII, XVI, XVII et XXI. 

                  -Article Uavap12 concernant le stationnement 
                  -Article Ud3 concernant le nombre d'accès des terrains sur les voies publiques ou 
                   privées 
                  -Article Ud4 concernant les règles de perméabilité 
                  -Article Ud6 concernant les règles d'implantation des constructions par rapport  
                   aux voies et emprises publiques 
                  -Article Ud10 concernant la hauteur maximale des constructions 
                  -Article Ud13 concernant les espaces libres, aire de jeux et plantations 
                  -Articles Um11, Uh11, AUj11, Aum11, Auh11,AUa11, A11, N11 concernant   
                   l'aspect des toitures 

                   -Article N2 concernant la zone Ntc. 
             -Modifications des annexes  pour prise en compte du décret n°2015-1783 du 28 
                         décembre 2015 modifiant le code de l’urbanisme : article R111-15 remplacé par 
                         l’article R111-26 et l’article R111-21 remplacé par l’article R111-27. 
 
 
-L'actualisation des emplacements réservés : 
 Suppression de huit emplacements réservés : l’ER 24 au Centre-ville, l’ER 56 au Centre- 
 Ville,  l’ER 87 au Vauban, l’ER 574 aux Camélias, l’ER 492 à Montgaillard, l’ER 283 au 
 Chaudron, l’ER 555 au Moufia, l’ER 556 à la Bretagne. 
 
 Modification de dix-sept emplacements réservés : 
 -Modification de la destination des ER 45, ER 53, ER 57, ER 58, ER 59, ER 64, ER 65, ER 
  108 et ER 506 au Centre-ville, 
 -Réduction de l’ER 313 au Chaudron, 
 -Modification  de l’ER 315 au Chaudron, de l’ER 370 à Bois de Nèfles, de l’ER 375 à Bois 
            De Nèfles, de l’ER 458 à Bois de Nèfles, de l’ER 307 à la Bretagne, de l’ER 569 à la  
            Bretagne, de l’ER 184 à Saint François. 
 
  Création de six emplacements réservés : 
 La création de l’ER 590 au Centre-Ville, la création de l’ER 591 au Chaudron, la création 
             Des ER 592, ER 593, ER 594 et ER 595 à la Bretagne. 
 

 -La modification des pièces graphiques du règlement ; 
 
 -Les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) : 
  -actualisation de l'OAP 2.1 relative à l'Espace Océan 
  
 
 
Ces modifications sont exposées dans le dossier de modification n° 7 du PLU qui est librement 
consultable, auprès de la Direction Aménagement, Grands Projets et Mobilité – Hôtel de Ville – 1er 
étage, aux jours et aux heures ouvrables de l’administration communale, soit du lundi au jeudi de 
08 h 00 à 16 h 00 et le vendredi de 08 h 00 à 11 h 00. 
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II) Recommandations du Commissaire Enquêteur 

 
Au vu des conclusions du Commissaire Enquêteur, il apparaît que : 
 

- L’enquête qui a été prescrite par un arrêté municipal, s’est déroulé en parfaite conformité 
avec la réglementation en vigueur ; 

 
- L’enquête s’est déroulée sans incident et dans un bon climat, malgré l’absence de 

confidentialité pour l’accueil du public ;.   
 
- Les mesures de la dite  enquête publique ont été effectué conformément à la 

réglementation en vigueur assurant ainsi une participation satisfaisante du public ; 
 
– Conformément aux articles L. 153-40 et L.132-7 du Code de l’Urbanisme, les Personnes 

Publiques Associés ont été consultées pour avis ; seuls le Conseil Départemental, la 
Chambre de l’Agriculture, la Ville de la Possession et le Parc National de la Réunion ont 
émis un avis favorable dans les délais, les avis hors délais sont réputés favorables ; 

 
– Les observations et courriers portés au registre d’enquête ont été principalement formulés 

par des propriétaires de parcelles concernées par des emplacements réservés, ainsi 
qu’un petit nombre de promoteurs ou architectes portants des projets immobiliers sur le 
territoire de la Commune ; 
 

– Une grande majorité des remarques du public n’entrait pas dans le cadre de cette 
procédure d’enquête de modification n°7 ; 

 
– Par ailleurs, une partie du public a fait des demandes de déclassement en zone 

constructible au Plan Local d’Urbanisme (PLU) et Plan de Prévention des Risques (PPR) 
qui ne peuvent être traités uniquement lors d’une procédure de révision du PLU et du 
PPR, mais restent indépendantes de la présente « modification n° 7 du PLU » ; 

 
 -  L’enquête  publique a offert l’opportunité aux administrés de s’exprimer en faisant part de 
    leurs remarques sur le projet ; 

 
      Les remarques émises ont porté sur : 

 
- Les emplacements réservés qui interfèrent sur les projets personnels des propriétaires ou 

sur des équipements publics sur les secteurs du Bois de Nèfles, de la Montagne, de la 
Bretagne, du Centre-Ville, et de Sainte Clotilde notamment ; 

 
- la notion d'espaces perméables, les passerelles, la réglementation concernant les limites 

parcellaires et la durée de prescription pour les constructions anciennes à redéfinir plus 
précisément, ainsi que le stationnement dans la marge de recul de 4 mètres par rapport 
à la voie ; 
 

- le souhait de certains administrés de classer leur voie privée dans le domaine public ; 
 
-   le reclassement d'une zone Aum en Auj, augmentation de la hauteur en zone AUh ; 

 
-    la création d'un secteur délimité au titre de l'article L.151-28 ; 
 

            -   des demandes de déclassement  de terrains situés pour la plupart en zones à risques 
               et/ou en zones agricole ou naturelle (hors champ d’application de la modification du PLU) ; 

 
 

           Enfin les conclusions sont positives : 
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Après avoir étudié le projet de modification n°7 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-
Denis, le Commissaire Enquêteur estime notamment : 
 
-la conformité du dossier prescrivant la modification n°7 du PLU de la ville de Saint-Denis 
 soumis à la présente enquête publique ; 
 
-l’absence  d’incidents ou remarques de la part du public pouvant remettre en cause le déroulement 
de cette enquête publique ; 
 
-l’intérêt général et de la justification de ce projet de modification n° 7 du PLU de la commune de 
Saint-Denis ; 
 
-l’actualisation du projet d’Orientation d’Aménagement et de Programmation n°2 .1 (OPA) du PLU 
de la commune de Saint-Denis, à savoir le projet intitulé « Espace Océan » ; 
 
-la mise en valeur de cette façade littorale de la Ville ; 
 
-l'absence d'incidence du projet sur l'environnement ; 
 

 
Compte tenu de la prise en considération des éléments mentionnés dans le rapport et ci-dessus et, 
de l’intérêt général de l’évolution du PLU de la commune de Saint-Denis,  le Commissaire 
Enquêteur émet un AVIS FAVORABLE au projet de modification n°7 du Plan Local d’Urbanisme 
de la commune. 

 
 

I) Avis des Personnes Publiques Associées 
 

  Préalablement à l’enquête publique, comme précisé par le Code de l’Urbanisme, le dossier 
  projet a été notifié aux Personnes Publiques Associées. Seuls le Conseil Départemental, la 
  Chambre de l’Agriculture, la Ville de la Possession et le Parc National de la Réunion ont  
  émis un avis favorable dans les délais. Ceux des autres Personnes Publiques Associées  
  sont réputés favorables car non parvenus dans les délais. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du lundi 29 mai 2017 
 Délibération n° 17/2-009 
 
OBJET Modification n° 7 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) 
 Approbation du projet 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L. 153-36 et suivants, L. 153-43 et L.153-44, 
R. 153-20 et R.153-21 ; 
 
Vu la révision générale du Plan Local d'Urbanisme telle qu’adoptée le 26 octobre 2013 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°17/1-015 en date du 25/02/2017 s’opposant au transfert 
du PLU de la Commune à la CINOR; 
 
Vu l’arrêté n° 708/2017 du 3 février 2017 prescrivant la modification n°7 du Plan Local 
d’Urbanisme ; 
 
Vu l’arrêté n° 920/2017 du 23 février 2017 portant mise à l’enquête publique du projet de la 
modification n° 7 du Plan Local d’Urbanisme ; 
 
Vu le rapport et les conclusions  du Commissaire Enquêteur en date du 09/05/2017; 
 
Vu les avis, remarques et observations communiquées pendant la phase d’enquête publique par 
les Personnes Publiques Associées sur le projet notifié de modification n° 7 du Plan local 
d’Urbanisme ; 
 
Vu le RAPPORT N°17/2-009 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur MAILLOT Gérald - 3ème adjoint au nom des commissions « 
Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE 

 
(10 abstentions : HO-SHING Cynthia, VITRY Faouzia (par procuration), JEAN-PIERRE Philippe, LATRA Sylvie, MOREL 
Jean-Jacques (par procuration), TÉCHER Régis, HUBERT Richenel, DOKI-THONON Lisianne, LAGOURGUE Michel, 

ANILHA Fernande) 
 
 
 
ARTICLE 1 

Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20170529-172009-DE
Date de télétransmission : 02/06/2017
Date de réception préfecture : 02/06/2017



 
Approuve le projet de modification n° 7 du Plan Local d’Urbanisme ci- annexé 
 
ARTICLE 2 
 
La présente Délibération sera affichée en Mairie pendant un mois, conformément aux articles 
R. 153-20 et R. 153-21 du Code de l’Urbanisme. 
 
La mention de cet affichage sera, en outre, insérée en caractères apparents dans un journal  diffusé 
dans l’ensemble du Département. 
 
La présente Délibération sera publiée au Recueil des Actes Administratifs, conformément à l’article 
R. 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Le dossier  approuvé de la modification n° 7  du Plan Local d'Urbanisme sera tenu à la disposition 
du public à l’Hôtel de Ville de Saint-Denis à la Direction Aménagement, Grands Projets et Mobilité, 
1er étage, aux jours et heures ouvrables de l’administration communale, soit du lundi au jeudi de 
08 h 00 à 16 h 00 et le vendredi de 08 h 00 à 11 h 00. 
 
ARTICLE 3 
 
Le projet modifié sera exécutoire : 
 
- dans le délai d’un mois suivant sa réception par le Préfet de la Région et du Département 
et, ce, si celui-ci n’a notifié à la Ville aucune modification à apporter au contenu du Plan Local 
d'Urbanisme ou, dans le cas contraire, à compte de la prise en compte des modifications ; 

 
- après l’accomplissement de la dernière des mesures de publicités ci-dessus visées. 
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Signé électroniquement par :
Le Maire

01/06/2017

Gilbert ANNETTE



MODIFICATION DU PLU n°7 – LISTE DES MODIFICATIONS 

 

 

FICHE SECTEUR MODIFICATION ER 
Destination 

ER 
PG OAP RGT MOTIFS 

01 Centre-Ville Suppression d’un ER 
ER 

n°24 
Logements 

aidés 
P1-1 

liste ER 
- - 

La Ville n’a pas de projet à court terme, 
contrairement à l’administré qui  souhaite 
réaliser un projet qui répondrait à 
certaines orientations de développement 
du PADD. Il est opportun de procéder à 
sa suppression. 

02 Centre -Ville Suppression d’un ER  
 

ER 
n°56 

Voirie 
P1-1 

liste ER 
- - 

La Ville n’ayant pas de projet à court 
terme, il est pertinent de supprimer l’ER 
pour que l’administré puisse réaliser son 
projet qui répond aux objectifs de 
développement du PADD. 

03 Vauban Suppression d’un ER   
ER 

n°87 
Voirie 

P1-1 
P1-5 

liste ER 
- - 

Le projet est réalisé et le foncier est 
maitrisé par la Ville. Il convient de 
supprimer l’emplacement réservé. 

04 Camélias Suppression d’un ER  
ER 

n°574 
Voirie 

P1-1 
P1-5 

liste ER 
- - 

Le foncier étant maitrisé par la Ville, il 
opportun de procéder à sa suppression. 

05 Montgaillard Suppression d’un ER 
ER 

N°492 
Voirie 

P1-5 
liste ER 

- - 
La Ville n’a pas de projet à court et long 
terme, il est opportun de procéder à sa 
suppression. 

06 Chaudron Suppression d’un ER 
ER 

n°283 
Voirie 

P1-7 
liste ER 

- - 

Le projet d’équipement est réalisé et le 
foncier est majoritairement maitrisé par la 
Ville. Il est opportun de procéder à sa 
suppression  

07 Moufia Suppression d’un ER 
ER 

n°555 
Equipement 

public 
P1-8 

liste ER 
- - 

La Ville n’a pas de projet à court terme, 
contrairement à l’administré qui souhaite 
réaliser un projet qui répondrait à 
certaines orientations du PADD. Il est 
opportun de procéder à sa suppression. 
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FICHE SECTEUR MODIFICATION ER Destination 
ER PG OAP RGT MOTIFS 

08 
Bois de 
Nèfles 

Suppression d’un ER 
ER 

n°556 

Espace 
public-

stationnemen
t 

P1-7 

liste ER 
- - 

La Ville n’a pas de projet à court terme, 
contrairement à l’administré qui souhaite 
réaliser un projet qui répondrait à 
certaines orientations du PADD. Il est 
pertinent de procéder à sa suppression. 

09 Chaudron Réduction d’un ER 
ER 

n°313 
Voirie 

P1-7 
liste ER 

- - 
L’emprise de l’emplacement réservé est 
réduite à 7m en cohérence avec la 
réalité de terrain  

10 Chaudron Modification d’un ER 
ER 

n°315 
Voirie 

P1-7 
liste ER 

- - 
Le tracé de l’emplacement réservé est 
modifié en cohérence avec la réalité de 
terrain 

11 
Bois de 
Nèfles 

Modification d’un ER 
ER 

n°370 
Voirie 

 
P1-7 
P1-8 

liste ER 

- - 
Le tracé de l’emplacement réservé est 
modifié en cohérence avec la réalité de 
terrain 

12 
Bois de 
Nèfles 

Modification d’un ER  
ER 

n°375 
Voirie 

P1-7, 
liste ER 

- - 
Réduction de la mise à l’alignement du 
chemin Ylang-Ylang à 8m en cohérence 
avec la réalité de terrain 

13 
Bois de 
Nèfles 

Modification d’un ER  
ER 

n°458 
Voirie 

P1-7 
liste ER 

- - 

Mise à l’alignement de la totalité du 
chemin de la Clinique à 8m pour garantir 
des conditions suffisantes de circulation 
dans un secteur en pleine mutation 

14 Bretagne Modification d’un ER 
ER 

n°307 

 
Equipement 

public 
Alimentation 

AEP 

P1-7 
liste ER 

- - 
Permettre les travaux d’extension et de 
protection du forage  Cerf II pour garantir 
l’alimentation en eau potable du territoire 

15 Bretagne Modification d’un ER 
ER 

n°569 
Voirie 

P1-7 
liste ER 

- - 
Elargissement de l’emplacement réservé  
à 8m pour garantir des conditions 
suffisantes de circulation 
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FICHE SECTEUR  MODIFICATION ER 
Destination 

ER 
PG OAP RGT  

16 
Saint 

François 
Modification d’un ER  

ER 
n°184 

Voirie 

 
P1-5 
P1-6 

liste ER 
  

- - 
Mise à l’alignement de la totalité du 
chemin du Piton à 8m pour garantir des 
conditions suffisantes de circulation  

17 Centre-Ville Création d’un ER  
ER  

n°590 
Voirie 

P1-1 

liste ER 
- - 

Préserver l’accès à l’EHPAD et aux 
opérations de logements aidés de l’ilot 

18 Chaudron Création d’un ER  
ER 

n°591 
Voirie 

P1-7 
liste ER 

- - 

Elargissement de l’impasse des 
Papayers à  4m pour garantir la 
maintenance du réseau AEP situé en 
dessous de la voirie  

19 Bretagne Création d’un ER  
ER  

n°592 
Voirie 

P1-8 
liste ER  

- - 

Elargissement 8m du chemin du Jardin 
avec une aire de retournement pour 
garantir des conditions suffisantes de 
circulation 

20 Bretagne Création d’un ER  
ER 

n°593 
Voirie 

P1-8 
liste ER  

- - 
Elargissement à 6m et 8m du chemin du 
Finistère pour garantir des conditions 
suffisantes de circulation 

21 Bretagne Création d’un ER 
ER 

n°594 
Voirie 

P1-8 
liste ER  

- - 

Elargissement partiel du chemin des 
Camphriers  à 6m et de l’ensemble du 
chemin Château d’eau  à 8m pour 
garantir des conditions suffisantes de 
circulation 

22 
Bois de 
Nèfles 

Création d’un ER 
ER  

n°595 
Voirie 

P1-7 
liste ER  

- - 

Elargissement  à 10m du chemin des 
Vétivers pour garantir des conditions 
suffisantes de circulation et de 
fonctionnement pour le nouveau Lycée 
de Bois de Nèfles 
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FICHE SECTEUR  MODIFICATION ER Destination 
ER PG OAP RGT MOTIFS 

- Centre-Ville Modification  d’un ER 
ER 

n°45 
Logements 

aidés 
P1-1 

liste ER 
- - 

la destination de l’ER est modifiée en 
cohérence avec les préconisations des 
études d’aménagement pour PRUNEL. 
Le listing des ER est modifié en 
conséquence. 

- Centre-Ville Modification d’un ER  
ER 

n°53 
Logements 

aidés 
P1-1 

liste ER  
  

la destination de l’ER est modifiée en 
cohérence avec les préconisations des 
études d’aménagement pour PRUNEL. 
Le listing des ER est modifié en 
conséquence. 

- Centre-Ville Modification d’un ER  
ER 

n°57 

Equipements 
publics, 

logements 
aidés 

P1-1 
liste ER 

  

la destination de l’ER est modifiée en 
cohérence avec les préconisations des 
études d’aménagement pour PRUNEL. 
Le listing des ER est modifié en 
conséquence.  

- Centre -Ville Modification d’un ER  
ER 

n°58 
Logements 

aidés 
P1-1 

liste ER 
- - 

la destination de l’ER est modifiée en 
cohérence avec les préconisations des 
études d’aménagement pour PRUNEL. 
Le listing des ER est modifié en 
conséquence. 

- Centre-Ville Modification d’un ER 
ER 

n°59 
Equipement 

public 
P1-1 

liste ER 
- - 

la destination de l’ER est modifiée en 
cohérence avec les préconisations des 
études d’aménagement pour PRUNEL.  
Le listing des ER est modifié en 
conséquence. 

- Centre-Ville Modification d’un ER 
ER 

n°64 
Logements 

aidés 
P1-1 

liste ER 
- - 

la destination de l’ER est modifiée en 
cohérence avec les préconisations des 
études d’aménagement pour PRUNEL.  
Le listing des ER est modifié en 
conséquence. 
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FICHE SECTEUR  MODIFICATION ER Destination 
ER PG OAP RGT MOTIFS 

- Centre-Ville Modification d’un ER 
ER 

n°65 

Voirie et 
espaces 

verts 

P1-1 
liste ER 

- - 

la destination de l’ER est modifiée en 
cohérence avec les préconisations des 
études d’aménagement pour PRUNEL.  
Le listing des ER est modifié en 
conséquence. 

- Centre-Ville Modification d’un ER 
ER 

n°108 
Logements 

aidés 
P1-1 

liste ER 
- - 

la destination de l’ER est modifiée en 
cohérences avec les préconisations des 
études d’aménagement pour PRUNEL. 
Le listing des ER est modifié en 
conséquence. 

- Centre-Ville Modification d’un ER 
ER 

n°506 

Logements 
aidés, 

équipements 
et espaces 

publics 

P1-1 
liste ER 

- - 

la destination de l’ER est modifiée en 
cohérences avec les préconisations des 
études d’aménagement pour PRUNEL. 
Le listing des ER est modifié en 
conséquence. 
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FICHE SECTEUR  MODIFICATION ER 
Destination 

ER 
PG OAP RGT  

- - 

Modification du paragraphe XII 
des dispositions générales relatif à 
l’alignement des saillies sur voies 
et emprises publiques 

- - - - 
Dispositions 

Générales 
paragraphe XII 

Permettre la protection des commerces 
en rez-de-chaussée. Le paragraphe XII  
est modifié en conséquence en 
autorisant en plus des saillies, tout 
artifice architectural au-dessus de 3,50m. 

- - 

Modification du paragraphe XVI 
des dispositions générales relative  
pour simplifier les règles relatives  
à la volumétrie des toitures 

- - - - 
Dispositions 

Générales 
paragraphe XVI 

Simplifier les règles relatives à la 
volumétrie des toitures. Le paragraphe 
XVI des dispositions générales est 
modifié en conséquence 

- - 

Modification du paragraphe XVI 
des dispositions générales pour 
diminuer l’impact des chauffe-eaux  
solaires sur l’aspect extérieur des 
constructions 

- - - - 
Dispositions 

Générales 
paragraphe XVI 

Diminuer l’impact  des chauffe-eaux 
solaires sur l’aspect extérieur des 
constructions.  Le paragraphe XVI des 
dispositions générales est modifié en 
conséquence 

- - 

Suppression de la possibilité de 
paiement d’une participation en 
vue de  la réalisation de parcs 
publics de stationnement pour non 
réalisation  d’aire de parking 

- - - - 
Dispositions 

Générales 
paragraphe XVII 

La loi pour l’Accès au logement et un 
urbanisme rénové (ALUR) a abrogé 
l’article L123-1-12 du code de 
l’urbanisme et supprimé la participation  
pour non réalisation d’aire de 
stationnement. L’alinéa correspondant 
est supprimé en conséquence. 

- - 
Rajout de la possibilité en rez-de-
jardin de créer de l’espace de 
stationnement pour les vélos 

- - - - 
Dispositions 

Générales 
paragraphe XVII 

Permettre  des aménagements  pour 
favoriser le développement  des modes 
de déplacement doux.  Le paragraphe 
XVI des dispositions générales est 
modifié en conséquence. 

- - 
Rajout de complément afin de 
favoriser la perméabilité des sols 

- - - - 
Dispositions 

Générales 
paragraphe XXI 

Permettre une meilleure gestion des 
eaux pluviales en favorisant la 
percolation naturelle. Le paragraphe XXI 
des dispositions générales est modifié en 
conséquence 
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FICHE SECTEUR  MODIFICATION ER 
Destination 

ER 
PG OAP RGT  

- - 

Rajout de la possibilité de ne pas  
créer les places de stationnement 
lors de la création au maximum de 
2 logements en secteur 
patrimonial 

- - - - Article Uavap12 

La loi pour l’Accès au logement et un 
urbanisme rénové (ALUR) a abrogé 
l’article L123-1-12 du code de 
l’urbanisme et permet dans les secteurs 
contraints la non-réalisation d’aire de 
stationnement. Le règlement est modifié 
en  conséquence. 

- - 
Rajout de la possibilité de créer 
plusieurs accès sur voies et 
emprises publiques 

- - - - Article Ud3 

Permettre le développement économique 
pour répondre aux orientations 
économiques  du PADD. Le règlement 
est modifié en conséquence. 

- - 
Rajout de la non-application des 
règles de perméabilité en zone 
Udo 

- - - - Article Ud4 

Mettre en cohérence l’article Udo9 et 
Udo4 en supprimant l’obligation de 
percolation naturelle. Le règlement est 
modifié en conséquence 
 

- 
 

- 
Simplifier la règle d’alignement à 
l’angle des rues en zone Ud.  

- - - - Article Ud6 

Favoriser la sauvegarde et la valorisation 
du patrimoine urbain et architectural en 
centre ancien. Le règlement est modifié 
en conséquence. 

- - 

Rajout de compléments afin 
d’apporter des précisions à la 
définition de la hauteur maximale 
en zone Ud10  et d’instituer la non 
application du paragraphe XV des 
dispositions générales en zone 
Udo 

- - - - Article Ud10 

Poursuivre l’objectif de densification du 
littoral pour répondre aux objectifs du 
PADD. Le règlement est modifié en 
conséquence. 

- - 

Rajout de complément afin de 
confirmer l’obligation de planter et 
de créer des aires de jeux sur les 
espaces libres non seulement en  
zone Ud mais surtout en zone Udo 

- - - - Article Ud13 

Permettre le développement équilibré et 
l’amélioration du cadre de vie préconisés 
par les orientations du PADD. Le 
règlement est modifié en conséquence. 
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FICHE SECTEUR  MODIFICATION ER 
Destination 

ER 
PG OAP RGT  

- - 

Modification de l’article Um11 pour 
mise en cohérence avec  les 
modifications  qui seront 
apportées au paragraphe XVI des 
dispositions générales.  

- - - - Article Um11 
Permettre une meilleure gestion de la  
volumétrie des projets  en simplifiant  la 
règle correspondante. 

- - 

Modification de l’article Uh11 pour 
mise en cohérence avec  les 
modifications  qui seront 
apportées au paragraphe XVI des 
dispositions générales. 

- - - - Article Uh11 
Permettre une meilleure gestion de la  
volumétrie des projets  en simplifiant  la 
règle correspondante. 

- - 

Modification de l’article AUj11 pour 
mise en cohérence avec  les 
modifications  qui seront 
apportées au paragraphe XVI des 
dispositions générales. 

- - - - Article AUj11 
Permettre une meilleure gestion de la  
volumétrie des projets  en simplifiant  la 
règle correspondante. 

- - 

Modification de l’article AUm11 
pour mise en cohérence avec  les 
modifications  qui seront 
apportées au paragraphe XVI des 
dispositions générales. 

- - - - Article AUm11 
Permettre une meilleure gestion de la  
volumétrie des projets  en simplifiant  la 
règle correspondante. 

- - 

Modification de l’article AUa11 
pour mise en cohérence avec  les 
modifications  qui seront 
apportées au paragraphe XVI des 
dispositions générales. 

-  - - Article AUa11 
Permettre une meilleure gestion de la  
volumétrie des projets  en simplifiant  la 
règle correspondante. 

- - 

Modification de l’article A11 pour 
mise en cohérence avec  les 
modifications  qui seront 
apportées au paragraphe XVI des 
dispositions générales. 

- - - - Article A11 
Permettre une meilleure gestion de la  
volumétrie des projets  en simplifiant  la 
règle correspondante. 

- - 

Rajout  de la possibilité de créer 
des structures d’accueil 
nécessaires au développement 
touristique en zone Ntc ; 

- - - - Article N2 

Permettre le développement des activités 
touristiques pour répondre aux 
orientations du PADD. Le règlement est 
modifié en conséquence 
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FICHE SECTEUR  MODIFICATION ER 
Destination 

ER 
PG OAP RGT  

- - 

Modification de l’article N11 pour 
mise en cohérence avec  les 
modifications  qui seront 
apportées au paragraphe XVI des 
dispositions générales. 

- - - - Article N11 
Permettre une meilleure gestion de la  
volumétrie des projets  en simplifiant  la 
règle correspondante. 
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PREMIERE PARTIE 

 
 
I. GENERALITES    
 
1.1  PREAMBULE. 
La modification n° 7 du Plan Local d'Urbanisme de la Commune de Saint-Denis a été 
prescrite  par arrêté n° 708/2017 en date du 03-02-2017. Cette modification  
n° 7 concernera notamment : 
- La modification, la suppression et la création d'Emplacements Réservés ; 
- La modification du règlement concernant les occupations autorisées en zone Uavap, Ud, 
Um, Uh, AUj, AUm, AUa, A, N ainsi que les dispositions générales relatives à l'alignement, le 
stationnement, la perméabilité et l'aspect extérieur des constructions ; 
- L'actualisation des Orientations d'Aménagement, et de Programmation et l'actualisation des 
pièces graphiques en conséquence.     
 
 
1.2 ACTEUR DU PROJET. 
 
La Commune de Saint-Denis 
Mairie de Saint-Denis 
Direction Aménagement, 
Grands Projets et Mobilité 
2, Rue de Paris 
97717 SAINT-DENIS- MESSAG- CEDEX 9. 
 
 
1.3 LOCALISATION DU PROJET. 
 
Les secteurs concernés par cette modification  n° 7 sur la commune de Saint-Denis sont : 
- Le Centre Ville ; 
- Vauban ; 
- Les Camélias ; 
- Montgaillard ; 
- Chaudron ; 
- Moufia ; 
- La Bretagne ; 
- Bois de Nèfles ; 
- Saint-François. 
 
 
1.4 OBJET DE L'ENQUÊTE. 
 
La présente procédure enquête a pour objet d'informer le public et de recueillir, ses 
observations, propositions ou contre propositions concernant le projet de modification n° 7 
du Plan Local d'Urbanisme (PLU), de la commune de Saint-Denis. 
 
Cette modification n°7 du PLU de la ville de Saint-Denis se résume ainsi : 
 
- Suppression de 8 emplacements réservés (ER) ; 
- Modification de 17 emplacements réservés  (ER) ; 
- Création de 6 emplacements réservés  (ER) ; 
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- Actualisation des Orientations d'Aménagement, et de Programmation (OPA n°2.1), relative 
à l'espace océan.  
1.5 CADRE JURIDIQUE DU PROJET. 
 
Cette procédure d'enquête publique concernant cette modification n° 7 du PLU de la ville de 
Saint-Denis est régi par : 
 
- Le code de l'environnement . 
Conformément au chapitre III du titre II du livre Ier . 
 
- Le code de l'urbanisme au titre des articles : 
L 153-8 ; L 153-41 et 153-43 ; 
L 123-13 et L 123-13-1 modifiés par la LOI n° 2014-366 du 24 mars 2014 -art.139 (M) ; 130 ; 
139 (V) ;  
L 123-13-2 modifié par la LOI n° 2015-990 du 06 août 2015 -art. 79 ; 
Deuxième alinéa de L 123-1-11 ainsi qu'aux articles L 127-1 ; L 127-2 ; L 128-1 ; 128-2 ; 
 
- La Décision n° E 17000009 /97 du 20-02-2017,du Président du Tribunal Administratif 
de Saint-Denis ; 
 
- Arrêté n° 920/2017, en date du 23-02-2017, du Maire de la commune de Saint-Denis ; 
 
- Arrêté n° 708-2017, en date du 03-02-2017 prescrivant la modification n° 7 du PLU ; 
  
- Décret n° 85-453 du 23-04-1985, pour l'application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 
1983, relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de 
l'environnement . 
 
 
1.6 COMPOSITION DU DOSSIER SOUMIS A L'ENQUÊTE PUBLIQUE . 
 
La composition du dossier de la modification n°  7 du PLU de la commune de Saint-Denis, 
soumis à la présente procédure d'enquête est la suivante : 
 
1- La Note de présentation; 
2- Le Règlement Modifié ; 
3- Le Rapport de Présentation Modifié ; 
4- Les Pièces Graphiques ; 
5- Les Emplacements Réservés ; 
6- Le Règlement en vigueur avant la Modification ; 
7- Extrait des Orientations d'Aménagement et de Programmation ; 
8- Le Registre d'enquête. 
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1.7 NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET DE LA MODIFICATION N° 7. 
 
La Modification n° 7 du Plan Local d'urbanisme (PLU), est menée en application des articles 
L153-8, L 153-41 et L153 -43 du Code de l'Urbanisme. elle porte sur les points suivants : 
 
- La modification des règles d'occupation et d'utilisation du sol soumises à des conditions      
particulières du règlement ; 
- L'actualisation des emplacements réservés ; 
- La modification des pièces graphiques du règlement ; 
- Les orientations d'aménagements et de programmation . 
 
Cette modification n° 7 du PLU de la ville de Saint-Denis se traduit par :   
1- Suppression, modification et création des Emplacements Réservés ; 
2- Modification concernant la règlementation ; 
3- Actualisation de l'Orientation d'Aménagement, et de Programmation n°2.1,relative à    
    l'espace océan. 
 

· I - Suppression, Modification et Création des Emplacements réservés (ER) : 
 
A ) - Suppression des ER. 
 

Secteur Modification E R Destination 
Centre- Ville suppression N° 24 Logements aidés 
Centre- Ville suppression N° 56 Voirie 
Vauban suppression N° 87 Voirie 
Camélias suppression N° 574 Voirie 
Montgaillard suppression N° 492 Voirie 
Chaudron suppression N° 283 Voirie 
Moufia suppression N° 555 Equipement public 
Bois de Nèfles suppression N° 556 Espace public 

stationnement 
    
  
Ci-après 3 exemples graphiques de suppression d'ER sur 8 
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PRESENTATION DU PROJET 

Institué depuis le POS de 1993, l'ER 87 a été maintenu jusqu'à la révision du PLU de 2013, pour permettre la 

maitrise foncière nécessaire aux travaux d'aménagement et la maintenance du Boulevard Sud. Le Boulevard Sud 

a été réalisé et l'ensemble du foncier est maintenant maitrisé. 

 Il convient donc de supprimer l'ER 87 
 

Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20170529-172009-DE
Date de télétransmission : 02/06/2017
Date de réception préfecture : 02/06/2017



Enquête Publique relative au projet de modification n° 7 du PLU de la commune de Saint-Denis -  

Rapport et Conclusions du C.E Paul ETNARD. Page 8 
 

 
 

PRESENTATION DU PROJET 

Cet ER a été institué en 2016, lors de la modification n° 6 du PLU, en prévision d'aménagement de venelles dans 

le cadre de la rénovation du quartier des camélias. L'ensemble du foncier concerné est aujourd'hui maitrisé par la 

ville. Par conséquent, il n'est plus nécessaire de maintenir cet emplacement réservé. 

 Il convient donc de supprimer l'ER  574. 
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PRESENTATION DU PROJET 
Depuis 2004, cet ER a été institué pour la réalisation d'un équipement au bénéfice de la CINOR. Aujourd'hui, 

l'équipement a été réalisé et la quasi-totalité du foncier concerné est maitrisée par la ville. Par conséquent, il n'est 

plus nécessaire de maintenir l'emplacement réservé. 

Il convient donc de supprimer l'ER 283 
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B ) - Modification des ER . 
 

Secteur Modification E R Destination 
Chaudron Réduction d'un ER N° 313 Voirie 
Chaudron Modification d'un ER N° 315 Voirie 
Bois de Nèfles Modification d'un ER N° 370 Voirie 
Bois de Nèfles Modification d'un ER N° 375 Voirie 
Bois de Nèfles Modification d'un ER N° 458 Voirie 
Bretagne Modification d'un ER N° 307 Equipement public, 

Alimentation AEP 
Bretagne Modification d'un ER N° 569 Voirie 
Centre- Ville Modification d'un ER N° 45 Logements aidés 
Centre- Ville Modification d'un ER N° 53 Logements aidés 
Centre- Ville Modification d'un ER N° 57 Equipements publics 

Logements aidés 
Centre- Ville Modification d'un ER N° 58 Logements aidés 
Centre- Ville Modification d'un ER N° 59 Equipement public 
Centre- Ville Modification d'un ER N° 64 Logements aidés 
Centre- Ville Modification d'un ER N° 65 Voirie, espaces verts 
Centre- Ville Modification d'un ER N° 108 Logements aidés 
Centre- Ville Modification d'un ER N° 506 Logements aidés 

Equipements et 
espaces publics 

Saint-François Modification d'un ER N° 184 Voirie 
    
 
 
 
Ci-après 3 exemples graphiques de modification d'ER sur 17. 
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PRESENTATION DU PROJET 
Institué depuis le POS de 1993, cet emplacement réservé a été maintenu lors de la révision du PLU de 2013 pour 

créer une jonction entre la rue des Ecoliers et l'avenue Eudoxie Nonge. 

La réalité de terrain ne permet pas de conserver l'élargissement de la voie à 8 m. Par conséquent, il est nécessaire 

de réduire le gabarit de l'emprise à 7 m. 

Il convient donc de modifier l'ER  313. 
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PRESENTATION DU PROJET 

Dans le cadre de ses obligations, la ville doit garantir des conditions suffisantes en matière de circulation dans les 

zones urbaines et améliorer l'accès du quartier de Saint-François. Il est donc nécessaire de garantir une emprise 

de 8 m le long du chemin du Piton. 

Il convient donc d'étendre l'ER  184 pour la mise en alignement à l'ensemble du chemin 
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PRESENTATION DU PROJET 

Lors de la modification n° 1 du PLU de 2006, la ville a institué cet emplacement réservé pour préserver une 

emprise de 8 m de large sur la rue des hirondelles et une partie du chemin de la clinique. Aujourd'hui  avec le 

développement urbain du secteur il est nécessaire d'étendre la mise en alignement de 8 m à l'ensemble de la rue 

de la clinique avec la possibilité d'aménager une aire de retournement. Par conséquent, la  ville a décidé d'étendre 

l'emplacement réservé à la surface nécessaire pour la réalisation de cette voirie. Parallèlement, cette extension 

permettra aux administrés de réaliser des projets qui répondent aux enjeux de développement du PLU. 

Il convient donc de réduire l'ER  458. 
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C ) - Création des ER . 
 

Secteur Modification E R Destination 
Centre- Ville Création d'un ER N° 590 Voirie 
Chaudron Création d'un ER N° 591 Voirie 
Bretagne Création d'un ER N° 592 Voirie 
Bretagne Création d'un ER N° 593 Voirie 
Bretagne Création d'un ER N° 594 Voirie 
Bretagne Création d'un ER N° 595 Voirie 
    
 
Ci-après 3 exemples graphiques de création d'ER sur 6. 
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PRESENTATION DU PROJET 

Lors de la modification n° 5 du Plu de 2010, la Ville a institué un principe de liaison afin de préserver l'accès à 

l'ensemble des opérations qui composent cet ilot. Au vu de la densité des opérations prévues sur cette dent 

creuse, la Ville souhaite garantir des conditions suffisantes de circulation pour mieux desservir l'EHPAD et les 

opérations de logements existants. Par conséquent, la Ville souhaite supprimer le principe de liaison et le 

remplacer par une mise à l'alignement à 8 m du chemin qui constitue cet accès. 

Il convient donc de créer l'ER 590. 
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PRESENTATION DU PROJET 

Dans le cadre de ses obligations , la Ville doit garantir des conditions suffisantes en matière de circulation dans 

les zones urbaines et améliorer l'accès sur la partie haute du quartier de la Bretagne. Il est donc nécessaire 

d'appliquer un alignement à 8 m sur l'ensemble du chemin du jardin avec la possibilité d'aménager une aire de 

retournement en fin de voie. 

Il convient ainsi de créer l'ER 592 
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PRESENTATION DU PROJET 

Dans le cadre de ses obligations, la Ville doit garantir des conditions  suffisantes en matière de circulation dans 

les zones urbaines et garantir des voies d'accès adaptés et nécessaires au fonctionnement du futur Lycée en cours 

de construction sur la quartier de Bois de Nèfles. Il est donc nécessaire d'appliquer un alignement à 10 m sur le 

chemin des vétivers en cohérence avec les aménagements prévus pour le Lycée. 

Il convient donc de créer l'ER 595. 

 
 
 
 
 
 
 Accusé de réception en préfecture

974-219740115-20170529-172009-DE
Date de télétransmission : 02/06/2017
Date de réception préfecture : 02/06/2017



Enquête Publique relative au projet de modification n° 7 du PLU de la commune de Saint-Denis -  

Rapport et Conclusions du C.E Paul ETNARD. Page 18 
 

· II- Modification concernant la règlementation 
 
A ) - Modification  concernant des dispositions générales. 
 
- Sont concernés, les paragraphes XII ; XVI ; XVII ; XXI. 
-Modification des annexes pour prise en compte du décret n°2015-1783 du 28-12-2015 
modifiant le code de l'urbanisme : article R111-15 remplacé par l'article R 111-26 et R 111-
21 remplacé par l'article R111-27. 
 
 
B ) - Modification  concernant des dispositions applicables aux zones. 
 
1- à la zone U. 
Les articles :  
Uavap12 ;  
Ud3 ;Ud4 ; Ud6 ; Ud10 ;Ud13 ; 
Um11 ; 
Uh11. 
 
2- à la zone AU. 
Les articles : 
AUj11; 
AUm11 ; 
AUa11. 
 
3- à la zone A. 
L'article A11. 
 
4- à La zone N. 
Les articles : 
N2.  
N11 
 
 
 

· III- Actualisation des Orientations d'Aménagement et de Programmation, (OAP). 
 
Actualisation de l'OAP 2.1 relative à l'Espace Océan ; 
 
Cette friche urbaine de 5 ha en façade de la ville ayant fait l'objet d'une succession de 
projets dont aucun n'a abouti jusqu'alors. Ainsi ce site Océan faisait l'objet d'une Orientation 
d'Aménagement au PLU 2004. Le précédent projet a été abandonné et remplacé par un 
nouveau projet intitulé " Espace Océan " . 
 
1)-  Les buts et les objectifs du projet. 
 
L'Espace Océan est un projet de développement et densification de  la ville, qui s'étend sur 
5 hectares environ et qui comprend plusieurs objectifs tels que : 
- La construction d'un morceau de ville ; 
- Un projet ouvert sur la zone du littorale ; 
- Le prolongement de la rue Félix Guyon ; 
- Un programme ambitieux ; 
- Un projet offrant une part de logements plus importante ; 
- Une écriture architecturale résolument contemporaine. 

Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20170529-172009-DE
Date de télétransmission : 02/06/2017
Date de réception préfecture : 02/06/2017



Enquête Publique relative au projet de modification n° 7 du PLU de la commune de Saint-Denis -  

Rapport et Conclusions du C.E Paul ETNARD. Page 19 
 

 
 
On distingue 3 zones d'aménagement au sein du projet Espace Océan :  
- Le Quadrilatère Océan : représentant une surface de 3 ha environ ; 
- Les îlots connexes : 7 îlots représentant une surface totale de 1,25 ha ; 
- La place publique : Espace reliant l'ensemble des projets à la ville existante, elle s'étend    
  sur 2500 m2 . 
 
 
2)- Le programme du projet. 
  
Le programme mixte de constructions des îlots et quadrilatère est composé de plus de 
 80 000 m2 de surface plancher et comprend notamment :  
- 790 logements environ ; 
- environ 6000 m2 de bureaux ; 
- environ 20 000 m2 de surfaces commerciales ; 
- Une crèche ; 
- Des hôtels ; 
- Des équipements publics et des espaces de loisirs ; 
- Le prolongement de la rue F. Guyon ; 
- Des espaces publics importants ; 
- Un principe de franchissement du boulevard Lancastel vers la mer ; 
- Des zones de stationnement public et privé. 
 
Les invariants de la programmation du projet sont les suivants : 
- Le prolongement de l'axe Félix Guyon ; 
- Un espace public majeur ; 
- Un programme mixte ( logements, bureaux, commerces, hôtels .....) ; 
- Un parking public ; 
- Le franchissement du boulevard Lancastel. 
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1.8 LE PROJET ET L'ENVIRONNEMENT  
 
Le projet de modification n°7 du PLU de la commune de Saint-Denis n'enduit aucun impact 
sur l'environnement. 
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II. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUËTE    
 
2.1 ORGANISATION 
   
2.1.1 Désignation du commissaire enquêteur. 
 
Par décision n° 17000009 /97 du 20-02-2017, du Président du Tribunal de Saint-Denis, et de 
l'arrêté n°920/2017 du 23-02-2017, du maire de la commune de Saint-Denis, j'ai été  désigné 
pour conduire l'enquête publique relative au projet de modification n° 7 du Plan Local 
d'Urbanisme de la commune de Saint-Denis.  
 
2.1.2 Démarches préalables à l’enquête 
 
Suite aux différentes concertations préalables à l'enquête, avec le Tribunal Administratif de 
Saint-Denis et la Direction Aménagement, Grands Projets et Mobilité de la ville de  
Saint-Denis : 
 
 
2.1.2.1 Démarches et formalités 
 
Le 20-02-2017, sollicitation et confirmation de Mme PACCA du Tribunal .Administratif de ma 
désignation en tant que commissaire enquêteur pour conduire cette procédure d'enquête 
publique. 
 
Le 24-02-2017, j'ai reçu par voie postale la décision n° 17000009 /97 du 20-02-2017, du 
Tribunal Administratif de Saint-Denis, confirmant ma désignation en qualité de commissaire 
enquêteur. 
 
 
2.1.2.2 Réunions et Entretiens 
 
Le 23-02-2017, prise de contact et réunion avec Mme Florence LAW - LAI de la Direction 
Aménagement, Grands Projets et Mobilité, la responsable du suivi de cette enquête publique 
afin, de fixer le calendrier des permanences, les modalités d'exécution de l'enquête (lieu de 
permanence, affichage des avis d'enquête, la tenue du registre et dossier d'enquête hors 
permanence, etc...).  
 
Par ailleurs, lors de cette rencontre j'ai réceptionné le dossier d'enquête et l'arrêté 920/2017 
prescrivant cette modification n° 7 du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Saint-
Denis. 
 
 
2.1.2.3 Visites sur le terrain 
 
Le 16-03-2017, j'ai effectué une vérification sur le terrain de l'affichage des avis d'enquête à 
la mairie centrale, en ville de Saint-Denis sur le site "Espace Océan", et à la mairie annexe 
du Moufia. 
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2.1.3 Publicité officielle 
 
La publicité de l'avis d'enquête a été conforme à l'article 7 de l'arrêté n° 920/2017  
du 23-02-2017 de la commune de Saint-Denis. 
 
Le public a été informé : 
 

· Par voie de presse ; 
 
Par insertion dans la presse locale, le Quotidien et le journal de l'île, les 28-02-2017 et  
07-03-2017. 
 

· Par affichage ; 
 
Sur les panneaux officiels de la mairie centrale et les mairies annexes de la commune de 
Saint-Denis. 
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Espace Océan Saint Denis Ville 

 

 

 

 
 

Mairie annexe de Montgaillard 
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· Sur le site internet de la mairie : 

www.Saint-Denis.re 
 
 
2.2 DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
   
2.2.1 Modalités et Climat 
 
Les modalités du déroulement de l'enquête ont été fixées par l'arrêté municipal n° 920/2017 
en date du 23-02-2017. 
 
L'enquête s'est déroulée durant 34 jours consécutifs dont 23 jours ouvrés, du 16-03-2017 au 
18-04-2017. 
 
Un dossier et un registre d'enquête ouvert par Monsieur le maire, coté et paraphé par moi-
même ont été mis à la disposition du public à la mairie centrale de Saint-Denis, le siège de 
l'enquête, aux jours et heures habituels d'ouverture des bureaux afin, que chacun puisse 
prendre connaissance du projet et consigner leurs observations, propositions ou contre 
propositions sur le registre. 
 
Par ailleurs le public pouvait adresser toute correspondance relative à cette procédure 
d'enquête à l'adresse suivante : 
 
Mairie de Saint-Denis 
Direction Aménagement, Grands Projets et Mobilité 
2, Rue de Paris 
97717- SAINT-DENIS-  MESSAG CEDEX 9. 
(à l'attention de Mr le Commissaire Enquêteur de la modification n°7 du PLU) 
 
Faute de disponibilité de salle, j'ai assuré mes permanences dans le hall de la mairie, en un 
lieu sommairement aménagé, n'assurant pas la confidentialité du public. 
 
Mes relations et sollicitations avec le personnel divers de la mairie et le service de la 
Direction Aménagement, Grands Projets et Mobilité ont été excellentes et constructives. Par 
ailleurs , j'ai apprécié l'excellente collaboration de Mme Florence  LAW - LAI, la responsable 
du suivi de cette procédure d'enquête publique. 
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2.2.2 Les permanences du commissaire enquêteur 
 
En application de l'article 4 de l'arrêté n° 920/2017, en date du 23-02-2017 du maire de la 
commune de Saint-Denis, j'ai assuré mes dix (10) permanences au siège de l'enquête à la 
mairie centrale de Saint-Denis selon le calendrier ci-après : 
 
- Le jeudi 16 mars 2017 de 09 h 00 à 12 h 00 ; 
- Le lundi 20 mars 2017 de 09 h 00 à 12 h 00 ; 
- Le mercredi 22 mars 2017 de 13 h 00 à 16 h 00 ; 
- Le mercredi 29 mars 2017 de 13 h 00 à 16 h 00 ;  
- Le vendredi 31 mars 2017 de 08 h 00 à 11 h 00 ; 
- Le lundi 03 avril 2017 de 13 h 00 à 16 h 00 ; (1) 
- Le mercredi 05 avril 2017 de 13 h 00 à 16 h 00 ; 
- Le mercredi 12 avril 2017 de 13 h 00 à 16 h 00 ; 
- Le vendredi 14 avril 2017 de 08 h 00 à 11 h 00 ; 
- Le mardi 18 avril 2017 de 13 h 00 à 16 h 00 . 
 
 (1) : pour raison urgente familiale, j'ai assuré cette permanence de 13 h 00 à 16 h 00, en lieu et place de la permanence 
de ce jour de  09 h 00 à 12 h 00.   

 
2.2.3 Les incidents survenus au cours de l’enquête 
 
Aucun incident pouvant remettre en cause cette procédure n'a été relevé avant ou durant le 
déroulement de l'enquête. 
 
2.2.4 Modalités de clôture et de fin d’enquête 
 
2.2.4.1 Clôture de l'enquête 
 
Conformément à l'article 5 de l'arrêté 920/2017 en date du 23-02-2017 du maire de la 
commune de Saint-Denis, le 18 avril 2017 à 16 h 00, le délai d'enquête étant expiré, j'ai 
clôturé et signé le registre d'enquête que j'ai conservé. 
 
 
2.2.4.2 Fin d'enquête et transmission des documents 
 
Le   -05- 2017, j'ai remis à la Direction Aménagement, Grands Projets et Mobilité de la mairie 
de Saint-Denis : 
- Le registre d'enquête et le dossier d'enquête ; 
- Mon rapport et mes conclusions motivées ; 
- Télécharger sur le site de la mairie une copie de mon rapport et mes conclusions motivées. 
 
Le    -05- 2017, au Tribunal Administratif de Saint-Denis, j'ai remis : 
- Un exemplaire de mon rapport et mes conclusions motivées ;   
- Ma fiche d'indemnisation.  
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III AVIS, ANALYSES DES OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES DU C.E.        
 
 
3.1 Les Avis des Personnes Publiques Associées 
 
L'analyse des avis des PPA s'établit comme suit : 
    
3.1.1 Bilan comptable des PPA notifiées  
 
Nombre des PPA sollicitées  :14 
 
Liste nominative des PPA : 
 
- CCIR - La Chambre d' Agriculture - La Chambre des Métiers ; 
- La CINOR- La CIREST - Le Conseil Départemental ; 
- L'IRT - Mairie de la Possession - Mairie de Sainte-Marie ; 
- La Mairie de Salazie - Le Parc National - La Préfecture ; 
- Le conseil Régional - Le TCO. 
  
Nombre des PPA ayant données une suite aux notifications : 4     
 
3.1.2 Analyse des notifications 
 
Les Observations des PPA enregistrées sur le registre. 
 
Obs- PPA n°1 . de Mme La Présidente du Conseil Départemental de la Réunion. 
  
Emplacement Réservé n° 520 -Quartier : Le Brûlé -  (CM 10- 11) 
 
Demande la suppression de l'ER n° 520  
 
- Avis du Maire.  
 
Une étude sur le secteur est en cours. dans l'attente de conclusions, L'ER est maintenu. 
 
- Avis du C.E. 
 
Cette observation ne concerne pas la présente procédure d'enquête du projet de 
Modification n° 7 du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Saint-Denis. 
 
 
Obs- PPA n° 2  .de Mr Le Président de la Chambre d'Agriculture. 
 
Concernant ce projet de Modification n° 7 du PLU de la ville de Saint-Denis 
 
Ces modifications du PLU n'appellent pas d'observation particulière de la part  de la 
Chambre d'Agriculture et nous émettons un avis favorable. 
 
- Avis du Maire  
 
 
- Avis du C.E. 
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Obs- PPA n° 3  du Maire de la commune de la Possession. 
 
Concernant ce projet de Modification n° 7 du PLU de la ville de Saint-Denis 
 
La commune émet un avis favorable sur cette modification sans aucune réserve. 
 
- Avis du Maire 
 
 
- Avis du C.E. 
 
Dont acte. 
 
 
Obs- PPA n° 4 de Mr Le Directeur du Parc National de la Réunion. 
 
Concernant ce projet de Modification n° 7 du PLU de la ville de Saint-Denis 
  
Ces modifications n'étant pas de nature à affecter le cœur du parc national, je n'ai pas 
d'observation particulière à formuler. 
 
Avis du Maire 
 
 
- Avis du C.E. 
 
Dont acte. 
 
 
3.2 Analyse des observations du public 
  
Durant le déroulement de l'enquête du 16-03-2017 au 18-04-2017 à 16 h 00. le bilan 
comptable des observations, courriers enregistrés sur le registre s'établit comme suit : 
 
3.2.1 Bilan comptable des observations recueillies 
 

· Nombre d'observations, courriers et dossier enregistrés 
 
- orales : 0 
 
- écrites : 24 
 
- par courriers : 07 
 
- dossiers : 01 
 
- par internet : 0 
 
   
 
 
 
 
 Accusé de réception en préfecture

974-219740115-20170529-172009-DE
Date de télétransmission : 02/06/2017
Date de réception préfecture : 02/06/2017



Enquête Publique relative au projet de modification n° 7 du PLU de la commune de Saint-Denis -  

Rapport et Conclusions du C.E Paul ETNARD. Page 28 
 

3.2.2 Analyse des observations du public. 
 

· Analyse des observations, courriers et dossier enregistrés 
 
Obs n° 1 et 2  . de Mr Gilbert ELMA - 58 bis Chemin de la source- Moufia -Sainte Clotilde. 
                         - de la Famille GRONDIN. 
- ER- n° 555. HO 243 - Moufia. 
 
Les intéressés sont satisfaits de la suppression de l'ER n° 555. 
 
- Avis du Maire 
 
Suppression prévue dans la modification n°7 du PLU de la ville de Saint-Denis. 
 
- Avis du C.E. 
 
Dont acte. 
 
 
Obs n°  3 - de Mr et Mme RODICQ. 
 
Concernant le règlement du PLU. 
 
Redéfinir plus précisément la notion des sols perméables et de considérer les deck comme 
espaces comme espaces imperméables. 
 
- Avis du Maire 
 
Requête non retenue. 
 
- Avis du C.E. 
 
 Dont acte. 
 
 
Obs n° 4 - de Mme Augustine BIDOIS 
 
Demande de déclassement de terrain situé jardin Montauban- Chemin espérance- 
La Bretagne . 
 
- Avis du Maire 
 
Hors cadre de procédure de modification. 
 
- Avis du C.E. 
 
Cette observation ne concerne pas la présente procédure de modification n° 7 du PLU 
de la ville de Saint-Denis.  
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Obs n° 5  - de Mr Jean-Yves PAYET- 167 route Aristide BOYER-97417 - La  Montagne. 
 
Demande le déclassement de terrain agricole 
1)- Le déclassement partielle de 8000 m2 sur sa parcelle CI 238 classée en zona A. 
2)- Le déclassement d'une bande ciblée classée en zone EBC, sur sa parcelle CI 236. 
 
- Avis du Maire 
 
Hors cadre de procédure de modification. 
 
- Avis du C.E. 
 
Cette observation ne concerne pas la présente procédure de modification n° 7 du PLU 
de la ville de Saint-Denis.  
 
 
 
Obs n° 6 - de Mr et Mme RAVILY Fabrice et Karine.  
 
- ER n° 461.  CT 832- Bois de Nèfles. 
 
Demande la levée de l'ER 461 en vue d'une construction. 
 
- Avis du Maire 
 
La requête sera étudiée dans le cadre de la modification n° 8.  
 
- Avis du C.E. 
 
Cette observation ne concerne pas la présente procédure de modification n° 7 du PLU 
de la ville de Saint-Denis.  
 
 
 
Obs n° 7 et 20 - de La Famille SAUTRON 
 
- ER n° 460. CT 1480 - Bois de Nèfles. 
 
Demande la levée de l'ER 460 en vue d'une construction. 
 
La requête sera étudiée dans le cadre de la modification n° 8. 
 
- Avis du C.E. 
    
Cette observation ne concerne pas la présente procédure de modification n° 7 du PLU 
de la ville de Saint-Denis.  
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Obs n°8 - de Mr et Mme RAMASAMY .-  parcelles HD 72 et 77. 
  
Demande la révision du Plan de Prévention des Risques (PPR) .  
 
- Avis du Maire 
 
Hors cadre de procédure de modification. 
 
- Avis du C.E. 
 
Cette observation ne concerne pas la présente procédure de modification n° 7 du PLU 
de la ville de Saint-Denis.  
 
 
 
Obs n° 9 - de Monseigneur Gilbert AUBRY - Evêque Président Association Diocésaine. 
                 - du Père Pascal GRONDIN-  Président Syndical Eclésiastique. 
                 - Mr André LACHOUMANE- Président OGEC Saint-Gabriel. 
                 - Mr Joël GAY- Président Union Régionale. 
 
- ER n° 127. BZ 234 - La Montagne. 
 
- Avis du Maire 
  
La ville préconise de changer l'objet de l'emplacement réservé n° 127 afin de permettre la 
construction d'équipements publics. 
 
- Avis du C.E. 
 
Cette observation ne concerne pas la présente procédure de modification n° 7 du PLU 
de la ville de Saint-Denis.  
 
 
 
Obs n° 10 - de Hervé MATHIEU- 8 Chemin des vétivers - 97490 Sainte - Clotilde 
 
- ER n° 375. Bois de Nèfles - Chemin Ylang-ylang. 
 
Demande de ne pas procéder à l'élargissement de la voie dans sa partie haute du Chemin 
Ylang-ylang. 
 
- Avis du Maire 
 
Requête non retenue- La modification prévoit une réduction de l'emprise de l'emplacement 
réservé à 8 mètres. 
 
- Avis du C.E. 
 
Confirmation de l'avis du maire, il n'y a pas d'élargissement à 9 mètres, mais un retour 
à l'alignement de la voie  à 8 mètres. 
 
 
 
 Accusé de réception en préfecture

974-219740115-20170529-172009-DE
Date de télétransmission : 02/06/2017
Date de réception préfecture : 02/06/2017



Enquête Publique relative au projet de modification n° 7 du PLU de la commune de Saint-Denis -  

Rapport et Conclusions du C.E Paul ETNARD. Page 31 
 

Obs n° 11 - de Mr et Mme AH SENG- 29, rue Trésamicq- 97441- Sainte- Suzanne. 
                   - Tél: Dom: 0262788978 - Gsm: 0692046039- Mail: as.yoan@orange.fr 
 
Parcelle CY 797- Chemin  de la confiance - La Bretagne. 
 
Proposition pour que l'accès à leur propriété (chemin privé) devienne public. 
 
- Avis du Maire 
 
Hors cadre de procédure de modification. 
 
- Avis du C.E. 
 
Cette observation ne concerne pas la présente procédure de modification n° 7 du PLU 
de la ville de Saint-Denis.  
 
 
 
Obs n° 12 - de Mr Nicolas DESPRES- Responsable des Activités Projets et           
                     Commercialisation à la SODIAC . 
 
- ER n° 411.  (en lieu et place de l'ER 461-correction d'erreur)- IC389- 390 et HZ 300. 
 
1) sollicite la suppression de l'ER 411 
 
2) réduction de 12 à 10 mètres, l'emprise globale de la rue Marcel VAUTHIER. 
 
- Avis du Maire 
 
1) Le numéro de l'emplacement réservé est erroné. Il ne s'agit pas du numéro 421 mais du 
numéro 411- La ville émet un avis favorable à la suppression de cet emplacement réservé. 
 
2) La ville émet un avis défavorable concernant la réduction d'emprise de la rue Marcel 
VAUTHIER. 
 
- Avis du C.E. 
 
Cette observation ne concerne pas la présente procédure de modification n° 7 du PLU 
de la ville de Saint-Denis. 
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Obs n° 13 - de Mr François FONTAINE- Tél : 0692449990 -de la SHLMR 
 
- ER n° 119 et 120.- EH 44- La Montagne 
 
1) Demande de modifier le tracé de l'ER n° 119 et 120 (voirie) pour correspondre avec les 
voiries de l'opération. 
 
2) Propose 2 propositions concernant les constructions 
- Reclasser la partie haute de l'opération (actuellement en AUm) en AUj ; 
- Pour la partie basse, augmentation de la hauteur 
- Création d'un secteur sur l'ensemble de l'opération selon l'article L 151-28 du Code de 
l'Urbanisme permettant de majorer le volume constructible (gabarit, hauteur, emprise au sol) 
pour les programmes comportant des logements sociaux. 
 
- Avis du Maire 
 
1) - La ville émet un avis favorable concernant la modification du tracé des emplacements 
réservés. 
 
2) - La ville opte pour la deuxième proposition, c'est à dire la création d'un secteur délimité 
au titre de l'article L.151-28 du Code de l'Urbanisme, mais uniquement sur la partie haute de 
l'opération, celle destinée aux logements sociaux. 
 
- Avis du C.E. 
 
Cette observation ne concerne pas la présente procédure de modification n° 7 du PLU 
de la ville de Saint-Denis. 
 
 
 
Obs n°14 - Mme MOUROUVAYE née HATIA  Aïcha.- Représentante de Mme HATIA  
         Zoubéda - 85-89 rue Maréchal Leclerc - 97400 Saint-Denis. 
 
- ER n° 42. 
 
Demande la levée de l'emplacement n°42 pour la construction d'un projet immobilier. 
 
- Avis du Maire 
 
La requête sera étudiée dans le cadre de la modification n° 8 
 
- Avis du C.E. 
 
Cette observation ne concerne pas la présente procédure de modification n° 7 du PLU 
de la ville de Saint-Denis.  
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Obs n°15 . de Mr LACOMBE-ALLARD - Atelier LOCATE Tél :0262412790 
 
- ER n° 42 et ER 505 .  
 
1) 175 rue Juliette Dodu - Parcelles AM 368 - centre ville.  
 
2) 313 - 315 rue Maréchal Leclerc - AO 675 et AO 676  - centre ville.   
 
Demande la levée des ER 42 (AM 368) et ER 505 (AO 675 et AO 676)  
 
Demande de revoir la règlementation concernant les limites des parcelles, le stationnement 
dans la marge de recul de 4 mètres par rapport à la voie, et celle applicable aux passerelles. 
 
Définir la durée de prescription pour les constructions anciennes n'ayant pas fait l'objet d'un 
permis de construire (3 ans, 10 ans, 30 ans?). 
 
- Avis du Maire 
 
La requête sera étudiée dans le cadre de la modification n° 8 
 
- Avis du C.E. 
 
Cette observation ne concerne pas la présente procédure de modification n° 7 du PLU 
de la ville de Saint-Denis.  
  
 
Obs n° 16 -  Mr Richard ROUANET de la SIDR. 
 
- ER n° 466 et  ER 570. (KD 31)- route des Ananas- Bois de Nèfles. 
 
La SIDR sollicite ; 
 
- 1) La réduction de la surface de l'ER 466 pour une nouvelle surface de 7 900 m2 environ. 
 
- 2) De la part de la ville une subvention d'équilibre ou de vente foncier destiné à 
l'emplacement à l'ER 570. 
 
- Avis du Maire 
 
- 1) La ville émet un avis favorable pour la modification de l'emplacement réservé n° 466. 
 
- 2) La ville sera maître d'ouvrage pour l'équipement public et envisage donc de modifier 
l'emplacement réservé n° 570. 
 
- Avis du C.E. 
 
Cette observation ne concerne pas la présente procédure de modification n° 7 du PLU 
de la ville de Saint-Denis.  
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Obs n°17 - de Mr Ibrahim GANY - Gérant de la SCI LOTUS -Siège: 40 rue Félix Guyon 
                    97400- Saint-Denis. 
 
- ER n° 505. (AO 675 et AO 676 ) 
 
Demande la levée de l'ER 505 pour la construction de logements aidés. 
 
- Avis du Maire 
 
La requête sera étudiée dans le cadre de la modification n° 8 
 
- Avis du C.E. 
 
Cette observation ne concerne pas la présente procédure de modification n° 7 du PLU 
de la ville de Saint-Denis.  
 
 
Obs n° 18 - de Mr et Mme BOUCHER Narcisse et Vivienne.  
 
 Parcelle CY 389. 
 
Demande le déclassement de leur parcelle située 39 chemin des jardins - La Bretagne. 
 
- Avis du Maire 
 
Hors cadre de procédure de modification. 
 
- Avis du C.E. 
 
Cette observation ne concerne pas la présente procédure de modification n° 7 du PLU 
de la ville de Saint-Denis.  
 
 
Obsn° 19 - Mr Nicolas ROBERT - 433 route de Bois de Nèfles- 97490 Sainte- Clotilde. 
 
- ER n° 261. (BC 395 et BC 396) 
 
Demande la levée de l'ER n° 261. 
 
- Avis du Maire 
 
Avis favorable de la ville. 
 
- Avis du C.E. 
 
Cette observation ne concerne pas la présente procédure de modification n° 7 du PLU 
de la ville de Saint-Denis.  
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Obs n° 20 et 7 - De la Famille SAUTRON Ludovic. 24 chemin des papayes- 97490  
                           Sainte- Clotilde 
   
ER n° 460 
 
Réitère ses demandes de suppression de l'emplacement réservé n° 460. 
 
Demande pour que la voirie devienne publique.  
 
- Avis du Maire 
 
La requête sera étudiée dans le cadre de la modification n° 8 
 
- Avis du C.E. 
 
Cette observation ne concerne pas la présente procédure de modification n° 7 du PLU 
de la ville de Saint-Denis.  
 
 
3.3 Analyse, Remarques, Observations et commentaires de C.E 
 
3.3.1 Généralités 
 
De l'étude et des informations recueillies avant et pendant cette procédure d'enquête du 
projet de modification n° 7 du PLU de la ville de Saint-Denis, j'ai noté les remarques ou 
observations suivantes : 
 

· Le dossier d'enquête. 
 
Le 23-02-2017, réunion de travail à la mairie centrale de la ville de Saint-Denis avec la 
responsable du suivi de cette enquête en la personne de Mme Florence LAW - LAI de la 
Direction Aménagement, Grands Projets et Mobilité, ayant pour objet de : 
 
- De la mise en place du calendrier des permanences du commissaire enquêteur ; 
 
- De reconnaitre le lieu d'accueil du public par le C.E ;  
 
- De fixer modalités d'exécution de l'enquête à savoir , l'affichage des avis d'enquête sur le 
terrain, et le lieu de consultation du dossier et registre d'enquêtes hors permanence du 
commissaire enquêteur. 
 
- De la perception par le C.E, du dossier d'enquête et de l'arrêté n°920 /2017, en date du 23-
02-2017 du maire de la commune de Saint-Denis.  
 

· Déroulement de l'enquête 
 
L'enquête publique s'est déroulée du 16-03-2017 au 18-04-2017 inclus dans des conditions 
acceptables. 
 
Les formalités de publicité, d'affichage d'avis d'enquête et d'expression du public ont été 
respectées. 
 
De l'excellente implication du personnel de la Direction Aménagement, Grands Projets et 
Mobilité. 
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Evènement survenu : Concernant la permanence du lundi 03-04-2017, pour  raison urgente 
familiale, j'ai assuré cette permanence de 13 h 00 à 16 h 00, en lieu et place de la 
permanence de ce jour prévue initialement de  09 h 00 à 12 h 00.   
 
Le public qui s'est manifesté pour ce projet de modification n°7 du PLU de la ville de Saint-
Denis, une grande majorité n'entrait pas dans le cadre de cette procédure d'enquête. 
 
Le lieu d'accueil du public, le hall de la mairie centrale ne permettait pas d'assurer la 
confidentialité de ce dernier. Néanmoins, aucune contestation ou remarque n'ont été 
relevées. 
 
Les Personnes Publiques Associées sur 14 notifications,    le bilan des réponses n'est que 
de 4 .   
 
 
3.3.2 Procès verbal des résultats de fin d'enquête 
 
Le 18-04-2017, à 16 h 00, le délai d'enquête étant expiré, et conformément à l'article 5 de 
l'arrêté n° 920 /2017en date du 23-02-2017 du maire de la commune de Saint-Denis, j'ai 
clôturé la présente procédure et signé le registre d'enquête que j'ai conservé. 
 
Le 20-04-2017, j'ai tenu une réunion avec Mme Florence LAW - LAI pour un rendu du 
déroulement de l'enquête, à l'issue, je lui ai remis le procès verbal des résultats de fin 
d'enquête, en invitant Monsieur le maire de me faire parvenir un mémoire ou lettre réponse 
dans les meilleurs délais (délai de 15 jours à compter de la de remise citée plus haut). 
 
Le contenu du procès verbal relate le déroulement de l'enquête et en pièces jointes, les 
copies des observations, lettres et dossier du public recueillies au cours de cette procédure. 
 
 
3.3.3 Mémoire ou lettre en réponse du Maire. 
 
Le 02-05-2017,de visu, Mme Florence LAW - LAI, la responsable du suivi de cette procédure 
m'a remis la lettre réponse de Monsieur le maire dans laquelle ce dernier apporte les 
réponses aux différents points énumérés dans le Procès verbal de fin d'enquête et en pièces 
jointe l'analyse et son avis concernant les observations, lettres et dossier du public. 
 
(le procès verbal et la lettre réponse du maire sont annexés au présent rapport sous les n° 5 et 6 )   
 
 
 
 

Fait à la Possession le, 09 /05 /2017 
 

Le Commissaire Enquêteur 
 

Mr Paul ETNARD. 
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DEPARTEMENT DE LA REUNION 
 

COMMUNE DE SAINT-DENIS 
 

 

 
DEUXIEME PARTIE   

 
 
LES CONCLUSIONS MOTIVEES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

 

 
 
Les Conclusions du C.E, concernant  l'enquête publique relative au projet de 
modification n° 7 du Plan Local d'Urbanisme (PLU), de la commune de Saint-Denis . 
 
 
Décision n° E17000009/ 97, du 20-02-2017, du Tribunal Administratif de Saint-Denis. 
 
 
Arrêté n° 920/2017, du 23-02-2017, de la commune de Saint-Saint-Denis. 
 

 Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20170529-172009-DE
Date de télétransmission : 02/06/2017
Date de réception préfecture : 02/06/2017



Enquête Publique relative au projet de modification n° 7 du PLU de la commune de Saint-Denis -  

Rapport et Conclusions du C.E Paul ETNARD. Page 38 
 

DEUXIEME PARTIE. 
 
 
1. CONCLUSIONS MOTIVEES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR.  
 
1.1 LES CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR. 
 
Par Décision n° E 17000009 /97 du 20-02- 2017, du Tribunal Administratif de Saint-Denis de 
la Réunion et de l'Arrêté n° 920/2017 du 23-02-2017 du maire de la commune de Saint-
Denis, j'ai été désigné pour conduire l'enquête publique ci-après : 
 
Enquête Publique, portant sur le projet de modification n°7 du Plan Local d'Urbanisme 
(PLU), de la commune. 
 
Ont été conformes à la règlementation en vigueur : 
 
- Le dossier soumis à l'enquête ; 
 
- Les modalités d'organisation et de déroulement de l'enquête ; 
 
- La publicité officielle.  
 
 
Le public avait à sa disposition pour s'exprimer sur le projet de modification n°7 du PLU de la 
commune de Saint-Denis, à la mairie centrale, le siège de l'enquête : 
 
- Le dossier et le registre d'enquêtes, aux jours et heures habituels d'ouverture des bureaux ;  
 
- De la possibilité de rencontrer le commissaire enquêteur lors de ses dix (10) permanences ; 
 
- Pouvait , adresser toute correspondance relative à cette procédure d'enquête à : 
 
Mairie de Saint-Denis 
   
Direction  Aménagement, Grands Projets et Mobilité 
 
2, rue de Paris 
 
97717- SAINT-DENIS MESSAG CEDEX 9  
 
( à l'attention de Mr le commissaire enquêteur de la modification n°7 du PLU). 
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Le 23-02-2017, à la Mairie de Saint-Denis, j'ai rencontré Mme Florence LAW - LAI, de la 
Direction Aménagement, Grands Projets et Mobilité, la responsable du suivi de cette 
procédure d'enquête. 
 
Cette rencontre avait pour but : 
 
- De fixer le calendrier des permanences du commissaire enquêteur ; 
 
- De situer le lieu d'accueil du public ; 
 
- De définir les lieux d'affichage d'avis d'enquête sur le terrain ;  
 
- De situer le lieu de consultation du dossier d'enquête par le public en dehors 
 des permanences du commissaire enquêteur ; 
 
- De la mise place des modalités du suivi du bon déroulement de la procédure. 
 
Le 24-02-2017, j'ai reçu par voie postale la Décision n° E1700000 /97 du 20-02-2017, du 
Tribunal Administratif de Saint-Denis. 
 
Le 16-03-2017, j'ai effectué une vérification des affichages d'avis d'enquête sur le terrain. 
 
J'ai assuré mes 10 permanences à la mairie de Saint-Denis, le siège de l'enquête. 
 
L'enquête s'est déroulée sans incident et dans un bon climat, malgré l'absence de 
confidentialité pour l'accueil du public.   
 
Mes sollicitations et relations diverses auprès des  différents services de la mairie et les 
impliqués par la procédure, ont été excellentes et constructives. 
 
Le 20-04-2017, j'ai tenu une réunion avec Mme Florence LAW - LAI pour un rendu du 
déroulement de l'enquête et, à l'issue de cet entretien , je lui ai remis le procès verbal de 
résultats de fin d'enquête, le contenu relatant le résumé du déroulement de la procédure et 
en annexe les copies des avis du public. 
 
Le 02-05-2017,de visu, Mme Florence LAW - LAI, la responsable du suivi de cette procédure 
m'a remis la lettre réponse de Monsieur le maire dans laquelle ce dernier apporte les 
réponses aux différents points énumérés dans le Procès verbal de fin d'enquête.. 
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1.2 AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR. 
 
Après avoir étudié les avantages et les inconvénients du projet de modification n°7 du Plan 
Local d'Urbanisme de la commune de Saint-Denis, j'estime pour les raisons citées plus haut 
dans le rapport joint et celles qui suivent, notamment : 
 
- De la conformité du dossier prescrivant la modification n°7 du PLU de la ville de Saint-
Denis soumis à la présente enquête publique ; 
 
- De l'absence  d'incidents ou remarques de la part du public pouvant remettre en cause 
déroulement de cette enquête publique ; 
 
- De l'intérêt général et de la justification de ce projet de modification n° 7 du PLU de la 
commune de Saint-Denis ; 
 
- De l'actualisation du projet d'Orientation d'Aménagement et de Programmation n°2 .1 
(OPA) du PLU de la commune de Saint-Denis, à savoir le projet intitulé " Espace Océan ", 
qui est un projet de développement et de densification de la ville ; 
 
- Des objectifs de ce projet Espace Océan tels que : 
 
   - La construction d'un morceau de la ville  ; 
 
   - Un projet ouvert sur une zone littorale ; 
 
   - Le prolongement de la rue Félix Guyon ; 
 
   - Un programme ambitieux ; 
 
   - Un projet offrant une part  de logements plus importante ; 
  
   - Une écriture architecturale résolument contemporaine.  
 
- De la mise en valeur de cette façade littorale de la ville de Saint-Denis par ce projet ; 
 
- De l'absence d'incidence du projet sur l'environnement. 
 
Compte tenu de la prise en considération des éléments mentionnés dans le rapport et ci-
dessus et, de l'intérêt général de l'évolution du PLU de la commune de Saint-Denis,   
j'émets :  un " AVIS FAVORABLE " ,au projet de modification n°7 du Plan Local 
d'Urbanisme de la commune. 

 
 

Fait à la Possession le, 09 /05 /2017 
 

Le Commissaire Enquêteur 
 

Mr Paul ETNARD. 
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TROISIEME PARTIE. 
 

LES ANNEXES 
 

- 1) Décision  n ° E17000009 / 97 en date 20-02-2017, du Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion ; 
 
- 2) Arrêté n° 920 / 2017 en date du 23-02-2017, portant sur la mise en enquête publique du 
projet de modification n° 7 du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Saint-Denis de la 
Réunion ;  
 
- 3) Copie du certificat d'affichage d'avis d'enquête dans la mairie centrale et les mairies 
annexes de la commune de Saint-Denis ; 
 
- 4) Coupures des journaux de la presse locale, Le Quotidien et Le Journal de l'Île, relatant 
les deux (2) parutions de l'avis d'enquête publique les 28-02-2017 et 07-03-2017 ;  
 
- 5) Procès verbal de fin d'enquête du commissaire enquêteur ; 
 
- 6) Le mémoire réponse du pétitionnaire au commissaire enquêteur ; 
 
- 7) Arrêté n° 708 / 2017 en date du 03-02-2017, prescrivant la modification n° 7 du Plan 
Local d'Urbanisme de la commune de Saint-Denis de la Réunion ; 
 
- 8) Liste nominative des Personnes Publiques Associées notifiées -  de la modification n° 7 
du PLU de la commune de Saint-Denis. 
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Axe - n°1  
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Axe - n° 2    
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Axe - n°2 
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Axe - n°3    
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Axe - n°4   
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Axe - n°4   
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Axe - n°5 
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Axe - n°5 
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Axe - n°6  
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Axe - n°6  
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Axe - n°6  
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Axe - n°6  
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Axe - n°6  
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Axe - n°6  
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Axe - n°6  
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Axe - n°6  
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Axe - n°6  
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Axe - n°6  
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Axe - n°7   
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974-219740115-20170529-172009-DE
Date de télétransmission : 02/06/2017
Date de réception préfecture : 02/06/2017



Enquête Publique relative au projet de modification n° 7 du PLU de la commune de Saint-Denis -  

Rapport et Conclusions du C.E Paul ETNARD. Page 61 
 

Axe - n°7 
 

   
 Accusé de réception en préfecture

974-219740115-20170529-172009-DE
Date de télétransmission : 02/06/2017
Date de réception préfecture : 02/06/2017



Enquête Publique relative au projet de modification n° 7 du PLU de la commune de Saint-Denis -  

Rapport et Conclusions du C.E Paul ETNARD. Page 62 
 

Axe - n°8   
 

 

Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20170529-172009-DE
Date de télétransmission : 02/06/2017
Date de réception préfecture : 02/06/2017

Signé électroniquement par :
Le Maire

01/06/2017

Gilbert ANNETTE





Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20170522-1936-17-AR
Date de télétransmission : 23/05/2017
Date de réception préfecture : 23/05/2017



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20170327-1439-17-AR
Date de télétransmission : 28/03/2017
Date de réception préfecture : 28/03/2017



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20170327-1439-17-AR
Date de télétransmission : 28/03/2017
Date de réception préfecture : 28/03/2017

Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20170327-1439-17-AR
Date de télétransmission : 28/03/2017
Date de réception préfecture : 28/03/2017



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20170327-1438-17-AR
Date de télétransmission : 28/03/2017
Date de réception préfecture : 28/03/2017



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20170327-1438-17-AR
Date de télétransmission : 28/03/2017
Date de réception préfecture : 28/03/2017

Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20170327-1438-17-AR
Date de télétransmission : 28/03/2017
Date de réception préfecture : 28/03/2017
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA/ DU / Aménagement/ Grands Projets/Mobilité Séance du samedi 17 septembre 2016 
   Rapport n° 16/5-21 
 
OBJET  REVISION « ALLEGEE » N° 1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 
 
  BILAN DE LA CONCERTATION  
  ARRET DU PROJET DE PLU 
 

 
 
 
 

I) Contexte  
 
A la date du 26 octobre 2013, le conseil municipal a approuvé la révision du PLU (Plan Local 
d’Urbanisme). 
 
La Ville a lancé la révision « allégée » du PLU par la Délibération du 26 septembre 2015, afin de 
faire évoluer le document  en fonction du projet de l’Etat et au vu des nouveaux cadres législatifs et 
règlementaires en vigueur.  
 
L’ensemble des modalités de concertation ont été mises en œuvre, ce qui permet de faire un bilan 
de la démarche de concertation. 
 

II) Rappel des objectifs poursuivis par la révision « allégée »  
 
L’objet de cette révision « allégée » porte sur la réduction de l’Espace Boisé Classé (EBc) de la 
Providence, au droit des places de parking du projet de construction des sièges de la DEAL et de 
la DIECCTE. 
 
Cette suppression, et donc la création des places de parking, devra se faire à minima, en 
respectant autant que possible les enjeux paysagers du site et dans la mesure du possible être 
compensée. 
 
Les parkings qui doivent se faire aux emplacements grevés par un EBc à ce jour, devront avoir : 
 

- un raisonnement paysager : plusieurs localisations pour une insertion adaptée au site, 
atténuant l’impact visuel, le moins impactant pour le Parc de la Providence, préservant la 
grande allée centrale du Parc qui offre une perspective paysagère depuis le boulevard de la 
Providence, et le moins visible depuis l’espace public ; 

 
- un impact réduit sur le boisement existant : conserver le maximum d’arbres présents et les 

valoriser ; 
 

- un choix réversible et évolutif : préserver au maximum la perméabilité du sol ; 
 

- une réponse à l’enjeu d’assainir le site : valorisation et mise en lumière du site par une 
meilleure ouverture et donc un meilleur entretien ; 
 

- une réduction des nuisances : limiter l’impact du chantier sur le fonctionnement actuel et sur 
la végétation sur des sites non concernés par l’aménagement. 
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Ces objectifs respectent le principe, institué lors de la révision de 2013, de suppressions d’EBc là 
où les collectivités ont des projets d’aménagement majeurs. 
 

III) Modalité de la concertation 
 
Conformément à l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme, la Délibération du 25 septembre 2016 
ont prévu les modalités de concertation à mettre en œuvre. 
 
Aussi, les modalités de concertation avec la population sur la révision du PLU ont été les 
suivantes : 

 
- la mise à disposition d’un registre d’observations à l’Hôtel de Ville et à la Mairie Annexe 

de la Providence du 1er février au 1er avril 2016, dont la présence a été signalée par un 
avis en l’Hôtel de Ville et dans les Mairies Annexes, ainsi que dans la presse et rappelée 
lors des différentes réunions ; 
 

- la mise à disposition d’un dossier de présentation du projet, à l’Hôtel de Ville et à la Mairie 
Annexe de la Providence ; 
 

- l’affichage de 3 panneaux d’information au format A0, à l’Hôtel de Ville et à la Mairie 
Annexe de la Providence ; 

 
- la tenue d’une réunion d’information auprès du Conseil de Secteur de la Providence le 21 

mars 2016 ; 
 

- la tenue d’une réunion publique permettant à la population de prendre connaissance du 
projet et permettant de conduire les discussions sur le projet ; la population a pu être 
informée de cette réunion qui a eu lieu le mercredi 23 mars 2016 par le biais d’affiches A3 
disposées en l’Hôtel de Ville, d’avis dans les Mairies Annexes, d’avis dans la presse, 
d’avis sur le site web de la Ville et de l’Etat ; cette réunion a permis de présenter les 
objectifs de la «révision allégée », le projet de modification des Espaces Boisés classés 
(EBc) ; 
 

- une mise à disposition des informations sur le site web de la Ville et celui de l’Etat ; 
 

- l’insertion dans la presse locale d’avis annonçant les rendez-vous prévus dans le cadre 
de la concertation ainsi que par voie d'affichage en Mairie. 

 
Ultérieurement et une fois le projet arrêté par le Conseil Municipal, le PLU fera l’objet d’un examen 
conjoint des personnes publiques associées, puis d’une enquête publique. 
 

IV Bilan de la concertation 
 
A l’issue de la mise en œuvre de l’ensemble des modalités de concertation, le bilan de la 
concertation a pu être dressé. 
 
Pour le public qui s’est déplacé, le projet de PLU présenté a reçu un accueil favorable. Les 
suppressions d’Espace Boisé classé nécessaires à l’aménagement de la zone seront en partie 
compensées par de nouvelle création d’EBc dans le même périmètre. En termes d’impact du projet 
de PLU sur les formes urbaines produites, les avis en général ont été favorables aux images 
présentées. 
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La demande en infrastructure routière a été récurrente pour résorber les embouteillages aux 
heures de pointes sur le quartier, cette demande est déjà prise en compte dans le PLU en vigueur 
au travers d’emplacements réservés dont la réalisation effective est en cours de programmation 
par la CINOR. 
 
En ce sens, la réunion publique a eu pour effet positif de recenser les difficultés de fonctionnement 
du secteur et les besoins des riverains en équipement de proximité : problèmes de dessertes. 
 
 

V Projet du PLU allégé 
 
Sur la base des éléments ci-avant, il est proposé d’arrêter le projet de PLU en application de article 
L. 153-14 et L. 153-34  du Code de l’Urbanisme, ce dernier étant par ailleurs prêt pour être soumis 
pour avis aux personnes publiques associées. 
 
Pour rappel, cette révision allégée est soumise à une évaluation environnementale, l’impact du 
projet sur l’environnement a donc été analysé, ainsi que les mesures compensatoires. Les 
orientations définies par le plan d’aménagement et de développement durables 
 
Le projet de PLU  allégée comporte : 
 
 - un extrait du rapport de présentation qui actualise l’évaluation environnementale du PLU en 

prenant en compte la modification des EBc sur le secteur de la Providence. 
  
-  des pièces graphiques modifiées selon les suppressions et les créations d’EBc nécessaires à la 

réalisation du projet de l’Etat. 
 

Le projet de révision allégée, joint en annexe, respecte les quatre orientations du PADD qui 
s’applique à l’ensemble du territoire. 
 
Ainsi, les déclassements envisagés ne concernent qu’une infime partie d’EBc du PLU de 2013, soit 
une superficie de 0,73 ha, ce qui représente environ 0,008% des EBc. Par ailleurs, comme 
mesures compensatoires  le projet propose le reclassement de 0,3 ha en EBc. 
 
Cette évolution d’EBc sera notamment analysée lors d’un passage en Commission de la Nature, 
des Paysages et des Sites (CDNPS), dont l’avis devra être annexé au projet soumis à l’enquête 
publique. 
 
Le dossier du PLU révisé et le bilan de la concertation sont consultables en Mairie. 
 
 

VI Conclusion 
 
En conséquence, je vous demande : 
 
1) de tirer le bilan de la concertation, qui est joint en annexe à la présente Délibération, en 

application de l’article L.103-6 du Code de l’Urbanisme ; 
 
2) d’arrêter le projet de révision  allégée du PLU, qui est joint en annexe à la présente Délibération, 

au sens de l’article L.153-14 et R153-3 du Code l’Urbanisme ; 
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3) de soumettre le projet arrêté de révision allégée du PLU à l’avis des personnes publiques 

associées lors d’un examen conjoint prévue à l'article L. 153-34 du Code de l’Urbanisme; et à 
celui  de la Commission Départementale de la Nature des paysages et des Sites (CDNPS) selon 
article R. 341-16 du Code de l’Environnement.  

 
 
La présente Délibération et le projet de PLU annexé seront transmis : 
 

a- au Préfet de la Région et du Département de la Réunion ; 
 
b- aux Présidents : 
 
- du Conseil Régional, 
- du Conseil Départemental, 
- de la Chambre de Commerce et d’Industrie, 
- de la Chambre des Métiers, 
- de la Chambre d’Agriculture, 
- du Parc National de la Réunion ; 
 

c- au Président de la CINOR, chargé de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, du 
Programme Local de l’Habitat et de l’Organisation des Transports Urbains ; 

d- au Président du TCO, chargé d’un Schéma de Cohérence Territoriale limitrophe ; 
 
e- à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites 
 
 
Conformément à l’article R. 153-3 du Code de l’Urbanisme, la présente Délibération fera l’objet 
d’un affichage en Mairie durant un mois, et d’une mention en caractère apparent dans un journal 
diffusé dans le département et sera également publiée au recueil des actes administratifs 
mentionné à l’article R. 2121.10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Conformément à l’article L. 153-34 du Code de l’Urbanisme, le projet arrêté fera l’objet d’un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 
de la commune, et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 
132-9. 
 
En outre, le dossier définitif du projet de PLU, tel qu’arrêté par le Conseil Municipal, est tenu à la 
disposition du public. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 

 
NB Le dossier de révision du PLU et le bilan de la concertation peuvent être librement consultés auprès de 

la Direction Aménagement/ Grand Projets/ Mobilité - 1er étage de l’Hôtel de Ville - aux jours et heures 
ouvrables de l’administration communale, soit du lundi au jeudi de 08h00 à 16h00 et le vendredi de 
8h00 à 11h00. 
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DGA/ DU / Aménagement/ Grands Projets/Mobilité Séance du samedi 17 septembre 2016 
   Rapport n° 16/5-21 
 
OBJET  REVISION « ALLEGEE » N° 1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 
 
  BILAN DE LA CONCERTATION  
  ARRET DU PROJET DE PLU 
 

 
 
 
 

I) Contexte  
 
A la date du 26 octobre 2013, le conseil municipal a approuvé la révision du PLU (Plan Local 
d’Urbanisme). 
 
La Ville a lancé la révision « allégée » du PLU par la Délibération du 26 septembre 2015, afin de 
faire évoluer le document  en fonction du projet de l’Etat et au vu des nouveaux cadres législatifs et 
règlementaires en vigueur.  
 
L’ensemble des modalités de concertation ont été mises en œuvre, ce qui permet de faire un bilan 
de la démarche de concertation. 
 

II) Rappel des objectifs poursuivis par la révision « allégée »  
 
L’objet de cette révision « allégée » porte sur la réduction de l’Espace Boisé Classé (EBc) de la 
Providence, au droit des places de parking du projet de construction des sièges de la DEAL et de 
la DIECCTE. 
 
Cette suppression, et donc la création des places de parking, devra se faire à minima, en 
respectant autant que possible les enjeux paysagers du site et dans la mesure du possible être 
compensée. 
 
Les parkings qui doivent se faire aux emplacements grevés par un EBc à ce jour, devront avoir : 
 

- un raisonnement paysager : plusieurs localisations pour une insertion adaptée au site, 
atténuant l’impact visuel, le moins impactant pour le Parc de la Providence, préservant la 
grande allée centrale du Parc qui offre une perspective paysagère depuis le boulevard de la 
Providence, et le moins visible depuis l’espace public ; 

 
- un impact réduit sur le boisement existant : conserver le maximum d’arbres présents et les 

valoriser ; 
 

- un choix réversible et évolutif : préserver au maximum la perméabilité du sol ; 
 

- une réponse à l’enjeu d’assainir le site : valorisation et mise en lumière du site par une 
meilleure ouverture et donc un meilleur entretien ; 
 

- une réduction des nuisances : limiter l’impact du chantier sur le fonctionnement actuel et sur 
la végétation sur des sites non concernés par l’aménagement. 
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Ces objectifs respectent le principe, institué lors de la révision de 2013, de suppressions d’EBc là 
où les collectivités ont des projets d’aménagement majeurs. 
 

III) Modalité de la concertation 
 
Conformément à l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme, la Délibération du 25 septembre 2016 
ont prévu les modalités de concertation à mettre en œuvre. 
 
Aussi, les modalités de concertation avec la population sur la révision du PLU ont été les 
suivantes : 

 
- la mise à disposition d’un registre d’observations à l’Hôtel de Ville et à la Mairie Annexe 

de la Providence du 1er février au 1er avril 2016, dont la présence a été signalée par un 
avis en l’Hôtel de Ville et dans les Mairies Annexes, ainsi que dans la presse et rappelée 
lors des différentes réunions ; 
 

- la mise à disposition d’un dossier de présentation du projet, à l’Hôtel de Ville et à la Mairie 
Annexe de la Providence ; 
 

- l’affichage de 3 panneaux d’information au format A0, à l’Hôtel de Ville et à la Mairie 
Annexe de la Providence ; 

 
- la tenue d’une réunion d’information auprès du Conseil de Secteur de la Providence le 21 

mars 2016 ; 
 

- la tenue d’une réunion publique permettant à la population de prendre connaissance du 
projet et permettant de conduire les discussions sur le projet ; la population a pu être 
informée de cette réunion qui a eu lieu le mercredi 23 mars 2016 par le biais d’affiches A3 
disposées en l’Hôtel de Ville, d’avis dans les Mairies Annexes, d’avis dans la presse, 
d’avis sur le site web de la Ville et de l’Etat ; cette réunion a permis de présenter les 
objectifs de la «révision allégée », le projet de modification des Espaces Boisés classés 
(EBc) ; 
 

- une mise à disposition des informations sur le site web de la Ville et celui de l’Etat ; 
 

- l’insertion dans la presse locale d’avis annonçant les rendez-vous prévus dans le cadre 
de la concertation ainsi que par voie d'affichage en Mairie. 

 
Ultérieurement et une fois le projet arrêté par le Conseil Municipal, le PLU fera l’objet d’un examen 
conjoint des personnes publiques associées, puis d’une enquête publique. 
 

IV Bilan de la concertation 
 
A l’issue de la mise en œuvre de l’ensemble des modalités de concertation, le bilan de la 
concertation a pu être dressé. 
 
Pour le public qui s’est déplacé, le projet de PLU présenté a reçu un accueil favorable. Les 
suppressions d’Espace Boisé classé nécessaires à l’aménagement de la zone seront en partie 
compensées par de nouvelle création d’EBc dans le même périmètre. En termes d’impact du projet 
de PLU sur les formes urbaines produites, les avis en général ont été favorables aux images 
présentées. 
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La demande en infrastructure routière a été récurrente pour résorber les embouteillages aux 
heures de pointes sur le quartier, cette demande est déjà prise en compte dans le PLU en vigueur 
au travers d’emplacements réservés dont la réalisation effective est en cours de programmation 
par la CINOR. 
 
En ce sens, la réunion publique a eu pour effet positif de recenser les difficultés de fonctionnement 
du secteur et les besoins des riverains en équipement de proximité : problèmes de dessertes. 
 
 

V Projet du PLU allégé 
 
Sur la base des éléments ci-avant, il est proposé d’arrêter le projet de PLU en application de article 
L. 153-14 et L. 153-34  du Code de l’Urbanisme, ce dernier étant par ailleurs prêt pour être soumis 
pour avis aux personnes publiques associées. 
 
Pour rappel, cette révision allégée est soumise à une évaluation environnementale, l’impact du 
projet sur l’environnement a donc été analysé, ainsi que les mesures compensatoires. Les 
orientations définies par le plan d’aménagement et de développement durables 
 
Le projet de PLU  allégée comporte : 
 
 - un extrait du rapport de présentation qui actualise l’évaluation environnementale du PLU en 

prenant en compte la modification des EBc sur le secteur de la Providence. 
  
-  des pièces graphiques modifiées selon les suppressions et les créations d’EBc nécessaires à la 

réalisation du projet de l’Etat. 
 

Le projet de révision allégée, joint en annexe, respecte les quatre orientations du PADD qui 
s’applique à l’ensemble du territoire. 
 
Ainsi, les déclassements envisagés ne concernent qu’une infime partie d’EBc du PLU de 2013, soit 
une superficie de 0,73 ha, ce qui représente environ 0,008% des EBc. Par ailleurs, comme 
mesures compensatoires  le projet propose le reclassement de 0,3 ha en EBc. 
 
Cette évolution d’EBc sera notamment analysée lors d’un passage en Commission de la Nature, 
des Paysages et des Sites (CDNPS), dont l’avis devra être annexé au projet soumis à l’enquête 
publique. 
 
Le dossier du PLU révisé et le bilan de la concertation sont consultables en Mairie. 
 
 

VI Conclusion 
 
En conséquence, je vous demande : 
 
1) de tirer le bilan de la concertation, qui est joint en annexe à la présente Délibération, en 

application de l’article L.103-6 du Code de l’Urbanisme ; 
 
2) d’arrêter le projet de révision  allégée du PLU, qui est joint en annexe à la présente Délibération, 

au sens de l’article L.153-14 et R153-3 du Code l’Urbanisme ; 
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3) de soumettre le projet arrêté de révision allégée du PLU à l’avis des personnes publiques 

associées lors d’un examen conjoint prévue à l'article L. 153-34 du Code de l’Urbanisme; et à 
celui  de la Commission Départementale de la Nature des paysages et des Sites (CDNPS) selon 
article R. 341-16 du Code de l’Environnement.  

 
 
La présente Délibération et le projet de PLU annexé seront transmis : 
 

a- au Préfet de la Région et du Département de la Réunion ; 
 
b- aux Présidents : 
 
- du Conseil Régional, 
- du Conseil Départemental, 
- de la Chambre de Commerce et d’Industrie, 
- de la Chambre des Métiers, 
- de la Chambre d’Agriculture, 
- du Parc National de la Réunion ; 
 

c- au Président de la CINOR, chargé de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, du 
Programme Local de l’Habitat et de l’Organisation des Transports Urbains ; 

d- au Président du TCO, chargé d’un Schéma de Cohérence Territoriale limitrophe ; 
 
e- à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites 
 
 
Conformément à l’article R. 153-3 du Code de l’Urbanisme, la présente Délibération fera l’objet 
d’un affichage en Mairie durant un mois, et d’une mention en caractère apparent dans un journal 
diffusé dans le département et sera également publiée au recueil des actes administratifs 
mentionné à l’article R. 2121.10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Conformément à l’article L. 153-34 du Code de l’Urbanisme, le projet arrêté fera l’objet d’un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 
de la commune, et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 
132-9. 
 
En outre, le dossier définitif du projet de PLU, tel qu’arrêté par le Conseil Municipal, est tenu à la 
disposition du public. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 

 
NB Le dossier de révision du PLU et le bilan de la concertation peuvent être librement consultés auprès de 

la Direction Aménagement/ Grand Projets/ Mobilité - 1er étage de l’Hôtel de Ville - aux jours et heures 
ouvrables de l’administration communale, soit du lundi au jeudi de 08h00 à 16h00 et le vendredi de 
8h00 à 11h00. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 974-219740115-20160917-16521-DE
en date du 27/09/2016 ; REFERENCE ACTE : 16521

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid


COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
   Séance du samedi 17 septembre 2016 
   Délibération n° 16/5-21 
 
OBJET  REVISION « ALLEGEE » N° 1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 
 
  BILAN DE LA CONCERTATION  
  ARRET DU PROJET DE PLU 
 

 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L. 153-31, L. 153-34, L. 103-2, L. 103-6, L. 
153-14, R. 153-3 et R. 153-21 ; 
 
Vu la révision générale du PLU telle qu’adoptée le 26 octobre 2013 ; 
 
Vu la Délibération n° 15/5-29 du Conseil Municipal du 26 septembre 2015 prescrivant le lancement 
de la procédure  de la révision « allégée » ainsi que les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation 
 
Vu le bilan de la concertation ; 
 
Sur le RAPPORT N° 16/5-21 du Maire ;  
 
Vu le rapport de Monsieur Jean-Pierre ESPERET, 11ème Adjoint, présenté au nom des 
Commissions Affaire Générale/ Entreprise Municipale, et Aménagement/ Développement Durable ; 
 
Sur l’avis favorable des dites Commissions ; 

 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L’UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 

ARTICLE 1 Tire le bilan de la concertation  sur la révision « allégée » du Plan local d’Urbanisme 
joint en annexe à la présente Délibération 

 
ARTICLE 2 Arrête le projet de révision « allégée » en annexe de la présente Délibération 

 
ARTICLE 3 Le projet arrêté sera soumis pour avis aux Personnes publiques associées et 

consultées sur la révision du PLU « allégée » lors de l’examen conjoint, ainsi qu’à la 
Commission Départementale de la Nature des paysages et des Sites.  

AR CONTROLE DE LEGALITE : 974-219740115-20160917-16521-DE
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Délibération n° 16/5-21 
 
 
 
  
  La présente Délibération et le projet arrêté seront transmis au Préfet, aux Présidents 

du Conseil Régional, du Conseil Départemental, de la CINOR, de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie, de la Chambre des Métiers, de la Chambre d’Agriculture, 
du Parc National des Hauts de la Réunion et des Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale limitrophes compétents et aux Maires des Communes 
limitrophes. 

 
ARTICLE 4 Le projet arrêté de la révision allégée du Plan Local d’Urbanisme sera mis à la 

disposition du public en Mairie aux jours et heures ouvrables de l’administration.  
 
ARTICLE 5 La présente Délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie et dans les mairies 

annexes pendant un mois. Mention de cet affichage sera insérée en caractères 
apparents dans un journal diffusé dans le département. 
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BILAN DE LA CONCERTATION 
préalable à la révision allégée du Plan Local d’Urbanisme  

de la Commune de Saint-Denis 
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Introduction 
 

Par délibération en date du 26 septembre 2015, le Conseil Municipal a décidé des 
modalités de la concertation et des objectifs poursuivis en application de l’article L. 103-
2 du Code de l’Urbanisme : 

 
 Les modalités de la concertation : 
 

1. la mise à disposition d’un registre d’observations à l’Hôtel de Ville et à la 
Mairie annexe de la Providence; 
 

2. la mise à disposition d’un dossier de présentation du projet, à l’Hôtel de Ville 
et à la Mairie Annexe de la Providence ; 

 
 

3. l’affichage  de 3 panneaux  d’information au format A0 à l’Hôtel de Ville et à la 
Mairie annexe de la Providence ; 
 

4.  la tenue d’une réunion d’information auprès du Conseil de Secteur de La 
Providence ; 

 
5. la tenue d’une réunion publique permettant à la population de prendre 

connaissance du projet permettant de conduire les discussions sur le projet. 
La population  a pu être informé de cette réunion qui a eu lieu le mercredi 23 
mars 2016 par le biais d’affiche A3 disposées en l’Hôtel de Ville, d’avis dans 
les mairies annexes, d’avis dans la presse, d’avis sur le site web de la Vile et 
de l’Etat. Cette réunion a permis de présenter les objectifs de la «révision 
allégée », le projet  de modification des Espaces Boisées classés (EBc) ; 

 
6. une mise à disposition des informations sur le site web de la Ville ; 

 
7. l’insertion dans la presse locale d’avis annonçant les rendez-vous prévus dans 

le cadre de la concertation ainsi que par voie d’affichage en Mairie. 
 
 
 Les objectifs poursuivis : 

 
- permettre à la population de prendre connaissance du projet d’évolution des 

EBc sur le parc de la  Providence ; 
 

- permettre de conduire les discussions sur le projet de révision « allégée ».du 
PLU  
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Le déroulement de la concertation 
 

1. La mise à disposition d’un dossier et d’un registre d’observations à l’Hôtel de Ville  
 
 Information et publicité : 
Un avis au public a été affiché dans l'ensemble des mairies annexes, à l'hôtel de Ville 
et a fait l’objet de parution dans la presse (Quotidien du 30 janvier 2016). Lors la 
réunion publique et la réunion du Conseil de Secteur, le public a été informé de cette 
mise à disposition. 
 
 Documents versés à la consultation du public depuis le 18 juillet 2012 : 
- la délibération du 26 septembre 2015 prescrivant la révision « allégée » du PLU ; 
- Le dossier de présentation de la concertation publique comprenant la présentation 
des projets de regroupement de la DEAL (Direction de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du logement  et de la DIECCTE (Directions des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi), la notice descriptive 
du parti architectural et de l’aménagement du site et l’objet de la révision allégée du 
PLU.  
- un registre de concertation publique permettant à la population d’inscrire leurs 
observations. 
 
 Les consultations : 

 
Les consultations ont été libres pendant toute la durée de la mise à disposition aux 
jours et heures ouvrables de l’administration. Le nombre de consultation sans 
remarque laissée n’est donc pas connu. Personne n’a laissé des remarques sur le 
registre.  

 

2. La tenue d’une réunion d’information auprès du Conseil de Secteur de la 
Providence- le 2 mars 2016 

 
 Information et publicité : 

Les conseillers de secteurs ont directement été sollicités par la Direction Démocratie 
de Proximité (par téléphone et mail). 

 
 Participants : 

Intervenants : Service de la Direction de l’Aménagement, Grands Projets  et Mobilité. 
Présentation : DEAL. 
Participants : 6 membres  du conseil de secteurs de la Providence 
 

 Objet de la réunion : 
Information du Conseil de Secteur sur la révision allégée du PLU. 
Relais de l’information auprès des administrés sur la concertation. 
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 Support de la réunion : 
Un diaporama  était présenté avec l’ordre du jour suivant : 
 

 
Ce support de présentation a par la suite été transmis au Conseils de Secteur de la 
Providence. 

 
 Déroulement de la réunion ; 

La présidente du conseil de secteur de la Providence (Mme Gwladys  Imache)  a ouvert 
la séance en précisant l’objet de la réunion : la présentation du projet de révision 
« allégée ». 

La Ville a introduit la réunion en rappelant l’objet de la révision allégée du PLU, puis 
a laissé la parole à la DEAL pour la présentation du diaporama. S’en est suivi un 
échange sous forme de questions/réponses apportées par la représentante du 
service DAGPM  en ce qui concerne les précisions sur le PLU et de la DEAL en ce qui 
concerne le projet de architectural et l’aménagement du site. 

 
 Synthèse des interrogations : 

Concernant le fond : 
Des observations ont été émises sur le nombre d’agents qui sera amené sur le site, 
et le choix de ce site. Le conseil secteur a fait part de son inquiétude de l’impact du 
projet sur le secteur qui doit faire face à d’énormes difficultés en matière de 
déplacement. En outre, la question du  devenir de la source et du ruisseau existants  
a été posée ainsi que l’accessibilité du parc au public.  
 

La tenue de réunion publique  
 
Le principe de cette réunion était de présenter et d’échanger sur le projet de révision 
« allégée » du PLU  
 

 Information et publicité : 
 
La réunion : 

 A été annoncée par spots spéciales sur les radios conventionnées avec la Ville : 
Création Patel, NRJ, Festival, Chérie FM, Rire et chansons, Exo FM, RIL, Plus FM, 
Radio Vie, Décibel, Kayamb, Radio Kontak, Kréol FM ; 

 ont fait l’objet d’une information sur le site de la Ville ; 

L’objectif de la réunion 
1. la présentation du projet architectural et d’aménagement du site 

• les bâtiments 
• le parc 
• le flux de circulation et les aires de stationnement 

2. Le déclassement d’EBc 
• Rappel de la procédure 
• L’objet de la révision « allégée » 
• Les mesures prises pour limiter l’impact du projet sur l’environnement 
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 ont fait l’objet d’une parution dans la presse (Quotidiens et  JIR) ; 
 ont fait d’affiche en Mairie et Mairies Annexes. 

 
 Support de la réunion : 

 
Un diaporama  dont l’ordre du jour était : 

 
 
 
 
 
 
 

a été présenté, l’objectif pour que chaque citoyen ait connaissance du projet de 
révision « allégée » du PLU concernant uniquement le quartier de la Providence. 

 
 

 Déroulement de la réunion : 
L’adjoint au Maire a ouvert la séance en rappelant les motivations et objectifs de la 
mise en révision « allégée » du PLU. 
Le bureau d’études s’est chargé de la présentation du  le diaporama. S’en est suivi 
un échange sous forme de questions/réponses apportées par l’adjoint au Maire, les 
services de la Ville ou le bureau d’études. 
 

 Synthèse des échanges : 
 
La problématique de la circulation et en particulier des alternatives possibles face 
aux embouteillages ont été abordées. Plus généralement, l'inquiétude face aux 
difficultés de déplacement (saturation de la route du boulevard de la Providence) a 
été signalée. 
 
Une question a été posée sur le devenir des locaux des services de l’Etat situés rue 
Juliette Dodu et Avenue Léopold Rambaud. 
 
La question de la labellisation HQE construction a été posée. 
 
Des précisions en ce qui concerne les espèces qui seront réimplantées ont été 
demandées. 

 
En réponse concernant la circulation : 
Des projets sont en cours de programmation au niveau intercommunal. La CINOR a 
pour mission l’aménagement des voiries intercommunales : la réalisation de la Voie 
de Piémont est en cours d’études et des travaux sont programmés sur l’allée de la 
Forêt. 
 
En réponse concernant le projet architectural 
Les locaux feront l’objet de cession dans le cadre de procédure de vente des biens 
de l’Etat. 

1. Les objectifs du regroupement des services de l’Etat 
2. La présentation du projet 
3. L’incidence sur le PLU : le projet de révision allégée du PLU 
4. L’impact sur l’environnement : l’évaluation environnementale  

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 974-219740115-20160917-16521-DE
en date du 27/09/2016 ; REFERENCE ACTE : 16521



Plan Local d’Urbanisme de Saint-Denis - Révision - Bilan de la concertation 

6 
Mairie de Saint-Denis - Direction Aménagement/ Grands Projets/ Mobilité (août 2016) 

La construction ne sera pas classé HQE (Haute Qualité Environnementale), mais 
sera réalisée dans le respect de la qualité environnementale. De plus, l’existence du 
parc très arboré permettra de réguler la température de 2°C. 
 
En réponse concernant le projet paysager 
Un projet est en cours de réflexion et fera l’objet d’une enquête publique. 

 

Enseignements et bilan de la concertation 
 
Il est à noter que, malgré la multiplicité des medias visant à informer la population 
de la tenue des réunions de concertation, un public restreint s’est déplacé, 
confirmant la tendance générale au désintérêt pour la « chose publique » constaté 
lors des récentes consultations électorales.  
 
Pour le public qui s’est déplacé, le projet de révision « allégée » du PLU présenté a 
reçu un accueil favorable ; le projet d’aménagement qui en découlaient a été agréé 
dans son ensemble. En termes d’impact du projet de PLU sur les formes urbaines 
produites, les avis ont été en général favorables aux images présentées. 
La demande en équipements de proximité a été récurrente sur le quartier ; cette 
demande est déjà prise en compte par le projet de PLU révisé au travers de la 
définition d’emplacements réservés. 
 
 
 
 
 
Vu par le Conseil Municipal de Saint-Denis 
en séance du samedi 17 septembre 2016 
et annexé au Rapport n° 16/5-21 
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ANNEXES 
 

- Avis au Public de la mise à disposition 
 

- Publicité de la Mise à disposition (Quotidien du 30/01/2016) 
 

- Publicité réunion publique du 23 mars 2016 (Quotidien du 10/03/2016) 
 

- Publicité des réunions débats de septembre 2012 (en dehors des spots radios et 
annonce dans l’agenda) 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 974-219740115-20160917-16521-DE
en date du 27/09/2016 ; REFERENCE ACTE : 16521



Plan Local d’Urbanisme de Saint-Denis - Révision - Bilan de la concertation 

2 
Mairie de Saint-Denis - Direction Aménagement/ Grands Projets/ Mobilité (août 2016) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis au public de la mise à disposition 
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Publicité de la mise à disposition 
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Publicité de la réunion publique  
du 23 mars 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 974-219740115-20160917-16521-DE
en date du 27/09/2016 ; REFERENCE ACTE : 16521



Plan Local d’Urbanisme de Saint-Denis - Révision - Bilan de la concertation 

5 
Mairie de Saint-Denis - Direction Aménagement/ Grands Projets/ Mobilité (août 2016) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du site de la Ville et de l’Etat 
relative à la révision « allégée 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA/ DU / Aménagement/ Grands Projets/ Mobilité  Séance du samedi 13 décembre 2014 
   Rapport n° 14/8-29 
 
OBJET  MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 5 DU PLAN LOCAL D ’URBANISME (PLU) 
  BILAN DE LA MISE A DISPOSITION ET ADOPTION 
 
 
 
 
 
I Contexte  
 
Le Conseil Municipal a approuvé la révision du PLU à la date du 26 octobre 2013. 
 
Conformément à l’article L.123-13-1 du Code de l’Urbanisme, le Maire a lancé la modification 
simplifiée n° 5 du PLU par l’arrêté n° 4754/2014 du  15 septembre 2014, afin d’apporter des 
modifications mineures au PLU, d’actualiser certains emplacements réservés, ainsi que le 
règlement, notamment pour tenir compte des observations qui ont été émises lors de la mise à 
disposition de la modification simplifiée n°4, appa raissant justifiées mais n’ayant pas pu être 
traitées dans ce cadre. 
 
Cette modification simplifiée porte notamment sur la modification et la suppression 
d’emplacements réservés, la rectification d’erreurs matérielles, l’actualisation des pièces 
graphiques en conséquence, et sur la modification du règlement, concernant les règles 
d’implantation, de prospect et hauteur, et d’accès pour faciliter leur application et les rendre plus 
harmonieuses, sans impacter les densités constructibles. 
 
Le Code de l’Urbanisme dispose que le projet de modification peut être adopté selon une 
procédure simplifiée, en dehors des cas suivants : 
 

- majoration de plus de 20 % des possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

- diminution des possibilités de construire ;  

- réduction de la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 
 
Cette procédure simplifiée peut par ailleurs être employée pour la rectification d’une erreur 
matérielle. 
 
Par conséquent, la mise en œuvre de la procédure de modification simplifiée est parfaitement 
adaptée au cas d’espèce puisque les règles qui en seront issues n’auront ni pour effet directement 
ou indirectement de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; ni de diminuer les possibilités de 
construire ; ni de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 
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II Objet de la modification simplifiée  
 
La présente modification simplifiée porte sur : 
 

- la mise en cohérence de la largeur minimale des accès indirects du paragraphe IX des 
Dispositions Générales, avec celle exigée pour les voies de dessertes existantes et les 
servitudes existantes, en la ramenant de 4 mètres à 3,50 mètres ; 
 

- des précisions au paragraphe IX. Dessertes et Accès des Dispositions Générales, sur les 
voies en impasse pour remettre le seuil de 50 mètres et pour préciser que pour les voies en 
impasse de plus de 50 mètres, les constructions se situant à moins de 50 mètres sont 
possibles ; 

 
- le rajout du terme « minimum » pour les règles d’implantation par rapport aux voies et 

emprises publiques des secteurs Uac et Uad sur la Technopôle et la suppression des 
indications graphiques d’alignement ; 

 
- la rectification d’une erreur matérielle par le rajout de « ou sous bâtiment » pour l’obligation 

de réaliser 1/3 des stationnements en sous-sol dans les zones Ua ; 
 

- la distinction apportée au sein des articles 13 des différentes zones pour le pourcentage 
d’aire de jeux imposé aux opérations de collectifs, en spécifiant que les villas individuelles 
groupées de moins de 5 lots ou les permis de construire valant division comportant moins 
de cinq lots, ne sont pas concernés ; 

 
- la suppression de l’ER 296 au Chaudron ; 

 
- la suppression de l’ER 504 au Centre-Ville ; 

 
- la modification du tracé de l’ER 162 au Brûlé. 

 
 
Ces modifications sont exposées dans le dossier de modification simplifiée n° 5 du PLU qui est 
librement consultable, auprès de la Direction Aménagements, Grands Projets et Mobilité – 1er  

étage de la Mairie centrale – aux dates et aux heures ouvrables de l’administration communale, 
soit du lundi au jeudi de 08h00-16h00 et le vendredi de 8h00-11h00. 
 
 
III Avis des personnes publiques associées 
 
Conformément à l’article L.123-13-1 du Code de l’Urbanisme, le projet a été notifié le 03 octobre 
2014 aux personnes publiques associées (PPA), qui ont disposé d’un mois pour faire part de leur 
avis. 
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Dans la mesure où le projet de modification simplifiée n° 5 prévoyait des modifications 
règlementaires à l’intérieur de la ZAC du Parc Technologique, dont l’initiative relève de la CINOR, 
la CINOR a aussi été sollicitée au titre de l’article L.123-6 du Code de l’Urbanisme. 
 
La CINOR a émis un avis favorable dans le délai imparti. 
 
La Région, qui a répondu légèrement hors du délai imparti, a indiqué que la quasi-totalité des 
modifications n’appelait pas de remarque particulière, en dehors de la suppression de l’ER 504 qui 
nécessitait selon elle des informations supplémentaires. 
 
Le Département, qui a répondu hors délai a indiqué que les évolutions n’appelaient pas de 
remarque particulière. 
 
Les autres personnes publiques associées n’ont pas fait de réponse. 
 
Le projet de modification simplifiée n’est donc pas remis en cause par les PPA. 
 
La remarque de la Région a conduit à ajouter des informations supplémentaires dans la note de 
présentation concernant la suppression de l’ER 504. 
 
A la suite des avis des PPA, le projet n’est donc modifié que pour apporter des informations 
supplémentaires concernant la suppression de l’ER 504. 
 
 
IV Modalités de la mise à disposition 
 
Le Conseil Municipal a délibéré sur les modalités de mise à disposition du projet le 27 septembre 
2014, qui sont : 
 

- la mise à disposition du dossier complet de modification simplifiée n° 5 à l’Hôtel de Ville 
pendant un mois minimum ; 

- la mise à disposition d’un registre d’observations à l’Hôtel de Ville pendant toute la durée 
de la mise à disposition du dossier aux jours et heures ouvrables de l’administration ; 

- la mise à disposition d’informations sur le site web de la Ville. 
 
V Bilan de la mise à disposition 
 
L’ensemble des modalités de mise à disposition précitées et précisées par le Conseil Municipal, qui 
ont été portées à la connaissance du public par affichage en Mairie le 21 octobre 2014 et par 
parution dans un journal à diffusion départementale le 22 octobre 2014, soit au moins 8 jours avant 
le début de la mise à disposition, a été mis en œuvre. 
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Le projet de modification simplifiée, l’exposé de ses motifs, l’avis émis par la personne publique 
associée reçu dans le délai d’un mois (CINOR) (complété au fur et à mesure de la réception des 
avis), ainsi qu’un registre, afin que le public puisse formuler des observations, ont été mis à la 
disposition du public du lundi 03 novembre 2014  au mercredi 03 décembre 2014 inclus . 
 
Par ailleurs, des informations ont été mises sur le site web de la Ville, concernant l’arrêté de 
lancement, la Délibération précisant les modalités de la mise à disposition et les informations 
relatives à la mise à disposition. 
 
Lors de la mise à disposition qui a duré un mois, une seule observation a été formulée, sollicitant 
l’ajustement de la modification du tracé de l’ER 162, afin de tenir compte de servitudes existantes 
et de moins impacter la partie constructible de la parcelle. 
 
Le projet a donc été modifié uniquement sur l’ajustement du tracé de l’ER 162 suite à la mise à 
disposition. 
Le projet n’est donc pas remis en cause par la mise à disposition. 
 
La demande émise est enregistrée et conservée. 
 
Des moyens adaptés à l’ampleur des modifications prévues ont donc été mise en œuvre, 
conformément à la Délibération du 27 septembre 2014, pour permettre au public de formuler ses 
observations. Le nombre d’observations est resté faible (une seule). Un seul ajustement de tracé 
d’ER résulte de la mise à disposition du public. 
 
 
VI Modification du projet mis à disposition 
 
 
La remarque de la Région a conduit à ajouter des informations supplémentaires dans la note de 
présentation concernant la suppression de l’ER 504. 
 
La remarque formulée lors de la mise à disposition a conduit à ajuster la modification du tracé de 
l’ER 162. 
 
 
VII Conclusion 
 
 
En conséquence, et en application de l’article L. 123-13-3 du Code de l’Urbanisme, je vous 
demande : 
 

1) de tirer le bilan de la mise à disposition, qui est joint en annexe ; 
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2) d’adopter le projet de modification simplifiée n° 5 du PLU modifié sur des points mineurs, qui 
est joint en annexe. 

 
 
Conformément aux articles R. 123-24 et R. 123-25 du Code de l’Urbanisme, la présente 
Délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, et d’une mention en caractère 
apparent dans un journal diffusé dans le Département et sera également publiée au Recueil des 
Actes Administratifs mentionné à l’article R. 2121.10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 
 

 
NB Le dossier de modification simplifiée n° 5 du PL U et le bilan de la mise à disposition 

peuvent être librement consultés auprès de la Direc tion Aménagement, Grands Projets 
et Mobilité – 1er étage de la Mairie centrale – aux  dates et aux heures ouvrables de 
l’administration communale, soit du lundi au jeudi de 08h00-16h00 et le vendredi de 
08h00-11h00. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
   Séance du samedi 13 décembre 2014 
   Délibération n° 14/8-29 
 
OBJET  MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 5 DU PLAN LOCAL D ’URBANISME (PLU) 
  BILAN DE LA MISE A DISPOSITION ET ADOPTION 
 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux dro its et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.123-13, L. 123-13-1, L. 123-3-3, R.123-24 et 
R.123-25 ; 
 
Vu la révision générale du PLU telle qu’adoptée le 26 octobre 2013 ; 
 
Vu l’arrêté n° 4754/2014 du 15 septembre 2014 lança nt la procédure de modification simplifiée du 
PLU n° 5 ; 
 
Vu la Délibération n° 14/6-25 du Conseil Municipal du 27 septembre 2014 précisant les modalités 
de mise à disposition du public du projet de modification ; 
 
Vu la mise à disposition du public qui s’est déroulée du 03 novembre 2014 au 03 décembre 2014 ; 
 
Vu le dossier de modification simplifiée n° 5 du PL U notifié aux personnes publiques associées, 
modifié après la mise à disposition et annexé à la présente délibération, comprenant notamment, la 
note de présentation, le règlement modifié complet ; les extraits du rapport de présentation modifié 
; les pièces graphiques 1-1 à 1-9 ; le listing des emplacements réservés ; le règlement complet en 
vigueur avant modification ; 
 
Vu le bilan de la mise à disposition ; 
 
Sur le RAPPORT N° 14/8-29   du Maire ;  
 
Vu le rapport de Monsieur Gérald MAILLOT, 3ème Adjoint, présenté au nom des Commissions 
Affaire Générale/ Entreprise Municipale, et Aménagement/ Développement Durable ; 
 
Sur l’avis favorable des dites Commissions ; 
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APRES EN AVOIR DELIBERE  
A L’UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 

ARTICLE 1 
 
Tire le bilan de la mise à disposition ci annexé. 
 
ARTICLE 2 
 
Adopte la modification simplifiée n° 5 du Plan Loca l d’Urbanisme ci annexé. 
 
ARTICLE 3 
 
La présente Délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie pendant un mois et sera publiée au 
Recueil des Actes Administratifs de Saint-Denis. 
  
En outre, mention de cet affichage en Mairie sera insérée en caractères apparents dans un journal 
diffusé dans l’ensemble du département. 
 
ARTICLE 4 
 
Le projet de PLU modifié sera exécutoire dès la transmission de la présente Délibération et du 
dossier de PLU annexé au Préfet de la Région et du Département de la Réunion pour l’exercice du 
contrôle de légalité, et l’accomplissement des mesures de publicité ci-dessus visées. 
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BILAN DE LA MISE A DISPOSITION 

Préalable à la modification simplifiée n° 5 

du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Saint-Denis 
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Mairie de Saint-Denis - Direction Aménagement, Grands Projets et Mobilité - décembre 2014 

 

Introduction 

 

Par arrêté n° 4754/2014 du 15 septembre 2014, le Maire a lancé la procédure de modification 

simplifiée n° 5 du Plan Local d’Urbanisme, afin d’apporter des modifications mineures au PLU, 

d’actualiser certains emplacements réservés, ainsi que le règlement, notamment pour tenir compte 

des observations qui ont été émises lors de la mise à disposition de la modification simplifiée n°4, 

apparaissant justifiées mais n’ayant pas pu être traitées dans ce cadre.  

Par délibération du 27 septembre 2014, le Conseil Municipal a précisé les modalités de la mise à 

disposition du public  du projet, en application de l’article L.123-13-3 du Code de l’Urbanisme. 

Les modalités de mise à disposition définies sont : 

- la mise à disposition du dossier complet de modification simplifiée n° 5 à l’Hôtel de Ville 

pendant un mois minimum ; 

- la mise à disposition d’un registre d’observations à l’Hôtel de Ville pendant toute la durée de 

la mise à disposition du dossier aux jours et heures ouvrables de l’administration ; 

- la mise à disposition d’informations sur le site web de la Ville. 

 

La mise à disposition a eu lieu du lundi 03 novembre 2014 au mercredi 03 décembre 2014 inclus. 

 

Déroulement de la mise à disposition 

 

Information et publicité : 

La délibération précisant les modalités de la mise à disposition a été affichée en Mairie et mairies 

annexes, depuis le  07 octobre 2014. Une mention de cet affichage a été parue dans un journal à 

portée départementale (Quotidien du 09 octobre 2014). 

Un avis au public sur les modalités de la mise à disposition et précisant les dates de la mise à 

disposition, a été affiché en Mairie et Mairies annexes depuis le 21 octobre 2014 et paru dans la 

presse (Quotidien du 22 octobre 2014). 

Les modalités ont donc été portées à la connaissance du public plus de huit jours avant le début de la 

mise à disposition.  

Des informations ont été mises à disposition sur le site web de la Ville, notamment : 

- l’arrêté de lancement de la procédure du 15 septembre 2014 ; 

- la délibération du 27 septembre 2014 ; 

- l’avis au public du 21 octobre 2014 ; 

- les informations relatives à la mise à disposition. 
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Mairie de Saint-Denis - Direction Aménagement, Grands Projets et Mobilité - décembre 2014 

 

 

Eléments mis à disposition du public 

� Le dossier complet, qui a été notifié aux personnes publiques associées, composé de : 

- la note de présentation ; 

- du règlement modifié (complet) ; 

- les extraits du rapport de présentation modifié ; 

- les pièces graphiques 1-1 à 1-9 ; 

- le listing des emplacements réservés ; 

- le règlement complet en vigueur avant modification ; 

� l’avis des personnes publiques associées rendu dans le délai imparti à celles-ci et rendu avant la 

fin de la mise à disposition : la CINOR, la Région Réunion et le Département de la Réunion ; 

� un registre d'observations côté et paraphé, contenant 33 feuillets non mobiles. 

 

Les consultations 

Les consultations ont été libres pendant la durée de la mise à disposition dans les locaux de la 

Direction des Services Intérieurs, aux jours et heures ouvrables de l’administration. Le nombre de 

consultation sans remarque n’est donc pas connu. Une seule observation a été formulée sur le 

registre. 

 

Les observations du registre 

La seule observation formulée sollicitait l’ajustement de la modification du tracé de l’ER 162 pour 

prendre en compte des servitudes de passage existantes et d’éviter que le cheminement piéton 

empêche un passage de véhicule. Cette demande sollicitait aussi l’ajustement de ce même ER, en 

partie Nord, afin de le déplacer légèrement (déplacement de la larguer de l’ER), pour réduire l’impact 

sur la partie constructible de la parcelle. 

 

Bilan de la mise à disposition 

Une seule observation a été formulée pour un ajustement de la modification du tracé d’un ER.  

Le projet de modification simplifiée n° 5 n’est donc pas remis en cause par la mise à disposition. 

 

Résultats 

Une seule observation a été faite et celle-ci peut faire l’objet d’un traitement favorable sans 

conséquence sur l’intérêt général et l’économie générale. 

Le projet de modification simplifiée n° 5 n’est donc pas remis en cause par la mise à disposition du 

public. Par conséquent, il est ajusté sur un point mineur. 
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ANNEXES 

 

- Parution presse relative à l’arrêté de lancement du 15 septembre 2014 ; 

- Parution presse relative à la DCM du 27 septembre 2014 ; 

- Avis au public du 21 octobre 2014 sur les modalités de mise à disposition ; 

- Parution presse de l’avis au public sur les modalités de mise à disposition ; 

- Extraits site web de la Ville. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA/ DU / Aménagement/ Projets Urbains Séance du sa medi 30 août 2014 
   Rapport n° 14/5-09 
 
OBJET  MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 4 DU PLAN LOCAL D ’URBANISME (PLU) 
 
  BILAN DE LA MISE A DISPOSITION 
  ADOPTION 
 
 
 
 
 
I Contexte  
 
Le Conseil Municipal a approuvé la révision du PLU à la date du 26 octobre 2013. 
 
Conformément à l’article L. 123-13-1 du Code de l’Urbanisme, le Maire a lancé la modification 
simplifiée n° 4 du PLU par l’arrêté n° 3321 du 12 d écembre 2013, afin d’apporter des modifications 
mineures au PLU, d’actualiser certains emplacements réservés, ainsi que le règlement du PLU. 
 
Cette modification simplifiée porte notamment sur la modification, la suppression et la création 
d’emplacements réservés, la rectification d’erreurs matérielles, l’actualisation des pièces 
graphiques en conséquence, et sur la modification du règlement, concernant les règles 
d’implantation, de prospect et de hauteur, pour faciliter leur compréhension et leur application, et 
les rendre plus harmonieuses, sans impacter les densités constructibles. 
 
Le code de l’urbanisme dispose que le projet de modification peut être adopté selon une procédure 
simplifiée, en dehors des cas suivants : 
 

- majoration de plus de 20 % des possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

- diminution des possibilités de construire ;  

- réduction de la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 
 
Cette procédure simplifiée peut par ailleurs être employée pour la rectification d’une erreur 
matérielle. 
 
Par conséquent, la mise en œuvre de la procédure de modification simplifiée est parfaitement 
adaptée au cas d’espèce puisque les règles qui en seront issues n’auront ni pour effet directement 
ou indirectement de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; ni de diminuer les possibilités de 
construire ; ni de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 
 
II Objet de la modification simplifiée  
 
La présente modification simplifiée porte sur : 
 
La prise en compte des modifications contenues dans la modification simplifiée n° 3 qui a été 
lancée en même temps : 
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- la suppression de la règle de prospect figurant dans l’article Ud6, relative aux implantations 
par rapport aux voies et emprises publiques ; 

- l’apport de précisions et modifications sur les implantations des constructions en secteur 
Udo dans l’article Ud6 ; 

- la modification de l’article Ud10 « hauteur maximale des constructions » en ajoutant un 
paragraphe prospect pour le secteur Ud et en augmentant la hauteur maximale à 50 mètres 
en secteur Udo là où elle était limitée à 18 mètres ; 

- la diminution du pourcentage d’aire de jeux ramené à 4% de la surface de plancher en 
secteur Udo ; 

- la suppression de l’ER n° 104 sur le site Espace Océan ; 

- la modification du bénéficiaire des ER 100, 101 et 103 sur le site Espace Océan ; 
 

Des modifications spécifiques : 
 

- des précisions au sein de l’article Ud6 permettant que la possibilité d’implantation à 
l’alignement s’applique aussi lorsqu’une construction existe déjà sur la parcelle en 
question ; 

- des précisions au sein de l’article Ud6 indiquant que l’implantation à l’alignement à l’angle 
des voies perpendiculaires au boulevard Sud, se fait sur une profondeur de 15 mètres, et y 
compris pour les constructions situées à l’angle des autres voies citées (Maréchal Leclerc, 
Leconte de Lisle, Delattre Tassigny, Eudoxie Nonge, Léopold Rambaud) ; 

- la distinction au sein de l’article Ud7 pour l’application de la règle pour les constructions 
nouvelles en reconnaissant mieux les constructions existantes ; 

- des précisions au sein de l’article 8 de différentes zones (Ud, Uu, Ui, Uj, Um, Uh, AUicm, 
AUj, AUm, AUh, A et N) pour faciliter la compréhension et l’interprétation des hauteurs les 
plus hautes qui sont prises en compte pour le calcul de la distance entre deux constructions 
sur une même propriété, et des croquis sont rajoutés dans les Dispositions Générales pour 
compléter ces précisions ; 

- des précisions dans le paragraphe XII Alignement des Dispositions Générales pour indiquer 
que les axes de circulation sur lesquelles il est autorisé de la surface de plancher sont les 
axes majeurs ; 

- des précisions dans le paragraphe XVI Aspect Extérieur des Dispositions Générales pour 
indiquer que les saillies des balcons et toitures autorisées portent aussi sur les bâtiments 
sur une même unité foncière, et les phrases des différentes zones faisant doublon avec 
cette précision sont supprimées ; 

- des précisions au sein de l’article 13 des zones Uj, AUj, Um AUm, Uh, AUh et AUicm en 
précisant que le pourcentage de surface perméable s’applique à partir de l’unité foncière 
(comme dans les autres zones) ; 

- la diminution du pourcentage de surface perméable de la zone Uh ramenée à 50% de 
l’unité foncière ; 
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- la diminution de la distance d’implantation par rapport aux voies et emprises publiques des 
zones Uh/AUh, ramenée à 4 mètres minimum. 

- la suppression des ER 32 et 499 au Centre-Ville, de l’ER 293 au Chaudron et de l’ER 551 à 
Bois-de-Nèfles ; 

- la modification du tracé de l’ER 151 à Bellepierre, de l’ER 448 à la Bretagne, de l’ER 452 au 
Moufia, et de l’ER 482 à Saint-Bernard ; 

- la réduction de l’ER 79 à Vauban et de l’ER 111 à la Montagne ; 

- la création de l’ER 572 pour l’alignement de la rue de l’école et de l’ER 573 pour 
l’alignement de la rue Schœlcher au Chaudron, et de l’ER 574 aux Camélias ; 

- l’actualisation du volume 2 des annexes en rajoutant 2 ZAC dont la retranscription avait été 
omise lors de la révision de 2013 ; 

- la rectification de deux erreurs matérielles consistant à retranscrire la suppression de 100 
m² d’EBC à Bellepierre, et celle de 290 m² d’EBC à la Montagne, qui devaient se réaliser 
dans la révision de 2013, mais qui ont été omises par erreur. 

 
Ces modifications sont exposées dans le dossier de modification simplifiée n° 4 du PLU qui est 
librement consultable, auprès de la Direction Aménagements et Projets Urbains – 1er  étage de la 
Mairie centrale – aux dates et aux heures ouvrables de l’administration communale, soit du lundi 
au jeudi de 08h00-16h00 et le vendredi de 8h00-11h00. 
 
III Avis des personnes publiques associées 
 
Conformément à l’article L. 123-13-1 du Code de l’Urbanisme, le projet a été notifié le 1er avril 2014 
aux personnes publiques associées (PPA), qui ont disposé d’un mois pour faire part de leur avis. 
 
Le TCO, la Région, le Département, la Chambre des Métiers et de l’Artisanat et l’Etat ont répondu 
dans le délai imparti.  
 
Le TCO et le Département ont indiqué ne pas avoir d’observation particulière. 
 
La Région indique que pour la quasi-totalité des modifications elle n’a pas de remarque 
particulière, mais précise que l’alignement d’EBC au-dessus des déclassements PPR mériterait 
d’être motivé. 
 
La Chambre des Métiers et de l’Artisanat salue toute la pertinence de l’implantation d’Ecobox, 
sollicite la vigilance de la Ville sur la prise en compte des capacités de stationnement suffisantes 
en Centre-Ville et émet un avis favorable sur le dossier de modification simplifiée n° 4. 
 
L’Etat indique que la quasi-totalité des modifications n’appelle pas d’observation, en dehors de la 
modification de l’ER 566 qui devrait apparaître comme une suppression-création, et souligne que la 
suppression EBC au-dessus du déclassement du PPR n’est pas motivée. L’Etat réitère aussi la 
demande du Rectorat pour la réduction de la zone Uva sur la coulée verte et la réduction de l’ER 
323. 
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La Chambre d’Agriculture, la Chambre de Commerce et d’Industrie et le Parc National ont répondu 
hors du délai d’un mois, en émettant tous un avis favorable. 
 
Le projet de modification simplifiée n’est donc pas remis en cause par les PPA. 
 
La remarque de la Région et de l’Etat sur la motivation de la rectification de l’erreur matérielle 
consistant à réduire un EBC, a conduit à compléter le dossier, pour démontrer qu’il s’agissait bien 
d’une modification prévue dans le cadre de la Révision de 2013 et répondant aux critères définis et 
validés dans cette Révision, mais qu’elle a été oubliée, et que c’est cette omission résultant d’une 
erreur technique qui caractérise l’erreur matérielle. 
 
Une réponse en ce sens a par ailleurs été faite à l’Etat le 16 juin 2014. 
 
Pour ce qui est de la nouvelle demande du Rectorat, elle ne trouvera pas suite au sein de cette 
modification simplifiée, d’une part puisqu’elle ne concerne pas les modifications prévues dans le 
dossier et que les modifications de zonage n’entrent pas dans le champ de modification définis sur 
l’arrêté de lancement, et d’autre part, parce que le projet du Rectorat ne doit pas avoir un impact 
trop négatif sur les équipements sportifs présents et sur la Coulée verte elle-même et parce que 
l’impossibilité technique de réaliser le projet sur emprises actuelles n’est pas démontrée. 
 
A la suite des avis des PPA, le projet n’est donc modifié que pour l’évolution de l’ER 566, qui n’est 
plus identifié comme modifié, mais comme supprimé avec la création d’un nouveau numéro d’ER 
(le 574) sur le nouveau tracé, et pour le rajout d’éléments venant motiver la rectification de l’erreur 
matérielle relative aux EBC. 
 
IV Modalités de la mise à disposition 
 
Le Conseil Municipal a délibéré sur les modalités de mise à disposition du projet le 16 décembre 
2013, qui sont : 
 

- la mise à disposition du dossier complet de modification simplifiée n° 4 à l’Hôtel de Ville 
pendant un mois minimum ; 

- la mise à disposition d’un registre d’observations à l’Hôtel de Ville pendant toute la durée 
de la mise à disposition du dossier aux jours et heures ouvrables de l’administration ; 

- la mise à disposition des informations sur le site web de la Ville. 
 
V Bilan de la mise à disposition 
 
L’ensemble des modalités de mise à disposition précitées et précisées par le Conseil Municipal, qui 
ont été portées à la connaissance du public par affichage en Mairie le 24 avril 2014 et par parution 
dans un journal à diffusion départementale le 25 avril 2014, soit au moins 8 jours avant le début de 
la mise à disposition, a été mis en œuvre. 
 
Le projet de modification simplifiée, l’exposé de ses motifs, les avis émis par les personnes 
publiques associées reçus dans le délai d’un mois (complété au fur et à mesure de la réception des 
avis), ainsi qu’un registre, afin que le public puisse formuler des observations, ont été mis à la 
disposition du public du lundi 05 mai 2014 au vendredi 06 juin 2014 inclus. 
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Par ailleurs, des informations ont été mises sur le site web de la Ville, concernant l’arrêté de 
lancement, la Délibération précisant les modalités de la mise à disposition et les informations 
relatives à la mise à disposition. 
 
Lors de la mise à disposition qui a duré plus d’un mois, douze observations ont été formulées, dont 
deux portant exactement sur la même demande (Moufia) et deux portant à peu près sur la même 
demande sur la même zone (Technopôle). 
 
Sur ces douze remarques, aucune n’est relative au projet de modification simplifiée n° 4. Seules 
des demandes sollicitant de nouvelles modifications ont été faites. Ces demandes ne peuvent faire 
l’objet d’un traitement dans le cadre de cette procédure, puisqu’elles conduiraient à modifier le 
dossier initial, qui devrait refaire l’objet d’une notification pour avis aux Personnes Publiques 
Associées et éventuellement d’une nouvelle mise à disposition du public. 
 
Ces observations sans rapport avec les évolutions présentes dans le dossier sont : 
 

- une demande de pièces du dossier de modification simplifiée ; 
- deux observations sollicitant la suppression de l’ER 555 destiné à un équipement public à 

proximité de la RHI Letchis Ananas au Moufia ; 
- une observation sollicitant la modification du tracé de l’ER 364 au niveau du chemin des 

Noisetiers à Bois de Nèfles ; 
- une observation sollicitant la suppression de l’ER 296 prévu pour le prolongement du 

boulevard Sud vers Sainte Marie au niveau de la Rivière des Pluies et au bénéfice de la 
Région ; 

- une observation sollicitant la modification des règles d’implantation par rapport aux voies « 
Maurice Tomi » et « chemin Grand Canal » dans la ZAC Technopôle, en rajoutant la 
mention « minimum » pour ces implantations et en supprimant une indication graphique ; 

- une observation sollicitant la suppression de l’ER 28 à destination de logements aidés, 
d’équipements publics et espaces verts au niveau de l’ex Prison Juliette Dodu au Centre-
Ville ; 

- une observation sollicitant la suppression de l’ER 504 à destination de logements aidés au 
niveau de la rue Pasteur au Centre-Ville ; 

- une observation sollicitant la suppression de l’ER 162 à destination d’un cheminement 
piéton au Brûlé. 

 
Le projet en lui-même n’est donc pas remis en cause par la mise à disposition. Par conséquent, il 
n’est pas modifié suite aux observations de la mise à disposition. 
 
Les demandes émises sont enregistrées et seront conservées. Elles feront l’objet d’une analyse et 
d’un traitement dans le cadre d’une procédure d’évolution du PLU ultérieure et adaptée. 
 
Des moyens adaptés à l’ampleur des modifications prévues ont donc été mise en œuvre, 
conformément à la Délibération du 16 décembre 2013, pour permettre au public de formuler ses 
observations. Le nombre d’observations est resté moyen et sans rapport avec les modifications 
prévues. Aucune modification ne résulte de la mise à disposition du public. 
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VI Modification du projet mis à disposition 
 
 
La remarque de l’Etat en tant que PPA a conduit à rectifier les informations sur l’ER 566 en 
l’identifiant non pas comme modifié, mais comme supprimé, et en recréant un nouveau numéro 
d’ER (574) sur le nouveau tracé. Les remarques de l’Etat et de la Région sur l’EBC ont conduit à 
rajouter des éléments motivant la rectification de l’erreur matérielle relative aux EBC au sein de la 
note de présentation. 
 
VII Conclusion 
 
En conséquence, et en application de l’article L. 123-13-3 du Code de l’Urbanisme, je vous 
demande : 
 

1) de tirer le bilan de la mise à disposition, qui est joint en annexe ; 
 

2) d’adopter le projet de modification simplifiée n° 4 du PLU modifié sur des points mineurs, qui 
est joint en annexe. 

 
 
Conformément aux articles R. 123-24 et R. 123-25 du Code de l’Urbanisme, la présente 
Délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, et d’une mention en caractère 
apparent dans un journal diffusé dans le Département et sera également publiée au Recueil des 
Actes Administratifs mentionné à l’article R. 2121.10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
NB Le dossier de modification simplifiée n° 4 du PL U et le bilan de la mise à disposition peuvent 

être librement consultés auprès de la Direction Aménagement/ Projets Urbains – 1er étage de 
la Mairie centrale – aux dates et aux heures ouvrables de l’administration communale, soit du 
lundi au jeudi de 08h00-16h00 et le vendredi de 08h00-11h00. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
   Séance du samedi 30 août 2014 
   Délibération n° 14/5-09 
 
OBJET  MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 4 DU PLAN LOCAL D ’URBANISME (PLU) 
 
  BILAN DE LA MISE A DISPOSITION 
  ADOPTION 
 

 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux dro its et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L. 123-13, L. 123-13-1, L. 123-3-3, R.123-24 et 
R.123-25 ; 
 
Vu la révision générale du PLU telle qu’adoptée le 26 octobre 2013 ; 
 
Vu l’arrêté n° 3321/2013 du 12 décembre 2013 lançan t la procédure de modification simplifiée du 
PLU n° 4 ; 
 
Vu la Délibération n° 13/7-02 du Conseil Municipal du 16 décembre 2013 précisant les modalités 
de mise à disposition du public du projet de modification ; 
 
Vu la mise à disposition du public qui s’est déroulée du 05 mai 2014 au 06 juin 2014 ; 
 
Vu le dossier de modification simplifiée n° 4 du PL U notifié aux personnes publiques associées, 
modifié après la mise à disposition et annexé à la présente délibération, comprenant notamment, la 
note de présentation, le règlement modifié ; les extraits du rapport de présentation modifié ; les 
pièces graphiques 1-1 à 1-9 ; le listing des emplacements réservés ; les extraits du volume 2 des 
annexes ;  le règlement complet en vigueur avant modification ; 
 
Vu le bilan de la mise à disposition ; 
 
Sur le RAPPORT N° 14/5-09 du Maire ; 
 
Vu le rapport de Monsieur MAILLOT Gérald, 3ème Adjoint, présenté au nom des Commissions 
Affaire Générale/ Entreprise Municipale, et Aménagement/ Développement Durable ; 
 
Sur l’avis favorable des dites Commissions ; 
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APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L’UNANIMITE 

 
 10 abstentions 
 (dont 2 votes par procuration) pour 
 ↓ ↓ 

Madame ANILHA Fernande, 
Messieurs VICTORIA René-Paul, LAGOURGUE Michel, 

Madame DINDAR Nassimah, Messieurs HOARAU Serge, 
HUBERT Richenel, MOREL Jean-Jacques 

et Madame VITRY Faouzia 

 
 

autres élus présents et mandatés 

 
 
ARTICLE 1 
 
Tire le bilan de la mise à disposition ci annexé. 
 
ARTICLE 2 
 
Adopte la modification simplifiée n° 4 du Plan Loca l d’Urbanisme ci annexé. 
 
ARTICLE 3 
 
La présente Délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie pendant un mois et sera publiée au 
Recueil des Actes Administratifs de Saint-Denis. 
  
En outre, mention de cet affichage en Mairie sera insérée en caractères apparents dans un journal 
diffusé dans l’ensemble du département. 
 
ARTICLE 4 
 
Le projet de PLU modifié sera exécutoire dès la transmission de la présente Délibération et du 
dossier de PLU annexés au Préfet de la Région et du Département de la Réunion pour l’exercice 
du contrôle de légalité, et l’accomplissement des mesures de publicité ci-dessus visées. 
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BILAN DE LA MISE A DISPOSITION 

Préalable à la modification simplifiée n° 4 

du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Saint-Denis 
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Introduction 

 

Par arrêté n° 3321/2013 du 12 décembre 2013, le Maire a lancé la procédure de modification simplifiée 

n° 4 du Plan Local d’Urbanisme, afin d’apporter des modifications mineures au PLU, d’actualiser 

certains emplacements réservés, ainsi que le règlement du PLU. 

Par délibération du 16 décembre 2013, le Conseil municipal a précisé les modalités de la mise à 

disposition du public  du projet, en application de l’article L.123-13-3 du Code de l’Urbanisme. 

Les modalités de mise à disposition définies sont : 

- la mise à disposition du dossier complet de modification simplifiée n° 4 à l’Hôtel de Ville 

pendant un mois minimum ; 

- la mise à disposition d’un registre d’observations à l’Hôtel de Ville pendant toute la durée de 

la mise à disposition du dossier aux jours et heures ouvrables de l’administration ; 

- la mise à disposition des informations sur le site web de la Ville. 

 

La mise à disposition a eu lieu du lundi 05 mai 2014 au vendredi 06 juin 2014 inclus. 

 

Déroulement de la mise à disposition 

 

Information et publicité : 

La délibération précisant les modalités de la mise à disposition a été affichée en Mairie et mairies 

annexes, depuis le 11 février 2014. Une mention de cet affichage a été parue dans un journal à portée 

départementale (Quotidien du 12 février 2014). 

Un avis au public sur les modalités de la mise à disposition et précisant les dates de la mise à 

disposition, a été affiché en Mairie et Mairies annexes depuis le 24 avril 2014 et paru dans la presse 

(Quotidien du 25 avril 2014). 

Les modalités ont donc été portées à la connaissance du public plus de huit jours avant le début de la 

mise à disposition.  

Des informations ont été mises à disposition sur le site web de la Ville, notamment : 

- l’arrêté de lancement de la procédure du 12 décembre 2013 ; 

- la délibération du 16 décembre 2013 ; 

- les informations présentes sur l’avis au public du 24 avril 2014. 
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Eléments mis à disposition du public 

� Le dossier complet, qui a été notifié aux personnes publiques associées, composé de : 

- la note de présentation ; 

- du règlement modifié (complet) ; 

- les extraits du rapport de présentation modifié ; 

- les pièces graphiques 1-1 à 1-9 ; 

- le listing des emplacements réservés ; 

- des extraits du volume 2 des annexes ; 

- le règlement complet en vigueur avant modification ; 

� l’avis des personnes publiques associées rendu dans le délai imparti à celles-ci et rendu avant la 

fin de la mise à disposition : la Chambre de Métiers et de l’Artisanat, le Département, le TCO, la 

Région, l’Etat, la Chambre d’Agriculture et la Chambre de Commerce et d’Industrie ; 

� un registre d'observations côté et paraphé, contenant 24 feuillets non mobiles. 

 

Les consultations 

Les consultations ont été libres pendant la durée de la mise à disposition dans les locaux de la Direction 

des Services Intérieurs, aux jours et heures ouvrables de l’administration. Le nombre de consultation 

sans remarque n’est donc pas connu. Douze observations ont été formulées sur le registre. 

 

Les observations du registre 

Douze observations ont été portées sur le registre : 

- une demande de pièces du dossier de modification simplifiée ; 

- deux observations sollicitant la suppression de l’ER 555 destiné à un équipement public à 

proximité de la RHI Letchis Ananas au Moufia ; 

- une observation sollicitant la modification du tracé de l’ER 364 au niveau du chemin des 

Noisetiers à Bois-de-Nèfles ; 

- une observation sollicitant la suppression de l’ER 296 prévu pour le prolongement du 

boulevard Sud vers Sainte-Marie au niveau de la Rivière des Pluies et au bénéfice de la Région ; 

- une observation sollicitant la modification des règles d’implantation par rapport aux voies 

« Maurice Tomi » et « chemin Grand Canal » dans la ZAC Technopôle, en rajoutant la mention 

« minimum » pour ces implantations et en supprimant une indication graphique ; 

- une observation sollicitant la suppression de l’ER 28 à destination de logements aidés, 

d’équipements publics et espaces verts au niveau de l’ex Prison Juliette Dodu au Centre-Ville ; 

- une observation sollicitant la suppression de l’ER 504 à destination de logements aidés au 

niveau de la rue Pasteur au Centre-Ville ; 

- une observation sollicitant la suppression de l’ER 162 à destination d’un cheminement piéton 

au Brûlé ; 

- une observation sollicitant la réduction de l’ER 323 à destination d’équipements sportifs et 

d’une extension de la zone Uu au-dessus de la zone Uva de la Coulée Verte, au Nord du 

boulevard Sud ; 
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- une observation sollicitant que le rajout du terme « minimum » pour l’implantation par rapport 

aux voies et emprises publiques soit généralisé aux autres voies de la ZAC Technopole ; 

- une observation sollicitant le retour à une largeur minimale de 3,50 mètres au lieu de 4 mètres 

pour les accès indirects. 

 

Bilan de la mise à disposition 

Un nombre moyen d’observations a été porté sur le registre prévu à cet effet, avec un total de douze. 

Aucune des observations ne porte sur les évolutions prévues dans la modification simplifiée n° 4.  

Il ne s’agit que de demandes individuelles sollicitant de nouvelles modifications. Ces demandes ne 

peuvent faire l’objet d’un traitement dans le cadre de cette procédure, puisqu’elles conduiraient à 

modifier le dossier initial, qui devrait refaire l’objet d’une notification pour avis aux Personnes 

Publiques Associées et éventuellement d’une nouvelle mise à disposition du public. 

 Le projet de modification simplifiée n°4 en lui-même n’est donc pas remis en cause par la mise à 

disposition. 

 

Résultats 

Aucune observation n’a été faite sur les modifications présentes au sein du dossier soumis à la 

consultation du public.  

Les demandes émises ont été enregistrées et seront conservées. Elles feront l’objet d’une analyse et 

d’un traitement dans le cadre d’une procédure d’évolution du PLU ultérieure et adaptée. 

Le projet de modification simplifiée n° 4 n’est donc pas remis en cause par la mise à disposition du 

public. Par conséquent, il n’est pas modifié suite aux observations de la mise à disposition. 
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ANNEXES 

 

- Parution presse relative à l’arrêté de lancement du 12 décembre 2013 

- Parution presse relative à la DCM du 16 décembre 2013 

- Avis au public du 24 avril 2014 sur les modalités de mise à disposition 

- Parution presse de l’avis au public sur les modalités de mise à disposition 

- Extrait site web de la Ville 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA/ DU / Aménagement/ Projets Urbains Séance du sa medi 28 juin 2014 
   Rapport n° 14/4-25 
 
OBJET  MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 3 DU PLAN LOCAL D ’URBANISME (PLU) 
  DENSIFICATION OPTIMALE DU SECTEUR CONCERNE PAR LE  PROJET « ESPACE OCEAN » 

 
  BILAN DE LA MISE A DISPOSITION 
  ADOPTION 
 
 
 
 
 

I) Contexte  
 
 
Le Conseil Municipal a approuvé la révision du PLU à la date du 26 octobre 2013. 
 
Avec l’évolution des procédures de modification d’un PLU au sein du code de l’urbanisme, le 
nouveau PLU révisé et l’évolution du projet Espace Océan, il s’est avéré que la concrétisation du 
projet Espace Océan ne nécessitait plus que des modifications mineures du PLU, notamment en 
raison de l’avancement des îlots océans. 
 
La procédure de révision simplifiée n°3 lancée le 2 1 février 2009, dont le périmètre était différent et 
qui portait sur le PLU approuvé en décembre 2004, est donc, dans ces conditions, apparue de fait 
sans objet. 
 
Conformément aux articles L.123-13-1 et L. 123-13-3 du Code de l’Urbanisme, le Maire a ainsi  
lancé la modification simplifiée n° 3 du PLU par l’ arrêté n°3218/2013 du 05 décembre 2013, afin 
d’apporter des modifications mineures au PLU, pour avoir une densification optimale du secteur 
concerné par le projet Espace Océan. 
 
Cette modification simplifiée, qui porte principalement sur l’ajustement du règlement de la zone 
Udo et des emplacements réservés du site, permet par ailleurs d’actualiser l’orientation 
d’aménagement et de programmation liée à l’opération. 
 
Le Code de l’Urbanisme dispose que le projet de modification peut être adopté selon une 
procédure simplifiée, en dehors des cas suivants : 
 

- majoration de plus de 20 % des possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

- diminution des possibilités de construire ;  
- réduction de la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 
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Cette procédure simplifiée peut par ailleurs être employée pour la rectification d’une erreur 
matérielle. 
 
Par conséquent, la mise en œuvre de la procédure de modification simplifiée est parfaitement 
adaptée au cas d’espèce puisque les règles qui en seront issues n’auront ni pour effet directement 
ou indirectement de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; ni de diminuer les possibilités de 
construire ; ni de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 
 
 

II) Objet de la modification simplifiée  
 
 
La présente modification simplifiée porte sur : 
 

- la suppression de la règle de prospect figurant dans l’article Ud6, relative aux implantations 
par rapport aux voies et emprises publiques ; 

- l’apport de précisions et modifications sur les implantations des constructions en secteur 
Udo dans l’article Ud6 ; 

- la modification de l’article Ud10 « hauteur maximale des constructions » en ajoutant un 
paragraphe prospect pour le secteur Ud et en augmentant la hauteur maximale à 50 mètres 
en secteur Udo là où elle était limitée à 18 mètres ; 

- la diminution du pourcentage d’aire de jeux ramené à 4% de la surface de plancher en 
secteur Udo ; 

- la suppression de l’ER n° 104 sur le site Espace Océan ; 
- la modification du bénéficiaire des ER 100, 101 et 103 sur le site Espace Océan ; 
- l’actualisation de la fiche Orientations d’Aménagement  et de Programmation (OAP) 2.1  

«  Espace Océan ». 
 
Ces modifications sont jointes en annexes et sont également exposées dans le dossier de 
modification simplifiée n° 3 du PLU qui est libreme nt consultable, auprès de la Direction 
Aménagements et Projets Urbains – 1er étage de la Mairie Centrale – aux dates et aux heures 
ouvrables de l’administration communale, soit lundi au jeudi de 08h00-16h00 et le vendredi de 
8h00-11h00. 
 
 

III) Avis des personnes publiques associées 
 
 
Conformément à l’article L.123-13-1 du Code de l’Urbanisme, le projet a été notifié le 21 janvier 
2014 aux personnes publiques associées (PPA), qui ont disposé d’un mois pour faire part de leur 
avis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20140628-14425-a1-DE
Date de réception préfecture : 03/07/2014



 
Rapport n° 14/4-25  
 
 
 
 
Seules la Région et la Chambre d’Agriculture ont répondu dans le délai imparti. La Région ayant 
indiqué qu’elle n’avait pas de remarques particulières et la Chambre de l’Agriculture ayant émis un 
avis favorable sans réserve. 
 
 
Le projet n’est donc ni remis en cause par l’avis des PPA,  ni modifié à la suite de ces avis. 
 
 

IV) Modalités de la mise à disposition 
 
 
Le Conseil Municipal a délibéré sur les modalités de mise à disposition du projet le 16 décembre 
2013, qui sont : 
 

- la mise à disposition du dossier complet de modification simplifiée n° 3 à l’Hôtel de Ville 
pendant un mois minimum ; 

- la mise à disposition d’un registre d’observations à l’Hôtel de Ville pendant toute la durée 
de la mise à disposition du dossier aux jours et heures ouvrables de l’administration ; 

- la mise à disposition des informations sur le site web de la Ville. 
 
 

V) Bilan de la mise à disposition 
 
 
L’ensemble des modalités de mise à disposition précitées et précisées par le conseil municipal, qui 
ont été portées à la connaissance du public par affichage en Mairie le 14 février 2014 et par 
parution dans un journal à diffusion départementale le 15 février 2014, soit au moins 8 jours avant 
le début de la mise à disposition, a été mis en œuvre. 
 
Le projet de modification simplifiée, l’exposé de ses motifs, les avis émis par les personnes 
publiques associées reçus dans le délai d’un mois, ainsi qu’un registre, afin que le public puisse 
formuler des observations, ont été mis à la disposition du public du 25 février 2014  au 26 mars 
2014 inclus , et le public a même pu continuer à faire part de ses observations jusqu’au mardi 15 
avril 2014 inclus . 
 
Par ailleurs, des informations ont été mises sur le site web de la Ville, concernant l’arrêté de 
lancement, la Délibération précisant les modalités de la mise à disposition et les informations 
relatives à la mise à disposition. 
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Lors de la mise à disposition qui a duré plus d’un mois et lors de la prolongation de trois semaines 
du délai de recueil des observations, six remarques ont été formulées, dont deux portant sur la 
même demande. 
 
Sur ces six remarques, une seule est relative au projet de modification simplifiée n° 3 et peut 
conduire à adapter le projet de modification. Cette demande concerne la prise en compte d’une 
erreur matérielle sur le nombre de logements figurant au sein des OAP. 
 
Les cinq autres demandes recensées concernent des demandes d’évolution sans rapport avec la 
présente procédure, à savoir : 
 

- une demande portant sur la suppression de l’indication graphique de recul sur la pièce 
graphique 1-7 au niveau de l’allée des Cocotiers dans la Technopole et l’ajout à la page 
65 du règlement (secteur Uac et Uad) de l’adjectif « minimum » après la préconisation de 
recul de 10 mètres le long de l’allée des Cocotiers et du chemin Grand Canal ; 

- deux demandes portant sur la remise en place de l’ER n°20 entre la rue Maréchal Leclerc 
et la rue Pasteur, qui a été supprimé lors de la révision d’octobre 2013 ; 

- une demande portant sur la suppression des ER 319 et 320 au niveau de la rue Adolphe 
Ramassamy et Joseph Carpaye à Sainte-Clotilde ; 

- une demande portant sur la suppression de l’ER 568 à la Bretagne. 
 
Ces cinq demandes n’entrant pas dans le champ des modifications définis par l’arrêté du 5 
décembre 2013 lançant la procédure, elles n’emportent pas de modification sur le projet. 
 
Des moyens adaptés à l’ampleur des modifications prévues ont donc été mise en œuvre, 
conformément à la Délibération du 16 décembre 2013, pour permettre au public de formuler ses 
observations. Le nombre d’observations est resté limité et l’observation relative au nombre de 
logements n’est pas de nature à porter atteinte à l’économie générale du projet. 
 
 

VI) Modification du projet mis à disposition 
 
 
Seule la remarque formulée lors de la mise à disposition sur le nombre de logements au sein de 
l’OAP a donc conduit à une actualisation du dossier en rectifiant le nombre de logements. L’OAP 
modifiée affichait environ 640 logements, ce qui correspondait en fait au nombre de logements à 
atteindre uniquement sur le Quadrilatère alors que dans le même temps le périmètre de l’OAP 
concernait également les îlots Océan et ce conformément au PLU adopté le 26 octobre 2013. La 
rectification a donc simplement conduit à inclure le nombre de logements des îlots Océans, portant 
ainsi le nombre de logements total de l’opération Espace Océan à environ 810 logements. 
 
 

VII) Conclusion 
 

 
En conséquence, et en application de l’article L.123-13-3 du Code de l’Urbanisme, je vous 
demande de bien vouloir : 
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1) tirer le bilan de la mise à disposition, qui est joint en annexe ; 
 

2) adopter le projet de modification simplifiée n° 3 du PLU modifié sur un point mineur, qui est 
joint en annexe. 
 

 
Conformément aux articles R.123-24 et R.123-25 du Code de l’urbanisme, la présente délibération 
fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, et d’une mention en caractère apparent dans 
un journal diffusé dans le département et sera également publiée au recueil des actes 
administratifs mentionné à l’article R.2121.10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 

 
 
 
 
 
 
 

NB : le dossier de modification simplifiée n°3 du PLU et  le bilan de la mise à disposition peut être librement 
consulté auprès de la Direction Aménagements et Projets Urbains – 1er étage de la Mairie Centrale – aux 
dates et aux heures ouvrables de l’administration communale, soit lundi au jeudi de 08h00-16h00 et le 
vendredi de 8h00-11h00. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20140628-14425-a1-DE
Date de réception préfecture : 03/07/2014



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
   Séance du samedi 28 juin 2014 
   Délibération n° 14/4-25 
 
OBJET  MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 3 DU PLAN LOCAL D ’URBANISME (PLU) 
  DENSIFICATION OPTIMALE DU SECTEUR CONCERNE PAR LE  PROJET « ESPACE OCEAN » 

 
  BILAN DE LA MISE A DISPOSITION 
  ADOPTION 
 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux dro its et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.123-13, L. 123-13-1 et L. 123-3-3 du Code 
de l’Urbanisme ; et ses articles  R.123-24 et R.123-25 ; 
 
Vu la révision générale du PLU telle qu’adoptée le 26 octobre 2013 ; 
 
Vu l’arrêté n°3218/2013 du 05 décembre 2013 lançant  la procédure de modification simplifiée n° 3 ; 
 
Vu la délibération du Conseil municipal n°13/7-01 d u 16 décembre 2013 précisant les modalités de 
mise à disposition du public du projet de modification ; 
 
Vu la mise à disposition du public qui s’est déroulée du 25 février 2014 au 26 mars 2014 ; 
 
Vu le dossier de modification simplifiée n° 3 du PL U notifié aux personnes publiques associées, 
modifié après la mise à disposition et annexé à la présente délibération, comprenant notamment, la 
note de présentation, les extraits du règlement modifié ; les extraits du rapport de présentation 
modifié ; les pièces graphiques 1-1 à 1-9 ; le listing des emplacements réservés ; les extraits des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation modifiées ; le règlement complet en vigueur 
avant modification ; 
 
Sur le RAPPORT N° 14/4-25   du Maire,  
 
Vu le rapport de Monsieur Gérald MAILLOT, 3ème Adjoint, présenté au nom des Commissions 
Affaire Générale/ Entreprise Municipale, et Aménagement/ Développement Durable ; 
 
Sur l'avis favorable des dites Commissions ; 
(1 abstention de Monsieur René-Paul VICTORIA en Commission AG/EM) ; 
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APRES EN AVOIR DELIBERE  
A L’UNANIMITE 

 
 

          10 votes par abstention    
          (dont 1 vote par procuration)              pour  

      �    �   
 

Mme HO-SHING Cynthia , M. Richenel HUBERT,  
M. Sudel FUMA, Mme Fernande ANILHA, 

M. Michel LAGOURGUE, M. René-Paul VICTORIA, 
M. Serge HOARAU, Mme Faouzia VITRY 

et M. Jean-Jacques MOREL 
 

 
autres élus présents et mandatés 

 
 

ARTICLE 1 Tire le bilan de la mise à disposition ci annexé. 
 
ARTICLE 2 Adopte la modification simplifiée n°3 du Plan Local  d’Urbanisme ci annexé. 
 
ARTICLE 3 La présente Délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie pendant un mois et 

sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de Saint-Denis. 
  
En outre, mention de cet affichage en Mairie sera insérée en caractères apparents 
dans un journal diffusé dans l’ensemble du département. 

 
ARTICLE 4 Le projet de PLU modifié sera exécutoire dès la transmission de la présente 

Délibération et du dossier de PLU annexé au Préfet de la Région et du Département 
de la Réunion pour l’exercice du contrôle de légalité, et l’accomplissement des 
mesures de publicité ci-dessus visées. 
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LISTING DES EMPLACEMENT RESERVES 

 

Avant modification 

 

 

Après modification 

 

Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20140628-14425-b1-DE
Date de réception préfecture : 03/07/2014



 

 

APRES ER n°100-101-103  

 

 

Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20140628-14425-b2-DE
Date de réception préfecture : 03/07/2014



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20140628-14425-3c-DE
Date de réception préfecture : 03/07/2014



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20140628-14425-3c-DE
Date de réception préfecture : 03/07/2014



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20140628-14425-3c-DE
Date de réception préfecture : 03/07/2014



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20140628-14425-3c-DE
Date de réception préfecture : 03/07/2014



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20140628-14425-3c-DE
Date de réception préfecture : 03/07/2014



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20140628-14425-3c-DE
Date de réception préfecture : 03/07/2014



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20140628-14425-3c-DE
Date de réception préfecture : 03/07/2014



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20140628-14425-3c-DE
Date de réception préfecture : 03/07/2014



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20140628-14425-3c-DE
Date de réception préfecture : 03/07/2014



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20140628-14425-3c-DE
Date de réception préfecture : 03/07/2014



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20140628-14425-3c-DE
Date de réception préfecture : 03/07/2014





Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20131202-arrURBA3193-AR
Date de télétransmission : 02/12/2013
Date de réception préfecture : 02/12/2013







































































































Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20130529-arrURBA1405-AR
Date de télétransmission : 29/05/2013
Date de réception préfecture : 29/05/2013
































































	20201212_MS7_dcm_approbation
	20200206_MJ10_arrete_TPC
	20200130_MJ9_arrete_MH
	20181127_MS6_dcm_approbation
	20180917_MJ8_arrete_majMH_Beaubassin
	20180614_MJ7_arrete_ForageTrinite
	20180111_MJ6_arrete_PEB_RolandGarros
	20170529_M7_dcm_approbation
	20170522_MJ5_arrete_MH
	20170327_MJ4_arrete_AVAP
	20170327_MJ3_arrete_DPU_DPUR
	20160917_RS1_dcm_allegee_approbation
	20160302_M6_dcm_approbation
	20141213_MS5_dcm_approbation
	20140830_MS4_dcm_approbation
	20140722_MJ2_arrete_ITT
	20140628_MS3_dcm_approbation
	20131202_MJ1_arrete_avap
	20131026_R_dcm_approbation
	20130529_E_arrete_miseenquetepub
	20121215_E_dcm_bilan_arret
	20121117_E_dcm_modif_modalconcert
	20080621_E_dcm_lancement

	2: 

	3: 

	1: 

	4: 



